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INTRODUCTION GENERALE

La s itu a t ion j uri di que des pers 0 n n es in te r p e Il é esparia jlu s tic e

préoccupe aujourd'hui les défenseurs des droits de ['homme ainsi quc.

le législateur pénal moderne.

Les auteurs ne convergent pas sur le statut qu'on peut donner à

cette catégorie de personnes. Certains parlent de suspect, les autres

d'inculpé ou d'accusé. Ces individus se trouvent dans une phase in­

termédiaire entre l'ac'quittement et la condamnation. Lc traitemcnt

qu'on peut réserver à ces personnes pose toujours des difficultés.

Faudrait-il traiter un individu interpellé par la justice comme un

in~ocent alors qu'il es~ déjà au banc des accusés? Ou alors, faudrait­

il le considérer comme coupable si sa responsabilité n'est pas encore

~tablie ?

Peut-on présumer qu'un individu arrêté ou sous le régime de

détention préventive est intègre tant que sa culpabilité n'est pas en­

core établie?

Dans l'ancienne procédure pénale, une personne interpellée par

la justice était présumée coupable tant qu'elle ne produisait pas des

preuves positives démontrant son Innocence.

Elfe était placée dans une situation difficile de défense face à.

l'accusateur. En effet, ce dernier était censé représ~nter la société et

jouissait des prérogatives de la puissance publique.

Cette situation a été remIse en cause par les idées des philoso-
. '"

phes du 18 c S. qui considéraient que les délinquants étaient une faible

minorité en comparaison du nombre total des honnêtes gens et que,

par con s é quent, i1 fa li ait pré s ume r t 0 ut c it 0 yen co m m e h 0 n nê te jusq U r à

la preuve du contraire. Ces idées ont été consacrées par la Déclaration
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Universelle des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 en son

art. 9.

Depuis cette époque, la règle de la présomption d'innocence fi­

gure dans la plupart des instruments internationaux de défense des

droits de l'homme ainsi que dans'les constitutions des sociétés démo-'

cratiq ues.

Au Burundi, cette règle a constamment figuré dans les différents

textes fondamentayx que nous avons connus. On peut regretter qU,'elle

ne soit reprise ni par le code pénal, ni par le code de procédure pé­

nale.

Notre travail s'intitule « LA PORTEE DE LA PRESOMPTION­

D'INNOCENCE DANS LE PROCES PENAL EN DROIT BURUN­

DAIS ». Nous avons cherché à savoir l'étendue réelle de cette règle

uni versellemen t reconn ue.

L'étude de Îa mise en application de la présomption d'innocence

dansie pro c è s p é nair e vie n t à a na 1yse r 1C con fI i t t rad i t ion 11 e 1 en t rel a

protection de la collectivité et la sauvegarde des libertés individuel­

les.

L'autre problèine qui se pose est celui de séparer les auteurs des

in f ra c t ions des honnêtes gens sans cau s e r d es e n nui sà ces der n iè res .
...

Pour bien comprendre le rôle de la présomption d'innocence, il

faut d'abord éclaircir le concept de présomption. Ensuife, la règle de

la présomption d'innocence étant une règle juridique, on peut se de­

mander si elle est sanctionnée en cas de violation.

En bref, notre travail comporte trois chapitres: le premier 'cha­

pitre traite des généralités sur les présomptions. Le deuxième chapitre

analyse la présomption d'innocence dans le procès pénal. Le troisième

chapjtre concerne la problématique de la "répression des atteintes à la'
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présomption d'innocence. Enfin, une conclusion générale clôture no­

tre travail.
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CHAP.I GENERALITES SUR LES PRESOMPTIONS

'. Le COl cep t de pré som pt ion a p par a ît d ans p 1LIS ieu r s textes j u ri d i -

ques. Il est soit introduit expressément par le terme, soit implicite-.

ment par d'autres expressions ou groupes de mots tels: il cst censé, il

.est traité, il est supposé ... Des fois, on pellt sous-entendre l'idée de

présomption dans une règle juridique même SI ce concept n'est pas

repris par la règle de droit.

Les présomptions sont donc de nature différente et jouent des

foncti ons diverses dans 1e 1an gage j u rid iq ue.

Dans ce chap itre, nous essayerons de déga'ger 1a noti 0 n de p ré­

somption( section 1) et sa notion voisine ( section 2), pour ensuite

déterminer le fondement des présomptïons(section 3). Enfin, il sera

procédé à leur classification(section 4) afin de découvrir la place de

la présomption d'innocence(section 5), objet de notre travail.

Section 1 : La notion de présomption

§ 1 : Définition

Le droit burundais définit les présomptions à l'art. 225 C.C.L.III

dans ces termes: « les présomptions sont les conséquences que la loi

ou le magistrat tire d'un fait connu à un fait inconnu >/.

D'une part, cette définition nous fait découvrir les personnes

susceptibles de formuler les présomptions: le juge et le législateur

sont seuls compétents pour créer des présomptions. D'autre pa,rt, elle

nous fait découvrir le raisonnement qui sous-tend les présomptions

un mouvement qui part d'un fait connu à un fait inconnu.

lB EL LON (B. ) et DELFOS S E (P) , Codes et L () i s du B LI r lin Ù i, Bru xe 1­
les, Maison Ferd. LARCIER, rue des Minimes, 39, 1970, p, 82 art.
2250"
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La définition des présomptions a son Origine dans le code civil

français . Celui-ci a été à son tO'ur ins p iré du code N apo léon. Le co de

ci vil f ra n ç ais don n e 1a d éfin it ion des pré som pt ion s d.a nsies mê mes

termes que no t re cod e c iv i12
.

En plus, la plupart des auteurs qui s'inspirent de la législation

française définissent également le concept de présomption en tournant

tout autour de l'idée d'un passage d'un fait connu à un fait inconnu.

L'idée de preuve est aussi dominante dans cette conception des pré­

sompt ions. Ains i, le D ictionnai re de dro it défi nit les p résompti ons

comme étant: « le fait connu q-ui sert à dispenser une personne de

faire la preuve d'un autre fait ))3.

LAROCHE F. aborde la définition des présomptions dans le

même sens: « un mode de raisonnement juridique par lequel on dé­

duit de tel fait certain un autre fait non prouvé mais rendu probable

par l'existence du premie.r ))4.

Toutes ces définitions sont lacunaires. Elles n'envisagent pas les

présomptions dans toutes leurs réalités objectives. Elles tournent au­

tour d'une seule idée: le passage d'un fait connu à un fait inconnu.

Or, ce raisonnement n'embrasse pas et n'apparaît pas dans toutes les

présomptions.

Ainsi, la présomption de bonne foi reconnue au possesseur d'un

meuble se fonde sur le fait que le possesseur, bénéficiant d'une jouis-

2 Code civil Dalloz, Paris, Edition DALLOZ, rue Soufflot, Il, 1992, p.
886, art. 1349.

3 Dictionnaire de droit, Paris, Librairie Dalloz, rue Soufflot, Il, 2 è

éd., T.II, 1966, p. 252.

4 LAROCHE (F), Dictionnaire de droit de tous les jours, Rennes,
Ouest-France, rue du Pré Botté, 35, 1983, p. 320.
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sancep ais ib1e dei a c h 0 se, a gag n é l' 0 pin i0 'n d e ses VOl Sin s sur 1e c a ­

ractère de propriété de la chose,

En réalité, l'auteur des présomptions s'appuie sur certains indi­

ces qui fondent sa conviction et qui lui permettent de porter un juge­

ment de valeur sur telles ou telles situations confuses.

Par 1'0 is,l'au t e ur des pré som pt ion s se 111 é fie d e t 0 u tin d i ccp a lpa ­

ble et édicte des présomptions qui revêtent un caractère arbitraire sur

le plan de la logique mathématique. Ainsi, dans la théorie des comou­

ra n t s ,le 1é g i.s 1a teurs e bas e sur l' âge 0 u 1e s ex e p 0 II r pré s ume r c c lu i

qui aurait survécu dans un accident mortel qui emporte sur le coup

plusieur~ personnes 5
.

L'âge et le sexe constituent des critères arbitraires pour déter­

mll1er celui qui est mort en dernier lieu. Cette présomption ne se

f0 ndes urE, u c u n fa i t ce r ta inet con nu. Lei égis 1a t eu r rés 0 u t u Il pro ­

b1ème d' 0 rd r e suc ces sorale n don n a n t une sol ut ion de fa i t, fa II t e de

pouvoir déterminer avec précision celui qui a succombé en dernier

.1 i eù.

En plus, la définition de l'art.225 C.C.L.III envisage les pré­

somptions s,ous un seul angle: l'usage des présomptions ~~n tant que'

moyen de preuve ne peut justifier la fréquence et la variété des cir-'

constances dans lesquelles intervient le concept de présomption. Elles

apparaissent dans toutes les branches du droit sans que, parfois, le

problème de preuve se pose réellement.

Ainsi, lorsque le législateur édicte 'que « nul n'est cense ignorer

la loi », il s'agit plus d'un principe général qu'un problème de

preuve. Le fait même que le législateur écarte la p.reuve contraire dans

5 ROLAND (H) et BOYER (L), Locutions latines et adages du droit
f~ançais contemporains, LYON, Edition l'HERMES, rue Pasteur, 69,
T. 1,1977, p. 59.
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sont à la base des présomptions G
. Les présomptions participent à

l ' é1ab 0 rat ion des rè g 1es d e f 0 nd 10 rs que 1e 1é gis 1(1 tell r seL rOll V C C () n'­

fronté à des situations complexes, mais qui requièrent une solution'

juridique immédiate. Dans ce cas, la vérité: particulière est sacrifiée

au profit de la vérité moyenne qui assure la meilleure praticabilité du

droit 7
.

Il en est ainsi lorsqu'on veut déterminer l'âge de la majorité CI­

vile. On suppose qu'à l'âge de 21 ans, que tout le monde a atteint la

maturité physique et psychique alors que l'âge de la maturité p.eut va­

rie rd' une pers 0 n'n e à une au t re, d' une ré g ion à une a utr e .

De cette analyse,. nous remarquons que les présomptions jouent

un double rôte dans le langage juridique. D'une part, elles résolvent

1e pro b1ème dei a pre uv e. Dan s ceeas, c e r t a in.s a u te urs 1e urs don n e n t

le concept de présomptions-preuves. D'autre part, elles participent à

l ' é 1a b 0 rat ion des rè g 1e s de 1'0 n d. Dan s ce cas, 0 n p il rie rad e pré s 0 111 p-
, 8

t i0 'n s -con cep ts .

Il applraît donc que l'art. 225 C.C.L.III ne donne pas tous le's

contours du concept présomption.

GENY F semble mieux décrire le mécanisme des présomptions:

« U 11 e op ér a li 0 n i 11 tell e c t li e 1/ e consis ta 11 t à dis s ip erIes i 11 C e r t i t li des 0 li

1estr 0 U b 1es des s il li a t i 0 11 set' des co 11 cep t s a li 'm 0 y e 11 d' li 11 e aIii r III a -

G ENCYCLOPEDIE DALLOZ, Répertoire de procédure civile, Paris,
l.G.D., rue Soufflot, Il, 2 è éd., T. III, p. 77.

7 DE PAGE CH), Traité élémentaire du droit civil belge, Bruxelles,
Ets. Emile Bruylant, rue de la Régence, 67, 2 è éd., T. III, 1950,
p. 924.

8 DA BIN (J), Late c Il n igue cl el' é1a b0 rat ion d u d roi t po si tif, Par is, Li - '
brai rie duR ecu e ilS ire y, rue Sou ff~1 0 t, 2 2, 19 7 5, p. 2 4 a.

,"
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tian audacieuse qui tranche le débat dans le sens le plus conforme à

ce que l'ordre des choses permet d'attendre >/.

Le mécanisme de présomption est le résultat d'un raisonnement

intellectuel. Cette description des présomptions se rapproche dc leur

sens étymologique: présumer signifie en latin proe sumere = prendre

d'avance. Présumer, c'est se faire une opinion fondée sur les apparen­

ces.

Les présomptions consistent donc dans un jugement anticipé. On

se fonde sur des vraisemblances et des probabilités pour aCCirmcr

l'existence d'un fait qui n'est pas encore vérifié. Aucune certitude

n'est à la base du mécanisme de présomption. On les utilise lorsque

1e s au t r e s pro c é dés j uri d ique s son t dey e nus in e f fic ace s . Par con s é ­

quent, elles revêtent un caractère exceptionnel.

§2: Analyse des idées gui sous-tendent le mécanisme

d e's pré s 0 111 P t i 0 Il S

L'auteur des prés.omptions s'appuie sur certains indices. Tantôt,

ils c f 0 ndes url' id é e de pro ba b i1i té; tan tôt, ils e fo 11 des LI r « 1e q li a d

p.le runque fit »10. Dans sa démarche, il mène un rai so n nemen t tan tô t

qualifié d'inductif, tantôt qualifié de déductif.

A. L'idée de probabilité dans les présomptions

Une doctrine dominante affirme que les présomptions reposent

sur des probabilités Il. L'auteur des présomptions se fonde sur des In­

dices matériels qui lui permettent d'établir l'existence des actes ou

9 GENY. CF), Science et technique en droit privé positif, Paris, Sirey,.,
rue Soufflot, 22, T. III, 1921, p. 266.

10 Comme il arrive la plupart des fois.

Il ROLAND CH), op. cit., p. 280.
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des faits juridiques. Ces indices n'entraînent pas nécessairement unc

certitude absolue. Mais, ils créent une sorte de conviction subjective

à par ri r d e ce qui sep as s e d" hab i tu de.

Ainsi, dans la présomption de, paternité contcnue dans

1' ad age »p a te ris est que m nup fi a e de mon S tran t » /2, 0 n se f0 ndes url e

, fa it qu' u n grand nom b r e d' enfan tsis sus d u ma r iag e 0 nt pou r père 1e '.

mari de leur mère. Cette présomption repose donc sur des grandes

probabilités comme l'indique NOBERA' M.,« la présomption de pa­

ternité correspond le plus souvent à la réalité »13. Mais cette réalité

est difficile à démontrer.

Toutefois, puisque la conception gépérale correspond à la con­

cep t ion du 1é gis1a t eu r , cette prés 0 m pt ion a c qui e r t und e gré de pro ba ­

bilité proche à la réalité. Le père prétendu ne peut que difficilemen~

désavouer l'enfant conçu dans le mariage.

La jurisprudence burundaise est significative à ce propos. Voici

un extrait du jugement rendu par le tribunal de résidence de Kina-,

ma : « Ni ... aratsinze Bu ... umwana yonka nah.o amwihakana abaye

rwiwe bwite kuko yasamiwe inda iwe, akavukira iWe. bari kUl11we
, . 14n umugore Wlwe » .

Cependant, 'l'idée de probabilité ne peut être considérée comme

u n p fl n c 1p e g é n é rai sur 1e que 1 s e fo n d e t 0 u tes 1es pré som p t ion s. C e r -

l~ Les noces font présumer le père.

1~ NOBERA (M), « La présomption pater IS est. .. » comme preuve de la
paternité légitime, Mémoire, Bujumbura, U.B., Faculté de Droit,
juïllet 1986, p. 10.

14 KINAMA RCF, n0231 87 du 15 avril 19.88(inédit), «Les allégations
de Ni ... contre Bu sont fondées malgré que Bu désavoue le dernier en­
fant. Il en est le père puisqu'il a été conçu et né au moment où ils me­
naient une vie conjugale commune ».
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taines présomptions ne contiennent aucune idée' de probabilité!5. Ain­

si, la présomption de la connaissance de la loi par tous contenu dans

l'adage: «nul n'est censé ignorer la loi» repose sur des probabilités

les moins plausibles si on tient compte de la multiplicité des textes

juridiques.

B. Le raisonnement d'induction-déduction dans les

présomptions

La qualification de la démarche intellectuelle par laquelle on

parvient à formuler les présomptions a provoqué des divergences dans

la doctrine.

Certains auteurs comme GENY F. considèrent la présomption

comme une induction l6
. L'induction étant un raisonnement qUI part

,d'un fait particulier à une règle générale. EIJe est préférée par plu­

sieurs auteurs qui la considèrent comme la véritable méthode de la

découverte scientifique.

Une autre partie de la doctrine l'analyse comme une véritable

déduction l7
. La déduction' étant une technique de démonstration qui

part d'un principe pour arriver à un cas particulier.

En réalité, le.problème est posé en ces termes: peut-on dire que

le juge et le législateur qui sont les auteurs des présomptions partent'

toujours d'un principe général pour arriver à un cas particulier ou

d'un cas particulier à'une règle générale?

15 GENY CF), op. cit., p. 287 note 2.

16 Idem, p. 268 note 4.

17 LAROCHE CF), op. cit., p. 320.
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Une au t reten dan c e doc tri n ale ale v é cet t e é qui v 0 que. Lad 0 C ­

trïne anglo-saxonne indique que le raisonnement peut être indiffé­

remment qualifié de déductif ou d'inductif. Cette tendance est soutc­

'n u e par les au t eu r s co m m e GA RRA U DR. et DE C 0 T T l GNIESR. 18.

Dans tous les cas, les termes d'induction et de déduction sont

souvent utilisés dans L~s sciences exactes comme les mathématiques

ou d'autres sciences expérimentales. En matière de science sociale, le

mécanisme d'induction et de déduction ne peut jamais aboutir à une

certitude ou à une conclusion ferme.

L'auteur de la présomption commence par analyser la situation

de fait. Il formule ensuite une hypothèse sur laquelle il peut fonder

son intime conviction. Cette hypothèse est revêtue d'une force légale.

En dernier lieu, il applique cette vérité hypothétique à· l'eipèce consi­

déré.

C. Le guod plerumgue fit contenu dans les pré­

somptions

Le quod plerumque 'fit sur lequel repose certaines présomptions/'

est le corollaire de l'idée de probabilité qui les sous-tend.

Lorsque le législateur édicte une règle de droit, il essaie de se

conformer aux désirs de la société pour que la loi puisse bénéficier

d'une certaine légitimité et soit reconnue par l'ensemble de la popu­

lation C opinio juris ).

Il en est de même en matière de présomption. L'auteur de la pré­

somption se réfère au cours normal des événements. Il estime que les

18 DECOTTIGNIES CR), Les présomptions en droit prIve, Paris,
L. G .D .J ., rue Sou ffl 0 t, 2 0, 19 5 0, p. l a.

l;;jjjj
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'faits doivent se dérouler de telle façon parce qu'il arrive effective­

ment que la plupart de temps, ils se déroulent ainsi l9
.

Par exemple, dans la présomption de paternité, on attribue

l ' en fa n t à ce ux qui sem b1e n t ê t re plu s v rai seIn b 1a b [C ln e nt tel s. Des e r­

reurs peuvent surgir mais la loi table sur ce qUI est normal. Par

ailleurs, la' fidélité des couples est la règle et l'infidélité est

l' excepti on.

Cependant, le quod plerunque fit sur lequcl se fondent [es pré­

somptions ne pourrait pas être considéré comme une règle sanS ex­

ception. Certaines présomptions ne mettent pas en évidence cette lo­

gique. Comme l'indique DABIN J., le législateur peut être guidé par

d'autres objectifs qui ne correspondent pas nécessairement au cours

normal des~hoses20.

L'exemple frappant est celui de la présomption de la connals-

. sance de la loi par tous. Cette présomption répond à une exigence im­

périeuse de la sécurité juridique et publique. Le législateur n'aimerait

pas que la loi régulièrement promulguée soit remise en cause sous

prétexte que tel ou tel ignore la loi.

Mais on se permet aussi de se poser la question de savoir la va­

leur de cette présomption dans un pays où la majorité de la population

est analphabète. Les lois sont aujourd'hui si nombreuses, si variées, si

complexes qu'il devient téméraire d'en affirmer une connaissance par­

faite même par les praticiens du droit.

19 ROLAND (H) et BOYER (L), op. cit., p. 311.

20 DA B IN (J), 0 p. c i t., p. 2 5 4 .
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§3 : Evolution historique des présomptions

L'historique des présomptions est liée à l'organisation de la

pre uvee n d roi t . La pre LI v e para ît a v 0 irp arc 0 LI r u q LI a t re phases i!TI ­

portantes 21 qu'on peut résumer en 3 phases pour des raisons d'ordre

pratique: la phase ethnico-religieuse, la phase légale et la phase sen­

timentcde qui se situe à la même période que la phase scientifique.

A. La phase ethnico-religieuse

Cette phase correspondait aux sociétés primitives. Pendant cette

pé rio de, « undr 0 it cri min el» au sei n d' une fa mi 11 e co e x is ta i t a v e c

« un droit criminel» interfamilial. Il n'y avait pas encore de code

mais, il y avait des règles d'ordre coutumier que tout le monde devrait

respecter.

Le paterfamilias avait le pouvoir d'infliger une sanction aux

membres de sa famille qui contrevenaient ou perturbaient l'ordre so­

cial. Il résol va it a uss i les 1itiges d' 0 rd re patrim on ial. Il éta it 1e garan t

de la cohésion familiale. Il n'y avait pas d'institution judiciaire telle

qu'on la colinaît aujourd'hui.

Dans les relations intergroupes, une attaque dirigée contre un

'membre de la famille était considérée comme une agression contre

tout le groupe. La vengeance devrait être assurée pour laver
"'':';" .

l'humiliation et sauver l'honneur de la famille. Cette répression était

commode pour les cas de flagrant délit: le problème ce Ih preuve'ne

sep 0 sai t pas en cor e 22.

Lorsque l'auteur du Cflme n'était pas surpris en flagrant délit,

les suspects étaient exposés à des épreuves dangereuses pouvant occa­

sionner la mort(l'épreuve du fer rouge). Par ces épreuves, on croyait cl

21 GARRAUD (R), op. cit., p. 497.

"
22 DECOTTIGNIES (R), op. cit., p. 28.
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l'intervention immédiate des divinités pour punir les coupables et

sa uver les inn 0 ce nt s. Clé ta it des 0 rd a1i es .

Ces pratiques ne peuvent pa,s être confondues ou comparées avec

le mécanisme de présomption car, ce dernier consiste dans un système

de raisonnement tandis que les épreuves inspirent un système plus

mécanique que rationnel.

Dans la société traditionnelle burundaise, certaines pratiques

font penser aux ordalies. Les personnes suspectées d'avoir commis un

crime pouvaient être exposées à des épreuves susceptibles d'entraîner

des blessures corporelles 23
.

Ainsi, un voleur présumé pouvait démontrer son Innocence en

trempant ses mains dans de l'eau bouillante. S'il en sortait sain et

sauf, il était acquitté.

En plus, certains procédés font penser aux mécanismes de pré­

sOI,TIptions dans les jugements rendus par les notables. Ainsi, L1ne per-
, .

so nn e peu t ~ t re con dam 11 é e sur bas e des e m pre i11 tes des espi ed s. De

!TIême, on peut joindre la tige qui reste dans le bananier et la tige qui

porte les régimes d~ banane et en déduire que celui qui avait la tige

dans sa propriété est l'auteur du vol.

23 MBAZ UMUTIMA CR), Les présomptions légales etl cm i ln pac t SUl'

la liberté de preuve du juge pénal en droit Burundais, Mémoire, Bu­
jumbura, U.B., Faculté de Droit, 1993, p, 17.
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B. La phase légale

E II e co rr es p0 nd à 1a na 1ssan ce du d roi t é cri t. L'a loi in ter vie n L

pour établir la hiérarchie des preuves et met sur picd une procédure ù

suivre devant les tribunaux.

Le droit romaIn considéré comme ayant inspiré la plupart des lé­

gis1at ion s m 0 der nes, a con nul e mé c a ni s me des pré som pti"o ns dès 1e

Bas Empire. Dès cette époque, le droit romain distinguait les pré­

som pt ion s j ud ici air eset 1es pré som p t ion s 1é gal e s 24.

Les pre mIe re s é taie n t plu SIlO m breus es car 1e .i uge rom a 1n bé né lï ­

ciait d'une grande liberté d'appréciation des faits 25
. Petit à petit, cer­

ta ine s des pré som pt ion s j ud ici air eson t été con sac réespa rIe s E !TI Pe,­

reurs. Par conséquent, elles ont acquis un caractère légal. Le méca­

nisme des présomptions était utilisé à la foi? pour formuler des règles

de preu ve et co mme procéd éd' é labo ra ti 0 n des règl es de fond.

Aujourd'hui, la plupart des législations qui se sont inspirées du"

droit romain ont retenu les présomptions telles qu'elles étaient con­

çues par le droit romain. Ces législations distinguent les présomptions

i judiciaires et les présomptions légales .
• 1

C. La p Il a ses e Il t i III e Il ta 1cet bl p Il a ses cie Il t i ri q li C

Cette p~ase correspond à la période pendant laquelle la liberté

de la preuve a triomphé sur les moyens de pre·uve strictement régle­

mentés. On se rapporte plus à l'intime conviction du juge. Ce dernier

apprécie des conclusions des parties en âme et cons~ience.

Pendant cette phase, la preuve par présomption gagne du terrain

car en dehors des actes ou des faits dont la preuve est impérativement

. 24 •
ROLAND CH) et BOYER CL), .op. cit., p. 280.

25 DECOTTIGNIES CR), op. c it., p. 29.
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réglementée, le juge st8tue sur base des indices. Aujourd'hui, il y a

une prolifération des litiges qUI répugnent à la preuve directe.

Cette phase coïncide aussI avec la période pendant laquclle la

recherche de la preuvc tend à sUivre une méthodc et une rigucur

scientifique. La recherche et l'appréciation de la preuve font l'objet·

de l'expertise.

ActuelleBlent, les présomptions constituent un mqyel': de preuve

couramment utilisé bien que le code civil semble leur donner une

po r té e t r è s 1imit é e 26. U Il ce r ta in nom br e d e fa c te urs jus tifien t 1e re­

cours aux présomptions. Il s'agit notamment de :

* l'augmentation du nombre de procès mettant en jeu des faits dont la

pre uv e par é cri tes t d iff ici 1e à fou r n ir sur t0 ut en mat ière co mm e r­

ciale ;

* 1es pro gr ès réa1is ésen mat ière d e pre uve 0 n t pe r mis d e d é gag e r des ~,

indices sûrs susceptibles de fonder parfaitement l'intime conviction

du juge;

* la définition du code civil est tellement g~nérale pour qu'il soit aI­

sé de l'appliquer ou de l'étendre à des procédés de preuves impar­

faits qui n'étaient pas acceptés à l'époque où les preuves étaient

st ri ct emen t ré g1e men t é es. A ins i, 1are pro d Li c t ion dei a v0 ie h UITJ a ine

sur cassette ou la reproduction de l'image était des moyens de

preuve difficilement acceptables dans le temps.

En 0 u t re, i1 e x i ste des fa i t s don t 1a seul e pre u ve par pré s 0 ln Pt ion

est possible, car leur nature répugne à toute preuve directe. II en est

ainsi lorsqu'on doit prouver la paternité d'un enfant désavoué par son

père préten du.

26EN C y C L0 PE DIE DA LLO Z, 0 p. ci t., p. 95.
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Il apparaît don c que 1es pré som pt ion s pré sen te n t uni n té rê t pr é\ -'

tique réel. Ne reposant pas sur l'évidence, elles se prêtent à mille

formes et restent d'un maniement souple. Elles apportent un tempéra-

'., ment au système légal de preuve qui conduirait à une certaine rigiJité~.
!

Par exemple, une enquête nulle pour vice de forme ou une ex.pertise

irrégulière contient souvent des élérnents précieux qu'on ne peut né­

gliger lorsqu'on est en train d'instruire un dossier.

Sec t ion 2 L c f 0 n cl cille Il t des IH é S 0 III nt i 0 Il S

Bien que les prés0mptions aient une importance incontestable

sur le plan pratique comme on vient de le von dans les lignes précé­

dentes, elle: sont souvent contestées sur le plan de la logique.

En effet, le mécanisme des présomptions introduit dans le rai­

sonnement juridique un facteur arbitraire et artificiel 27 en affirmant

des faits qui ne sont pas encore vérifiés et qui peuvent ne pas corres­

pondre à la réalité. Dans toutes les présomptio'ns, il y a un élément

i rréd uc t i b1e men t su bj ec t ies..

Ainsi, dans la présomption d'absence, après un certain temps, on

pourra considérer que le présumé absent est décédé alors qu'on n'esL

pas sOr que l'individu en question est mort.

Cette impossibilité d'atteindre la réalité objective par le procédé

des présomptions conduit il les 'considérer comlne « des expéchenls

27 FORIERS (P) et PERELMAN ( C), Les Rrésomptions et les fictions
en droit, Bruxelles, Bts. Emile Bruylant, rue de la Régence, 67, 1974,

.p. 7.

28 DEFROIDMONT (1), La science du droit positif, Paris, Desclée de
Bruner et Scie Editeurs, 1933, p. 353.
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te mpo rai res qui de 11 rai en t s .efface r au profi t des 1e ch /1 i quespi li S si 17 ­

cères et plus 'rationnel/es )/9.

Certains auteurs ont même tenté de remplacer les constructions

juridiques qui contiennent des présomptions par d'autres construc­

tions qui les éliminent. Mais, ils ne sont pas parvenus à avoir des·

constructions juridiques pouvant remplacer efficacement le mécanisme

des présomptions.

Les logiciens ont tenté de ramener la SCIence juridique dans le

domaine des sciences exactes mais ils ont échoué. Ils voulai'cnt Ull

système de règles juridiques fondé sur l'évidence, le réel, l'exactitude

et la précision. Or, ces qualités sont rares si on analyse les matières

dans lesquelles interviènt le droit. Un vaste champ demeurerait non

réglementé si on tenait compte seulement de ces,considérations.

Comme l'indique FORIERS P.: « Dans une soc~été où les conflits

doivent être tranchés, la recherche de la vérité ne peut être la seule

l 'd 'd" 30Va eur a pre n r e en co mn e rat IOn)) .

Lem é (., a n is me d e pré s 0 mp t ion pe r ln et de t r 0 uver LI ne sol u1ion .i u­

ridique à certaines situations impondérables. Faute de pouvoir décou­

vrir la réalité des choses, on se fonde sur les vraisemblances pour In­

diquer à l'homme la direction ferme à suivre dans tel ou tel cas.

Ainsi, la présomption de paternité permet d'éviter une discus-.

SIon stérile sur le père de l'enfant puisqu'il est difficile dl: donner la

preuve des relations charnelles et à plus forte raison, la preuve de la

conception à ce moment même. L'impératIf de la sécurité juridique

rem p0 rte sur l' impé rat i f de '1 ' é v ide n cee t d e 1a pré c j s ion.

29 GE N Y (F), 0 p. c i t. p. 2 6 3 .
30 FORIERS (P) et PERELMAN ( C), op. cit., p. 9.
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Plu sie urs s itua t ion s 1'0 n tin ter ven iri' usa g e des pré som p t ion s

mais, on ne peut qu'en citer quelques unes

* des situations où l'on se trouve dans l'impossibilité de saISIr la·

matérialité réelle des faits

* des cas qui ne peuvent pas être examinés cas par cas. Pour résoudre

ce problème, on les détermine au moyen d'une règle générale qUI

laisse une large part d'inexactitude;

* des cas 0 ù l' 0 rd r e p LI b 1i cne pe r ln e t pas d e' dis CLI ter e t der C 111 e l l r c

en que s t ion 1e b ien fo Il d é de ce r ta i ne s rè g1es. La pré som p t i0 Il de

vérité attachée à 'la chose jugée ainsi que la présomption de la con­
f"
1 naissance de la loi contenue dans l'adage « nul n'est censé ignorer

la loi» se fondent sur ce principe;

* les présomptions sont également édictées pour protéger ce'rtaines

personnes au cas où leurs faiblesses ou leurs situations le requiè­

ren t.

'.

Ces situations ne sont pas limitatives. Les présomptions inter­

viennent chaque fois qu'on se trouve devant des circonstances qUI ne

peuvent pas être réglées avec une certaine exactitud~.

Le mécanisme de présomption se rapproc;he d'un autre procédé

d' éla bora tion des règles j uri d iq ues : 1e mécan is me des fi ct ion s.



1
i
1

20

Sect ion 3 :' Les pré S 0 ID P ti 0 Il set 1e S fi ct i 0 Il S

Les présomptions et les fictions sc rencontrent sur certains

points. Certains autcurs ont parfois tendance à les confondre ou à ra­

mener les présomptions dans le champ des fictions.

§1 Notion de fiction

A. Définition

Le concept de fiction est défini comme étant « un procédé tech­

nique qui consiste à placer par la pensée un fait, une chose ou une

personne dans UJ1e catégorie juridique sciemment impropre pour fe.~·

faire bénéficier, par voie de conséquence, de te11es sofuUons prati-
, ,. 31

ques propres a cette categone » .

Il Y a donc fiction chaque fois qu'unc réalité évidente subit une,

dénaturation consciente avec l'objectif de lui attribuer un régimc JU­

ridique différent de son régime juridique OrIglnalre.

Ainsi, lorsqu'on assimile un enfant déjà conçu à un enfant déjà

né, lorsqu'il y va de son intérêt, on veut sauvegarder son patrimoine,

fut u r. Dan s ceeas, l' en fan t con ç u est !TI is sur 1e mê me pie d d' é g ,11 i t é

qu'.un enfant déjà né. l.l en est de même lorsqu'on fait bénéficier aux

objets normalement meubles le caractère des immeubles par anticipa­

tion ou par destination. Cette catégorie de meubles bénéficie du ré­

gime juridique des immeubles alors qu'ils sont des meubles.

31 FüRIERS (P) et PERELMAN (C), op. cit., p. 16.
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B. Comparaison des fictions avec les présol11p­

ti ons

a. Les différences

Les pré som pt ion set 1e s fic t ion sne rel è ve 1,1 t pas deI a mê met héu ~

rie juridique. Les présomptions sont attachées, en principe, à la théo­

rie de la preuve même si elles peuvent intervenir el: dehors du do­

maine probatoire.

Par con t re, 1es fi c t i0 11 S rel è ven t dei' ex te ns j ~) n des rè g 1cs .i LI r i cl i ­

ques 32
. Elles interviennent pour régler des situations qui ne compor­

tent aucun problème de preuve, Aucune probabil ité ou vraisemblance,

n' est à 1a bas e des fi ct ion s. E II es ne peu ven t pas fa ire l' 0 bjet deI a

preuve contraire.

Les présomptions et les fictions se distinguent même aL! nIveau

du raisonnement)). Les fictions partent d'une vérité naturellc pour

aboutir sciemment sur une hypothèse fausse tandis que les présomp.­

tians partent du probable ou tout simplement d'une vérité hypothéti­

que pour aboutir à une affirmation qui n'est pas encore vérifiée mais

qui peut déboucher à la réalité ou à la fausseté.

b. Le rapprochement des présomptions et des

fi ct i 0 g s

Certaines présomptions se rapprochent des fictions lorsqu'on

analyse la véracité de leurs affirmations. Certaines présomptio'ns sur­

tout irréfragables ont suscité des divergences dans la doctrine en ce

qui concerne leur nature. Ainsi, la présomption de la connaissance de

laioi par tous contenu'dans l'adage « nuln 'est censé ignurer la lui»

3='-Idem, p. 8.

3) D A BIN (J), 0 p. c i t., p. 2 7 7 .
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a plus divisé l'opinion'. Une partie de la doctrine la considère comme

une fiction alors qu'une autre partie la considère comme une pre-
. 34somptlün .

En réalité, tout le monde ne peut pas connaître une loi réguliè-
" rem en t pro mu 19uée. To utefo is, certai nes pers 0 n nes 1a co nna issen tau

moins celles qui ont participé à son élaboration. Les présomptions Ir­

réfragables ne témoignent pas donc, à l'égard de la réalité, d'u'n mé­

pris aussi radical que celui des fictions 35
. Elles se refusent de cher­

cher la réalité des choses, mais, elles ne sont pas comme les fictions

une dénégation consciente de la réalité. Les fictions touchent le point'"

culminant de l'artifice .iuridique.

Section4 La classification des présomptions

Le droit burundais inspiré du droit romain distingue les pre­

somptions selon leurs sources et selon leurs forces probantes.

§1 La clllssification des présomptions selon leur

so u rce...

L'esprit de l'art. 225 C.C.L.IlI nous indique que les présomp­

tions peuvent être formulées soit par le législateur, soit par le juge.

Les présomptions édictées par le législateur sont dites légales tandis

que celles qui émanent directement du juge ~ont dites judiciaires.

34 FOR1ERS (P) et PER E LMAN (C), 0 p. c i t., p. 15 .

35 Ide m, p. l 02 .
'1,;'
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A. Les présomptions lég~lles

a. Définition

Les présomptions légales sont celles qui sont édictées par le lé­

gis 1a t e ur. L' art. 226 C. C .1. 1II d é ter min e 1e ct 0 mai n c des pré SOin Pt i 0 Il S

1é gal esen in d iquant: « 1e s pré s a 111p li ons 1égal es son t ce Il es qui son t

attachées par une loi spéciale à certains actes Olt à certains faits.

tels sont:

]0 les cas dans lesquels la loi déclare la propriété ou la libération

résulter de certaines circonstances déterminées:

2° l'autorité que la loi c.ttribue à la chose jugée;

]0 la force que la loi attache à l'aveu de la partie ou de son ser­

ment ».

Cette liste n'est pas exhaustive et prête à,confusion. D'unc part,

on trouve dans le langage juridique plusieurs présomptions légales' qui

n'entrent pas dans la ligne de cette énumération. D'autre part, cette

liste a provoqué des divergences doctrinales. Selon les propos de

G EN Y F. qui s' exp r imes url ' art. 1 3 5 0 C. C .F. ( c e lu i- ci· po r'( e 1a mê 111 C

énumération) « cette énumération a un caractère empirique qui ne ré-

d ' .. Il 36pan a aucune concept/on raUonne e» .

En effet; cette disposition manque de preCISIon et son interpré­

tation a toujours causé des ennuis. Le législateur donne aux présomp­

tions légales un champ très restreint alors qu'en réali~é, le domaine

d'intervention des présomptions est très vaste et cela, dans toutes les

branches du droit.

Le premier al. de l'art. 226 semble signifier qu'en dehors des

cas où la loi déclare la propriété ou la libération résuHer de certaines

'circonstances déterminées, aucune présomption l.égale ne peut être

36 GE N Y (F), 0 p. c i t., p. 2 8 8 n 0 te 2.
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env is a g é e. L' es p rit de cet a 1. fa it pen s e r à l' im p 0 r tan c e qu' 0 n a tl a­

chait à la propriété surtout à la propriété immobilière dans le passé.

Les présomptions légales sont nombreuses et diversifiées dans

les textes juridiques sans qu'elles puissent opérer une libération ou

conférer une propriété. Ainsi, la présomption de paternité et la pré-'

somption de faute des maîtres et commettants n'entrent pas dans

.l'esprit du 1er al. de l'art. 226 C.C.L.III.

Le 2 è al. de l'art. 226 traite de l'autorité que la loi attribue à la

chose jugée comme une présomption légale. La nature de l'autorité de

la chose jugée a aussi provoqué des divergences doctrinales. Certains

auteurs comme DEF RO ID MONT J. la co i1S idère co m me une ri ct io n

tan dis que 1e's au t r e s a u te urs COIn m e FOR 1ERS P. la pre n d pou r u n c .
. , . 37

presomption .

Une autre tendance doctrinale considère que l'autorité de la

ch 6s e j u g é e est une pré s'.) m p t ion ab sol u e d e v é rit é qui n e p e LI t pas êt re

contestée ni devant le tribunal qui a rendu le jugement, ni devant une

autre jurdiction 38
. Cette tendance confère un caractère

d'irréflagabilité à l'autorité de la chose jugée.

Dans tous les cas, la présomption de vérité attachée à la chose

jugée demeure une présomption réflagable et non une fiction par le

fait qu'elle peut aboütir à la vérité, si un recours ne change pas un

jugement.

En plus, il est difficile d'admettre que cette présomption de vc­

rité soit absolue quand on sait que les voies de recours sont organi-

• 37 1. DEFROIDMONT (1), op. cit., p. 174.
2. FOR 1ERS (P) et PEREL MAN (C), 0 p. c i t., p. 15 .

38 ND A YI SHIN G 11 E (J), Les con dit ion s r e qui ses pou r que l'a u t 0 rit é de
la chose jugée puisse être invoquée en matière civile, Mémoire, 13u­
jumbura, U.B., Faculté de Droit, 1975, p. 9.



r

25

sées et qu'elles sont susceptibles de remettre en cause la décision

rend ue. Une tell e pré s 0 111 Pt ion est con ce vab 1e pou r une déc is ion cou ­

lée en force de chose jugée.

Le 3 è al. deI' art. 226 t rai tel e sc r men t et j'aveue 0 mmc fa i s a 11 t
partie des présomptions alors qu'ils sont des l'nodes de preuve ù part,

à côté de la preuve par écrit, de la preuve testimoniale et de la preuve

par présomption. « L'aveu judiciaire est un mode de preuve admis e'l1

toute matière, même dans celle où la preuve testimoniale ne pourrait

être reçue, et même pour détruire des actes authentiques ou sous

seing privé »39.

oe mê me, 1e ser !TI e n t déc isoi re dé ré ré ter mi 11 e 1e 1it igccl' une

manière définitive et absolue. L'aveu et le serment sont donc considé­

rés comme des moyens de preuve directs alors que la preuve par.pré­

somption est un moyen de preuve indirecte obtenu au moyen d'un raI­

sonnement inductif et déductif.

L'a ve u j udie iair e fa i t pIe inef0 i con t re cel u i qui l' a fa i t et i] est

irr'évocable ..En plus, l'aveu exclu tout autre mode de preuve. C'est

ravis du ministère public dans un procès en recherche de paternité

qui s'est terminé par l'aveu du père prétendu.

« Attendu que cet aveu ... .. qu'en effet le défendeur ayant assisté

l'el1fant dès son jeune dge, a liant jusqu 1à le reconna ître coml12 e sien

en l 'audien-;e publique, toute preuve supplémentaire est supelflue »-10.

39 ORBAN (P), Droi t c iv i1 du Con go be 1~, Bruxelles, M:1iso n f erd.
Larcier, rue des Minimes, 26-28, T. Il, 1956 p. 381.

40 T. Pro B LI. RC F 59/8 0 d u 11 . 12. 19 80 .
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b. L c C ~l ra c t è r clé g ~l 1 des pré sam pt i a Il s é cl i c­

técs par Ic législatcur'

Dans l'esprit de l'art. 226, les présomptions ne sont que de la

compétence du législateur car, il est le seul à avoir le pouvoir de légi-..
férer. En d'autres termes, le juge ne peut s'improviser pour créer des

présomptions légales.

Toutefois, s i on analyse les pré som pt ions d8n s les textes j uri d i­

que s, il est dé 1ica t de dis tin gue r '1 es présom pt ion s 1égal es et 1es pré­

somptions d'origine jurisprudentielle. De même qu'on refuse à la ju­

ris p r uden cel a fo r c e de c rée ria loi, 0 néeart e dan sie mê me 0 rcl re

d'idée la possibilité pour la jurisprudence de créer les présomptions

légales.

Cependant, plusieurs présomptions d'or.igine jurisprudentielle

ont acquis le caractère légal par le biais de la codification. En plus, la "

jurisprudence française admet toute une série de présomptions légales,

alors qu'elles n'ont jamais été formellement édictées par la loïll , Ces

présomptions judiciaires acquièrent une force obligatoire tel que tôt

ou tard, elles deviennent de véritables présomptions de droit en atten­

dant leurs consécrations par le législateur.

L' ex e mpie sou ven t ci té est ri a pré som pt ion de fa u te i mput éeau x

gardiens de choses. Cette présomption a reçu un caractère et la force

comparables à ceux attachés aux présomptions irréflagables. Elle est

même retenue pour les non propriétaires et les gardiens occasionnels

comme l'indique un arrêt rendu par la cour de cassation belge.

Cet arrêt a confirmé un arrêt qui établissait la responsabilité de

la famille René à charge d'un dommage causé par un chien dont elle

41 1. GENY (F), op. cit., T.I, p.37.

2. PENDECTES BELGES, op. cit., p. 74.
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n'était ni propriétaire, ni gardien au sens juridique du terme, mais a

qui elle d'Jnnaitsouvent à manger.

Voici l'extrait de ce jugement

« Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir retenu la respon­

sabilité des époux René alors qu'il résultait des constatations des ju­

ges du fait que le chien, non seulement n'appartenait p'.:lS aux .ép07,lX

Ren.é, mais encore n'était pas en leur possession et échappait à le~'lr

contrôle "

« Mais attendu que l'arrêt énonce, par motifs propres et adopte,

que selon les déclarations de René et de son épouse, le chien élait

venu depuis plusieurs mois chez eux où il recevait à manger el

s'amusait avec leurs enfants qzti s'étaient attachés à lui, et qu'il COll­

chait souvent dans leur local coinmercial ..

« Attendu qu'en déduisant de ces constatations par elle souve­

rainement appréciées que les époux René, bien qu'ils n'en fussent pas

p'r0 p ri é ta ire a va ien t, 10 rs dei' év énemen t dom mag ea b1e, 1a q li a li t é de

gardien de l'animal sur lequel ils exerçaient les pouvoirs d'usage, de

dire clio net de con tr ô le, 1a co II rd'appel CI, san s se co nIr edi r e ,lég a­

lement justifié sa décision ..

« Par ces motifs, rejette »42.

42Cass. Belge, 2 è CH. CIV, 20 novembre 1970 in Jurisprudence géné­
rale Dalloz, 1971, p. 187-188, Paris, Sirey, rue Sou.t'flot, Il.
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Cette famille a été condamnée alors qu'elle se croyait faire une

oeuvre charitable. Les tribunaux acceptent difficilement l'absence de

faute dans le chef des gardiens. La jurisprudence burundaisc a aussi

tendance à considérer la 'présomption de faute dans les chefs dcs g(lr­

die ns co mme irré f ra gab 1e, s ion a na1ysel e s .i uge m'e n t s rend uS p lH le

tr'ibunal de grande insta'lce de Bujumbura 4J
.

On pelt donc conclure que la formule selon laquelle la loi seule

serait la source de présomption est inacceptable dans sa rigueur tran­

chante et absolue. Elle s'inscrit dans l'esprit du principe qui dit que

la loi écrite contiendrait tout le droit positif. Les auteurs modernes

rej e tt e nt e n b10 c cet te i Il us ion 44. La j uri s p r LI den ce de me ure une sou l'ce

indirecte des présomptions légales.

c. Interprétation des présomptions légales

En principe, les présomptions légales sont de stricte interpréta­

tion 45. Par conséquent, il ne faudrait pas les étendre aux cas similai­

res ou aux cas analogues. En effet, elles ont un caractère exceptionnel

pour la simple raison qu'elles ont tendance à rendre certain ce qui est'

incertain, vrai ce qui est vraisemblable et avéré;, ce qui est au plus

plausible. Cette attitude est justifiée par le souci d'éviter l'arbitraire

des juges.

Cependant, les auteurs français affirment que la jurisprudence

française se montre parfois fidèle à ce prIncipe maIS, que dans cer-

43 Tri b una1 d e Grand e 1ns tan c e d e B uj umb ura, 12 déc. 197 8, R. C. 552 1.
Tribunal de Grande Instance Bujumbura, 22 avril 1983, R.C.7526.,
Tribunal de Grande Instance Bujumbura,30juillet 1982, R.C. 6733,

44 GENY (F), op. cit., T. l, p. 37.

45 S1VILLE (L) , Su pp1é men t a LI pr inc ipe d LI ci roi t c i y i1 cl e f. LA LJ ­
RENT, Bruxelles, Bruylant-Christophe, rue de la Régence, 67,' T. V,
1902; p. 290.
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tains cas, la portée de certaines présomptions s'étend au uelù de

1 . d . 1 46'esprIt es textes qUI es consacrent.

Une présomption peut être appliquée à des hypothèses VOISines

pour répondre à certaines nécessités d'ordre pratique, ou encorc,

l'auteur de la présomption fait disparaître une des conditions de leur

mIse en œuvre. L'exemple souvent donné est celui de la présomption

qui fixe le moment précis de la conception d'un enfant au jour le plus

favorable lorsque les délais dépassent légèrement la période légale'17.

Par a i II eu rs,le .i uge se he LI rte par fo is ù des 1'1 é ces si tés ci c \a vie

qui ne sont pas souvent prévues par le législateur; des nécessités qui

exigent une perfection de tous les jours du matéricl législatif. Donc,

le législateH devrait s'assurer de la perfection des règles qu'il édicte

pour qu'elles puissent suffir à tous les besoins de la vie juridique,

sans faire le recours permanent à l'interprétation.

B. Les présomptions judiciaires

Les pré som pt ion s j ud' ici air es, a ppel ées au ssi pré s C in pt ion s de

l'homme; présomptions de fait ou indices sont des conséquences que

1es j uges peu ven t tir erd' un fa it con n u à Ll n fa itin è 0 nn LI (a r t , 2 25

C.C.L.III). Elles sont le résultat d'un raisonnement déductif ou in­

ductif tenu par le juge. Ce dernier se trouve parfois en face des con­

clusions contradictoires des parties. Mais, il est obligé de se pronon­

ce r sur 1e 1i t ige sou s pei ne de dé nid e .i us tic e. Dan s ce cas, ils e 1"6 nde

sur des indices et des vraisemblances pour trancher le litige puisque

la preuve directe est difficile à rapporter.

Ce pouvoir reconnu aux juges est soumIs à des conditions stric­

tes si on les considère comme des règles impératives. Les présomp-

46 BE U DAN T (C), 0 p. c i1., p. 3 7 9 .

47 GENY (F), op. cit., p. 325.
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tions à retenir doivent revêtir un caractère de gravité, de précision et

de concordance(art. 229 aI.2).

~ Cet te fi gue ur n' a ppara î t pou rtan t pas dan s 1a fo r mul a t ion d u 1cr

al. de l'art. 229C.C.L.III qui édicte que « les présomptions qUi ne

sont point établies par la loi sont abandonnées aux lumières et à la
prudence du magistrat ». Le 3è al. de l'art. 229 C.C.L.III admet les

présomptions judiciaires dans les affaires susceptibles d'être prouvées

par la preuve testimoniale.

Ces précautions édictées par le législateur ont fait l'objet d'ulle

int e rpré ta t ion as sezIa rge da 11 s 1a doc tri 11 e f ra nçais e .

a. Lalo i a ban d 0 Il Il e a Il x ) Il III i èreset à 1a p nI ­

dCllce dcs magistrats Ics présomptions gUI

Il C son t po i Il t é t a il 1i c.s par 1a 1() i

L'esprit de cette disposition révèle

donnée aux juges lorsqu'ils analysent

d ' ïn vest iga \ ion est vas te. Ce rtai 11 s au teu rs

l'appréciation des conclusions des parties,

la déduction concevable par l'esprit 4s.

la liberté d'appréciation

les faits. Leur champ

disent que les juges, dans

n'ont d'autres limites que

Ainsi, le juge peut puiser les éléments de conviction dans une

instance antérieure. Il peut privilégier les constats sur terrain. Il peut

exiger une expertise ou eXIger tout autre mesure sus~ep(ible de lui

. inspirer et de fonder son intime conviction. Il retient les éléments qUI

lui paraissent convaincants.

Sur un faisceau de présomptions, le juge en déduit une décision
,

qUI tranche le litige. Dans son raisonnement, il y a un passage de la

48 COLIN (A) et CAPITANT (H), Traité d-e droit civil, Paris, Librairie Dalloz, rLie Ra­
cine,15, T.l, 1957, p. 307.
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preuve à J'intime conviction car le juge n'est pas obligé de tenir cn

considération tous les éléments qu'il a récolté.

b. Le juge doit rctcnir dcs présomptions gra­

ves, précises et concordantes

De pr 1me a b0 rd, s ion a na1y sel ' e s p rit d e c e tt c inj 0 nc t ion don n é.e

au j uge,on ·t e n ter ait de c roi re que 1clégis 1a te uri mp 0 scau j ug e dc

fonder leurs décisions sur un grand nombre de présomptions revêtant

un caractère de gravité, de précision et de concordance.

Cependant, la doctrine française et belge rejette cette manière

d ' in ter pré ta t ion. E Il e con s idère que 1e j ug e peu t fo nder son in t ime

conviction sur une seule présomption parmi les autres, sans qu'il ne

soi t pas 0 b1ig é d e mot ive r son ch 0 iX 49.

En effet, un seul indice peut être plus concluant que plusieurs

indices. La plural.ité des présomptions constitue donc L1ne garantie

supplémentai.re mais elle n'est pas L1ne condition Sl11e qua non

~ , a ppli cati 0 n dei a pre u ve par présom pt i0 11. Le 3 pré som pt ion s sel'o Il ­

den t -s ur des in die esou des fa it s mat é rie 1s. Ces der nie rsile sec 0 l1l p­

tent pas mais on les apprécie surtout qu'ils sont souvent contradictoi­

res.

Dans lin deuxième temps, le législateur semble imposer aux juges

de retenir les présomptions graves, précises et concordantes.

Grave sign ifi e que les présompti ons à reten i r do iven t se 1'0 ndcr

sur des vraisemblances les plus plausibles susceptibles de susciter une

conviction certaine;

49 1. BEUDANT (C), op. ciL, p. 1301.

2. FORIERS (P) et PERELMAN (C), op. ciL, p. 10.

3. COLIN (A) et CAPITANT (H), op. cit. p. 307.
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Concordante signifie que les présomptions à retenir doivent être

cohérente~, sinon, elles risquent d'engendrer le doute

Précise signifie que les présomptions a retenir doivent être clai­

reset non é qui v0 que s. 11 fa Ll t q Ll ' e Il esne soi e n t pas s Ll S cep t i bic s d e

semer la confusion dans l'esprit du juge. En effet, ).e mécanisme des

présomptions consiste en un raisonnement qui doit aboutir à une déci­

sion tranchée départageant des intérêts en présence.

Si ces précautions sont louables par le fait qu'elles empêchent le

Juge de prendre des décisions à la légère, on ne pourrait pas

s'empêcher de dire qu'elles sont très rigoureuses. Peu de liliges se­

raient tranchées car la preuve par présomption ne peut jamais aboutir

à une certitude absolue.

Plusieurs auteurs affirment' que le légis.lateur a plutôt rornllllé'

une recommandation de prudence~iO. Il n'entend pas lier de façon quel­

conque le juge. Ces conditions ne sont pas donc exigées sous peine de

nullité des jugements 51
. Le principe de la liberté de la preuve et celui

/

de l'intime conviction du juge tempèrent ces exigences du législateur.

c. Les présomptions ludiciaires sont admises

dans le cas où la loi admet la preuve testi­

mon iale

Cette condition démontre la méfiance que le législateur réserve à

la preuve par présomption judiciaire. Elles sont admises dans les mê­

mes conditions que la preuve testimoniale. Or, on sait que cette der­

nière prouve des affaires de moindre importance ou de moindre va­

leur.

.
50 COLIN CA) et CAPITANT CH), op. ciL, p. 307.

51 PEl\!DECTES BELGES, op. cil., p. 842.
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Cep end an t, ce r t a in s a LI te urs sur est i men t 1es pré som pt i () ns .i ud i ­

ClaIreS par rapport à la preuve testimoniale en se fondant sur le fait

'q ue 1e rai son n e men t , dan sie cas des pré som p t ion s , est te n u li a r u Il

juge, considéré comme un homme éclairé, illstruit et impartial. Seloll

ces mêmes auteurs, la preuve par présomptioll jUlliciairc pcut 111êl11C

é'vïncer la preuve direcre 52
.

La pcsition de ces auteurs n'est pas convaincante car la preuve

par pré som pt ion reste en d e çà d e t 0 ut e certitude et de t0 u teo bj e c t i­

vité. Si ce mode de preuve peut être comparé à la preuve testimoniale,

la preuve directe garde une certaine supériorité dans la hiérarchie des

preuves. La preuve par présomption demeure une preuve indirecte.

d. La réserve« ... à moins. que l'rcte ne soit

attaqué pour cause de dol ou de fraude»

En interprétant littéralement cette réserve, on serait tenté de

croire que la preuve testimoniale est inapplicable en cas de dol ou de

fraude. Mais en réalité, la preuve testimoniale est admise en cas de

dol ou de fraude car, il est difficile d'envisager un écrit qui constate

le dol ou la fraude. Cette réserve n'est donc pas ~Iaire et prête à COIl-·

fusion. Elle n'a pas de sens préci$53.

Certaines législations modernes ne comportent pas cette réserve.

En plus, elles ont éliminé certains éléments de la définition de la

preuve par présomptions judiciaires. L'exemple frappant est celui d'u

code civil algérien de 1983 qui stipule: « les présomptions qui ne

sont point établies par la loi sont laissées' à l'appréciation du juge .

52 DE PAGE CH), Traité élémentaire de droit belge, Bruxelles, Ets Emile BruyJant, rlle de
la Régence, 67, T.Il, 1950, p. 916.

53 DE PAGE (H), op. cit., p. 920.
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La preuve au moyen de ces présomptions n'est admise que dans le cas

où la loi admet la preuve par témoin »5-1.

§2:La classification des présomptions selon leurs

forces probantes

Selon leurs forces probantes, on distingue les présomptions ré­

fra'gables et l'es présomptions irréfragables. Dans la première calégo­

rie, 0 n peu t dis tin gue rie s présom p t ion s 1é gal e s r é fr a g a b1eset 1e s pré ­

somptions judiciaires.

A. Les pré som p t i 0 Il S 1é gal e s 1" é f r a g a bIc s

Les pn somptions légales réfragablcs sont celles qui admettent la

preuve contraire. Elles sont aussi qualifiées de simple ou de tantum.

Le tantum sert à indiquer leur vulnérabilité s5
.

En principe, elles peuvent être détruites par tous les moyens de

preuve admis par la loi. Cependant, certaines présomptions bien

qu'elles soient réfragables, ne peuvent être remises cncau->e que par

certains procédés de preuve indiqués par la loi. La présomption de

pàternité entre dans cette catégorie. Pour la détruire, le père prétendu

doit démontrer dans ses allégations certaines circonstances comme

l'inaptitude phys iq ue ou son élo ignem en t pend an t tou te la pér iod e 1é­

gaie de conception.

54 Code civil algérien, Alger, OtTice de Publication Universitaire, rue Abou NOUI\S,29,.
1983, p:84, art. 340.

55 BARENGAYABO (M), Cours d'introduction au droit, Bujumbura, U.B., Faculté de
Droit, 1982, p. 168.
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Un extrait du jugement rendu par le tribunal de province de !3u-

j umbura iIl us t re cet tep art i c ul a rit é dei a pre u vc deI a pré S0 111 pli () 11 <..1 c

paternité:

« Attendu dès lors que cet enfant ne peut être le fruit de ses

" oeuvres, étant donné qu'il a été conçu alors que ce dernier se troll'-

vait depuis des années, loin du toit conjugal,. ,

« Le tribunal statuant contradictoirement reçoit l'action en

désaveu par preuve de non-paternité telle qu'introduite par N.Y. et la

déc 1are r ece va b te et f 011 dé e »56.

Cette catégorie de présomption se situe entre les présomptions

réfragables et les présomptions irréfragables. Certains auteurs les

qualifient, tantôt de présomptions relatives, tantôt de présomptions

intermédiaires 57 ou de présomptions mixtes.

En ce qui concern'3 la position de celui en faveur de qui la pré­

somption est édictée l'art. 228C.C.L.III aJ.1 indique que « les pré­

so/nptions 'égales dispensent de toute preuve celui en faveur duquel

elles exist.ent ». Si cette assertion peut être démontrée pour les pré­

somptions irréfragables, les présomptions réfragables exigent que ce­

lüî en faveur de qui elles sont édictées démontre d'une part, qu'il sc

trouve dans les conditions prévues par la loi, d'autre pé.lrt, il doit"

fournir la preuve contraire au cas où la présomp'tion serait dé,truité par

son adversaire 58
. Le bénéficiaire ou le défendeur ne jou:t donc pa~~

d'une dispense totale de la preuve.

56 Tri. Pro. Bujumbura, R.eF. nO 459/ 83 du 29. 8., 1983(inédit).

" 57 DECOTTIGNIES (R ), op. cil., p. 125.

58 PENDECTES BELGES, op. cit., p. 831.
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En édictant que les présomptions légales dispensent de toule

'p r e u ve , le législateur a fait allusion àc e r t a in e s pré som .P t ion s dont la

preuve des conditions de leurs applications est si aisée et si évidente

que l' 0 n peu t pen s e r à LI ne déc h a r g e deI a pre u v e pou ria par t i e dé Ce n ­

deres se 59
.

Il en est ai n s ide 1a pré som p t ion ct e bon ne 1'0 i en mat ière d c po S ..:

session. Il est très facile de démontrer qu'une personne a la détcntio'n

matérielle de la chose. Si elle n'est pas troublée, on présume qu'il

possède à titre de propriété jusqu'à la preuve du contraire.

Les présomptions légales facilitent J'administration de la preuve

mais, elles ne dispensent pas définitivement à une des parties de rap­

porter la preuve de ses allégations.

B. La force probante des présomptions judiciaires

Les présomptions judiciaires n'ont pas de force probante intrin­

s èq ue 60. Leu r pe r tin e n.c e est 1ais sée à l' a p pré c ia t ion d u j ug e co m m e

l'indique l'art. 229 C.C.L.lIl. Elles sont assimilées à l'intime convic­

tion du juge. Pour les détruire, la preuve contraire est de droit G1
. On

peut faire recours à tous les moyens de preuve pour démontrer que le

raisonnement du juge qui a conduit à la condamnation sur base des

présomptions n'est pas suffisamment motivée.

Si le 'égislateur a exigé de considérer les présomptions graves,

précises et concordantes; il s'agit d'un conseil car les présomptions

59 BEUDANT (C), op. cil., p. 378.

60 ORBAN (P), op. cil., p. 771.

61 PENDECTES BELGES, op. cil., p. 820.
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n'ont pas de caractère de fermeté susceptible 'de produire une certi­

tude absolue 62
.

c. Les présomptions légales irréfragables

Les présomptions légales irréfragables sont

n'admettent pas la preuve contraire. Elles sont aInSI

« j uriset de j ure » ; une exp res s'i 0 nia tin e qui t rad U i t

tisme: « intraduisible »63.

celles qUI

qu~l!ifiées de

cette absolu-

Le législateur leur donne une position inexpugnable, non pas

parce qu'elles sont proches de la vérité, mais parce qu'il veut privilé-'

gier certaines situations dont la remise en cause est inacceptable pour

des raisons de sécurité juridique. Il en est ainsi de la présomption de

la connaissance de la loi par tous contenu dans l'adage « nul n'est

censé ignorer la loi ».

Le fait présumé devient indiscutable nonobstant la possibilité de'

donner la preuve contraire.

Des fois, la nature réelle des présomptions irréfragables est d i:>­

cutée. Elles sont souvent confondues avec les règles de fond pour la

si mp 1e rai son que 1a pre u v e con t rai r e est é car té e 64 ; ce qui 1es é loi g n e

du domaine probatoire.

Toutefois, elles restent attachées à la théorIe de la pr<.::uve car

l~interdiction de la preuve n'équivaut pas à l'impossibilité de donner

la pre u v e con t rai r e, ce qui est 1e cas pou rie s rè g 1c s d e fa n d. Pou rIe s

62 BEUDANT (C), op. cit., p. 398.

63 BARENGAYABG (M), op. cit., p. 168.

64 DABIN (J), .QlL91., p. 274.
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présomptions irréfragables, le problème de la preuve reste posé, malS

il est résol'l par cette intàdiction légale.

En droit burundais, l'art.228 C.C.L.lll détermine les cas ou la

preuve contraire est interdite: « nulle preuve 11 'est admise contre la

présomption de la loi, lorsque, sur le fondement de cette présomption,

elle annule certains actes ou dénie l'action en justice, à moins

qu'e lien 'a it rés er v é 1a pre il v e co 11 trai r e, et sauf ce qui se:'a dit S li rIe

serment et l'aveu judiciaire ».

Cette disposition détermine au moyen d'une règle générale les

présomptions auxquelles le législateur veut conférer le caractère

d'irréfragabilité.

Toutefois, la formulation de cette disposition est susceptible de

semer la confusion.

Dan sun pre mie rte mps,la pre uve con trai re est écar tée lors que,

sur le fondement de la présomption, la loi annule certains actes par

exemple, l'annulation des actes du failli. Les motifs de cette interdicc

tion de la preuve contraire est d'éviter la fraude .

Cependant, cette raIson n'a pas convaincu certains auteurs qUI

considèrent que le droit de soutenir ses intérêts en justice est un droit

. in a1ié na b1e et d' 0 l'dl' e pub 1ic 65.

En effet, l'application stricte de cette présomption peut conduire

à l' in iq u ité car la loi peu t an nul el' comme fraud uleux un acte l'ai t sans

fraude. On devrait permettre alors à la victime de rapporter la preuve

contraire.

65 LAURENT (F), Principe de droit civil, Bruxelles, Bruylant-Christophe et scie, rue
BLAES, 33, 1878, p. 638.
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Dans un deuxième temps, la preuve contraire est écartée lorsque,

sur le fondement de la présomption, ]a loi dénie l'action en justice.

'Cette formulation n'a pas de sens précis et discernablc('(l.

L'interprétation exégétique nous conduirait il conclure qu'il ya des

cas où la loi interdit d'intenter une action en ·justice. Or, lu loi

n'interdit en aucun cas l'accès au prétoire. Le droit d'ester en justice

est garan t i.

A notre aVIS, le législateur semble confondre l'action en justice

et la demande en justice. L'action en justice étant une faculté qui ne

peut être refusée alors que la demande en justice est la mise en mou­

ve !TI e n t d e ce tt e fa c u J té, Lad C III and c en .i LI S tic c p e LI t ê t rcrejet é cio rs ­

qu' elle 11' est pas 1'0 nd é e. Mai s dan s ce cas, l'a c't ion en jus tic e est déj il

in te n tée etexe rc é e mêmes i e Ile a été ineffic ace. Lalo i (: 0 n ne plu tôt.
67 .

une exception péremptoire contre la demande, ce qui paralyse le dé·

bat au fond.

Les présomptions qui entrent dans cette catégorie sont celles qUI

op ère nt 1a 1ib érat ion co m me par ex e m p] e 1a pré som p t ion de. 1ibé rat ion

d u débiteu r eIl cas der e mis e volon ta ire dut i t re deI a de t te (IX.

En troisième lieu, le législateur se réserve la possibilité­

d'autoriser la preuve contraire contre certaines présomptions qui

étaient normalement irréfragables. L'art. 175 C.C.L.IlI illustre bien le

cas: « la remise volontaire de la minute ou de l'expédition du titre

fait présumer la remise de la dette ou le paiement, sans préjudice de

la preuve contraire ».

66 BEUDANT (C), op. cit., p. 382.

67 GENY (F), op. cit., p. 307.

68 ROLAND (H) et BOYER (L), op, ciL, p. 282.
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Ici, le législateur envisage expressément la possibilité d'une

preuve contraire. Il se pose le problème de savoir si toutes les pré­

somptions qui entrent dans la ligne de cette énumération légale, mais,

auxquelles la loi n'a pas prévu expressément la possibilité d'une

preuve contraire, devraient être considérées ou rangées d'office dans

le camps des présomptions irréfragables.

Con cr è t e men t, l'a r 1. 174 C. C .L. II 1 st ip ul e que « la,. eJIll s e vo­

10ntaire du titre original sous signature privée par le créancier all

odébiteur, fait preuve de libération ». Il en est de même, en matière

commerciale, lorsqu'on dit que la quittance du capital donnée' sans

réserve des intérêts, en fait présumer le paiement et en opère la libt::­

ration.

Puisque le législateur ne prévoit pas ou n'autorise pas la preuve

contraire, peut-on dire que le débiteur qui exhibe devant le tribunal la

quittance du capital est d'office libéré? Lajurisprud,encc française Cl

statué con trad ictoiremen t : « ce Ile di sp os il ion ne pe lit être i 17 voq li ée

par l'emprunteur qui ne conteste pas ne pas avoir payé les intérêts

pour'prouver que le créancier qui a donné quittance sans réserve des

in té r ê ts aren ù n c é à ces in té r ê ts »69.

. 1 M ê Ine pou rie cas deI are mis e dut it r e, 1e pla ide ur peu t pro uv e r

1 que la rem i s e dut i t r e de cr é a n c e ne sig nif i e pas rem is e d e d et t e 70.

Ce problème est tranché par certains auteurs qui considèrent

que: « toutes les présomptions sont susceptibles d'êtrt combattues

par 1a pre u v e c'0 n trai r e »71. 0 r dan sIe s d eux cas pré c is, ils' agi t des

69 Civ 1ère, 30 janvier 1980; Bull Civi l, n040,

70 BARENGAYABO CM), op. cit., p. 168.

71 PENDECTES BELGES, op. cit., p. 838,
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présomptions qui protègent l'intérêt des particuliers. Elles sont donc

susceptibles d'être combattues par la preuve contraire.

En dernier lieu, le législateur a énoncé une réserve qui a causé

des difficultés d'interprétation. Cette réserve est ainsi formulée:.

« ... sauf ce qui sera dit sur le serment et l'aveu judiciaire ». Le lé­

gis 1a tell r con fo n den cor e u Il e foi sIe s e r men t e t l' a v e u a vccl e s li ré ­

somptions.

Si on analyse la matière qUI traite du serment et de l'aveu rIen

n'est signalé en ce qui concerne leurs rapports avec les présomptions

réfragables. Toutefois, plusieurs auteurs affirment que l'aveu et le

serment sont susceptib1e's de remettre cn cause les présomptions irré­

fragables au cas où elles ne sont pas d'ordre public.

Cette doctrine fait naître deux catégories de présomptions irré­

fragables 72
. La première catégorie concerne l~s présomptions qui ré­

sistent à tout mode de preuve mais qui sont susceptibles d'être com­

battues par l'aveu et le serment. Ces présomptions sont édictées en

faveur des particuliers. Ces derniers gardent incommutablement le'

droit de proclamer la vérité.

A notre aVIS, cette catégorie se JOint automatiquement à la caté­

gorie des présomptions réfragables puisqu'elles peuvent être combat­

tues par la preuve contraire, même si les moye'ns de le faire sont très

limités. Par ailleurs, il existe des présomptions réfragables qui ne sont

combattue's que par certains procédés de preuve bien déterminés par la

10 i.

La deuxième catégorie concerne les présomptions irréfragables

qui' répugnent à tout mode de preuve. Même l'aveu et le serment sont

inefficaces. Cette catégorie est constituée par des présomptions irré-

72 MAZEAUD (J), Le cours de droit civil, Paris, Editions Montchrétien, rue Saint Jac­
ques, 160, 6è éd., T.I, 1980, p. 440.
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f ra gab1es pro pre men t .d ites. E II es son t d' 0 rd re pub 1i c . Le 1é gis 1a tell r

les a édictées dans le but de sauvegarder certaines situatio~1s jugées

.indiscutables.

On peut donc affirmer que la tentative de gén'éralisation adoptée

dans la détermination des présomptions légales irréfragables a peu

réussi. A part que la formulation de la disposition qui les énonce est

vague, tou es les présomptions irréfragables ne cadrent pas avec la

logique des nullités des actes ou de dénégation de l'action en .Jus­

tice 73.

Ainsi, la jurisprudence a toujours considéré les présomptions

a tt a ché e s à 1are s p 0 nsa b i1ités ans fa u te des ln aîÙ eset co 111 ln e t ta 11 ts des

dommages causés par leurs domestiques et préposés com.lle des pré­

somptions irréfragables 74
. Il en est de même pour la présomption de

connaissance des vices cachés pour les vendeurs professionnels 75
.

73 GENY (F), op. cit., p. 308.

74 Ibidem.

75 Cas~. 27 mars 1969, DALLOZ, 1. 634.
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§3: La classification des présomptions selon leurs struc­

tures ct leurs contenus

Les présomptions sont généralement composées de deux parties

la première partie peut être appelé~ prémisse et la deuxième partie

peut être appelée conclusion.

Pou r se. pré val 0 i r deI a pré som pt i0 11, 1a pre mie r c par t ie ( pré 111 i s sc)

doit être vérifiée et la preuve contraire doit manquer. Celui en faveur

de qui la présomption est édictée démontre qu'il se trouve dans les

conditions prévues par la prémisse.

Concrètement, l'analyse suit le schéma suivant

C-)-B C= conditions prévues par la prémisse

B= comportement ù adopter si Ics conditions sont

vérifiées( conclusion).

Une présomption devient une règle qui oblige de reconnaître le

comportement B(conclusions) si les conditions C(prémiss~s) sont éta'

blies.

S ion déc 0 m p 0 sel e s ch é.maC -)- B, 0 n a b0 u t i t à uns ch é m a p lu s ,

significatif: C se décompose en Eo~P.C, ce qui signifie

E : état de chose qui est démontré ou conditions;

• : conjonction « et » ;

~: absence;

P.C : preuve contraire.

B se décompose en C.P qui désigne le comportement à adopter SI les

conditions représentées par Eo~P.C sont vérifiées.

On aboutit au schéma suivant : Eo~P.C-)-C.P. La première par­

tie(prémisse) E.~P.C est constituée par l'état de chose E(conditions)

et l' ab sen c e deI a pre uv e con t rai r e "~P. C. Dan s ce cas, ce lu i en fa ve u r
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de qui la présomption est édictée peut se prévaloir de la présomption.

Celui-ci doit préalablement démontrer qu'il se trouve dans la situation

E prévue par la loi.

Exemple d'illustration: l'art.175 C.C.L.III stipule que la relllise

volon tair e deI ami n ut e 0 u deI' exp édit ion dut i t re fa it pré s ume rIa

rem Ise deI a de tt e 0 u 1e pa iement, sans préj ud ice dei a pre uv e con ­

traire.

E correspond à la «remise volontaire de la minute ou ùe

l'expédition du titre ». II faut que le débiteur démontre qu'il a cu le

titre sans fraude .

• ~ p .C : co rr es p0 n'd à 1a po ss i b i1ité dei a pre LI ve COll t rai re

C .P : cor resp0 n d à « fa it pré s ume rIa re [11 1Se dei a d e tt e 0 U 1e

paiement ».

Donc, pour que le débiteur soit libéré, il doit démontrer qu'il a

régulièrement reçu la mInute ou l'expédition cu titre (E) et la preuve

contraire(.~P.C) doit manquer. Dans ce cas, on adoptera le comporte­

ment (C.P) qui correspond à la remise de la dette ou au paiement. Les.

pré som pt ion s qui son t con fo rmes à cesc hé mas () nt dit es mat é rie Il es Hl,

Parallèlement à cette dernière catégorie, il existe des présomp­

tions qui correspondent au schéma qu'on vient de voir(E.~P.C--"':'C.P)

mais qui profite d'office à ceux en faveur de qUI elles sont édictées

sans que ces derniers ne puissent prouver les conditio'ns(L) ou l'état,

de chose E prévues par les prémisses.

L'état de chose E est toujours démontrée. Cette catégorie de pré­

somption opère un déplacement de la preuve et semble dispenser to­

ta lem e nt à l' une des par t ie s de don nerIa pre uve. Dete 11 e s' pré somp -

76 FORIERS (P) et PERELMAN (C), op. cit p. 52.
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tions sont dites formelles 77
. 11 en est ainsi de la présomption de bonne

foi attachée à la possession, de la présomption de non précarité ...

S ec t ion 5 : Les ca ra c té ri s t iq u cs dei a pré s (} III P t i 0 Tl

d'innocence

. §1 Elle est une présomption r-éfragablc

Bi e n que 1a pré som p t ion d' in n 0 c e r-l c e dis pen sel e sus pe c t de fa ire

la preuve de son innocence, ce dernier doit détruire les éléments à

charge in v 0 q uésp a r le ministère public sinon sa culpabilité est COI1­

finnée. La présomption d'innocence indique celui qui doit déclencher

les débats. Par après, le procès suit son cours normal. Le ministère

public invoque les éléments à charge et le prévenu doit se défendre,

même si, en prInCIpe, le prévenu peut garder le silence et laisser son

avocat le défendre.

§2. La présomption d'innocence est une présomption lé­

ga 1e

La présomption d'innocence est un principe qui a été consacré

par la plupart des législations modernes des sociétés démocratiques.

Elle a acquis un caractère universel et une valeur constitutionnelle

depuis qu'elle a figuré dans la déclaration universelle des droits de

1' ho mme. Plusie urs pays 1a pré v 0 ie n t ct ans 1eu rs loi s fo ndam e nt ale s .

En droit burundais, la présomption d'innocence figurait à l'art.

17 de la constitution de 1992. Elle a survécu à son abolition car elle a

été reprise dans le D.L. organisant les institutions de transition en son

art. 11.

77 Idem, p. 60.
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§3. La présomption d'innocence est une présomption

formelle

~a présomption d'innocence est considérée comme l'exemple ty­

pique des présomptio.ns formelles 78
. Elle n'est soumise à aucune con­

dition. Elle est édictée en faveur decelui qui fait l'objet des pour­

suites judiciaires qu'il so.it un délinquant primaire ou un récidiviste;

qu'il soit surpris en flagrant' délit ou qu'il soit simplement soupçon­

né 79
. Il continue à se prévaloir de la garantie de la présomption

d'innocence, même si les enquêtes tendent vers la confirmation de la,

c li l p ab i1i t é tant qu' u n j u g e men t, d e con dam n a t i ù n n' es tp a s encore

prononcé.

78 Idem, p. 55.

79 GUIDE JURIDIQUE DALLOZ, Paris, Edition DALLOZ, Sirey, rue Soui'Dot, II, T .. IV,
1992, ,p. 405.15.
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CHAP.II. DE LA PRESOMPTION D' !NNOCENCg DANS LE

PROCES PENAL

Le droit positif burundais prévoit la règle de la présomption
~

d'innocence à l'art. 11 du D.L. portant organisation du système insti-

tut ion ne 1 de t rans it ion e n ces termes : « Tou tep ers 0 nn e a ccusé e d' un

acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité

ait été légalement établie au cours d'un procès public durant lequel

t0 ut esIe s g a ran fi es né cessai r es à s a li br e déf ensel li i au.' 0 I1t été as-
, 80

S urees» .

L'esprit de cette disposition nous indique la façon dont un pro­

cès pénal doit être conduit. Tant que la culpabilité n'est pas encore

étab1ieau cou rs d' un pro cès pub 1ic ,le pré ven u est con s id érée 0 m lTl,e

innocent et doit être traite ainsi durant toutes les phases du procès'

pénal. Sa liberté ne devrait souffrir d'aucune atteinte. L~.î présomption

d'innocence vise la liberté individuelle surtout celle d'aller et de ve-

n Ir.

! •

En plus, l'accusateur doit respecter rigoureusement les droits de

1a dé fen sep 0 ur é ta b1iria cul pa bil ité. Lac u1pab i1ité é ta b1ie env i0 1a­

tion des droits de la défense entre en contradiction avec la règle de la

présomption d'innocence.

Cependant, le respect strict des exigences que commande la pré-'

somption d'innocence est souvent difficile à concilier avec l'impératif

dereche r che r et der é.pr imer t 0 LI tes 1es in fr Cl c t ion s dan si' in té rê t gé n é-

1 rai de toute la société.

80 D.L. nO 1/001/96 du 13.9.1996 portant organisation du système institutionnel de tran­
sition, art. 11, B.O.B.nol1196, p. 553.
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L'objet de ce chapitre est de relever les cOl1tradictions ct les dir­

fi cult é s q LI i s LI r gis sen t 10 r s dei ami se en a ppli ca t ion ct e 1a r è g1e ct c 1a

présomption d'innocence dans le procès pénal.

D an sun pre mie rte m p s, n 0 usa n a 1y s e r 0 n s 1a n 0 t ion d e pre s 0 111 P­

ti 0 n d ' in n 0 c e n c e ( sec t ion 1) et ses e ffet s ct a Ilsie pro c è s p e ­

na1(section2).

Dans un second lieu, notre attention sera portée sur la mise en

application du principe de la présomption d'innocence dans les di rré­

rentes phas~s du procès pénal(section3). En dernier lieu, nous aborde­

rons le problème de la compatibilité de certaines mesures prises par

l'autorité administrative avec la règle de la présomption

d' innocence(section4).

Section1 La notion de présomption d'innocence

Pou r b i en corn pre n d r e c e tt e n 0 t ion, i1 fa u t d' ab 0 rdia d.é fin ire t

dégager son OrIgIne, pUIS déterminer son fondement..

§l. Définition ct origine historique de la présomntioll

d'innocence

Ni le code pénal burundais, ni le code de procédure pénale bu­

rundais ne définit cè qu'est la présomption d'innocence. Elle est con­

sidérée comme un principe général du droit pénalR1même si le..tlégisla­

te u r f ra n çais vie n t dei' in t r 0 d LI ire dan sie ~ 0 d e c i vil ( art. 9 C. C . F . )R2

...[<",

81 MERLE (P), Les présomptions légales en droit pénal, Paris, 1.0.0.1., rue Souf­
flot,20et24, 1970, p.6.

82 RASSAT(M-L); Procédure pénale, Paris, P. U.f., Bd St Germain, 108, i éd., 1995,
p.301.
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Dans la doctrine, RAYMOND G. nous définit la présomption

d'innocence comme étant: « Un principe selon lequel, en matière pé­

'nale, toute personne poursuivie est considéré,e comme illnoce,nle des

faits qui lui sont reprochés tant qu'elle n'a pas été déclarée coupable

par une juridiction compétente )>,,~3.

Il faut attendre un jugement définitif coulé en force de chose ju­

gée pour traiter un individu comme coupa\)le. En outre, la condamna­

tion doit être prononcée p.ar une juridiction compétente. C'est un sup­

plément d'in-formation donné par cette dé~inition du lexique DALLOZ.

En ce qui concerne l'évolution historique, le principe de la pré­

somption d'innocence est apparu depuis longtemps, du moins au nI­

veau théorique. L'idée de présompti~n d'innocence existait dans les

premiers textes juridiques,

Ainsi, les Digestes presc'rivaient : « Satfus enil11 esse i/llPUllitlllll

relinqui facinus nocentis quam innocentem damnari »H-I ce qui signifie

qu'il vaut,mieux laisser un crime impuni, plutôt que condamner un in­

nocen t 85
.

La règle de la présomption d'innocence était égaleme,lt reconnue
., .r-

par la loi divine. Elle était fondée sur le principe selon lequel le mal'
, 86

ne se pres ume pas.

Il apparaît donc que la règle de la présomption d'innocence est à,

la fois une règle juridique et une règle morale .

83 RAYMOND (G), Lexique Dalloz, Tennes juridiques, Paris Dalloz, rue soumot, Il,
.10è éd., 1995, p.429.

84 DIGESTES, 48, 19,5.

8~ ROLAND(H) et BOYER (L)(II), op. cit. p. 236.

86 Ibidem.
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La règle de la présomption d'innocence telle qu'on la connaî~

aujourd'hui, a été mise en forme par les différents. textes qui ont con­

tribué à l'évolution des droits de l'hommc. L'idée de la présomplio.'1

d'innocence est sentie implicitement dans la Grande Charte de 1215

en Grande Bretagne 87
.

Par après, elle a été reprise par la Déclaration Universelle des

Droits de l'Homme et du Citoyen proclamée par la révolution fran­

ça i s e deI 7 8 9. Act u e 11 e men t ,la r è g 1e deI a pré som pt ion d' i n noce nc e

revêt un caractère universel par le biais de la Déclaration Universelle

des Droits de l'Homme adoptée par l'Assemblée Générale des Nations

Unies de 1948.

Depuisi cette époque, la présomption d'innocence est consacrée

par pl us ieurs instrumen ts in ternati ona ux de dé fcnse des d ro its de

l'homme. Il en est ai·nsi de la Charte Africaine Jes Droits de l'Homme

et des P e lipIe s ( art. 7); de hiC 0 il'v e nt ion Eu r 0 p é e n n e des D roi t s d c

l'Homme(art.6 a1.2); de la Convention Américai.ne des Droits de

l'homme ...

En droit burundais, la règle de la présomption d'innocence est

p rév u e par 1' art. 11 d u D. L . préc i té. Mais , i1 nes' agi t pas d' u t1 e i n ­

novation car, elle était prévue par la dernière constituti.on burundaise,

de 1992(art.17). De surcroît, le Burundi est lié par ce principe par le

biais des textes internationàux qu'il a ratifiés notamment la Déclara­

tion Universelle des Droits de l'Homme' et la. Charte Africaine des

Droits de l'Homme.

87 1. PONCET (D), La protection de l'accusé par la convention EuropéeIlne' des Droits
de l'Homme, Génève, L.U. Georgie et Scie, Rechts philosophie, 208, 1977, p. 77, note'
236.

2. TORELLI (M) et BAUDUIN (R), Les droits de l'homme et les libertés publiques
par les, textes, Montréal, P.U.Q, 1972, art. 79, p.32.
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§2. Le fondement de la présomption d'innocence

On peut s'interroger sur le fondement de la présomplion

: ~ d' iIl Il 0 ce Il ce dès 10 rs que 1api upar t des p ers 0 Il nes pou rsui v ie s son l e f­

fectivement condarnnées, cequl montre qu'elles n'étaient pas du tout,.

inn 0 cen tes 88.

Ne faudrait-il pas sacrifier cette minorité de personnes parfois

acquittées, et de déclarer plutôt la présomption de culpabilité comme

c ' é tait 1e cas dansi' an cie n d roi t, pou r sec 0 n for mer à 1a loi d u gr an(1

nombre et aux probabilités qUI sous-tendent en principe la théorie des

présomptions?

La justification classique de la règle de la présomption

d'innocence, qui est par ailleurs aussi valable aujourd'hui, lient du

fait de la disproportion ou d'un déséquilibre de l'oree qui existe entre

l'accusateur jouissant des grands moyens et des prérogatives de la

puissance publique et le prévenu dont les moyens de défense dépen­

dent du système juridique dans lequel on se trouve.

Donc, la présomption d'innocence trouve sa légitimité dans la

volonté ferm~ de protéger les personnes suspectées par la justice con­

tre les abus de tous les intervenants en cette malière.

En effet, une pers 0 nne i n terpel jé e par jesorga nes de la jus tic e

se.trouve en face des représentants du pouvoir et de la société. Cer­

tains droits du suspect sont compromis dès le premier moment. Telle

est 1a 1ibe rt éd' a11 e r et de ven ir, 1a po ss ib i 1ité de co m111 LI n ique r \ ib re­

ment ...

88 . . . .
RASSAT(M-L), op. Clt., p. 302
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La présomption d'innocence a pour objet d'alléger la violation

de ces droits comme l'indique MONTESQUIEU C.: « Qiland

l'innocence des citoyens n'est pas assurée, la /.iberté ne l'est pas non

plus »89.

Du côté de la doctrine, le principe de la présomption

d'innocence est une règle louable et humanitaire qui a connu beau­

coup de voix dans les rangs des auteurs à te\ldance libérale. Ces uer­

niers justifient la règle par le fait que les délinquants seraient L1ne

fa ib1e min 0 rit é par ra pp 0 r tau x ho nnê tes ge 11 s90.

En plu s,le pr inc ipe se f0 nd.e sur l' idée de jus tic e. Dansie sys­

tème classique du droit pénal, on cherchait souvent à appliquer des

peines severes comme la peine de mort, les travaux forcés ... La vIe

des personnes suspectées par la justice était donc en danger. De ce

fait, les tenants de la règle de la présomption d'innocence étaient pré~

occupés par cette situation. Ils déclaraient même qu'ils préCéraient

« l' impun i té de cent coupa b 1es à une .'le u le condamna li on injus te )/1

Toutefois, même si le principe de la présomption d'innocence a'

eu des adeptes, il a eu aussi des contestataires. Les auteurs à tendance

positiviste n'ont pas accepté de bon gré la règle de la présomption

d'innocence.

Avan t son ins ta urat ion par 1a déc 1a rat ion init ié e par 1es ré vol u­

tionnaires, une personne suspectée par la justice a toujours été consi­

dérée comme coupable par l'ancienne procédure en France 92
. Par con-

89 MONTESQUIEU (C), Oeuvres complètes, Paris, Edi~ions GALLIMARD, 1951,
pA32.

90 DECOTTIGNIES CR ), op. cit., p. 214.

91 PONCET (D), op. cit., p. 77:

92 LANGUI Ci ) et LEBIGRE (A) : Histoire du droit pénal et de procédure criminelle,
Paris, Cujas, rue de la maison blanche, 6, T.Il, p. 12.
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séquent, les conservateurs au niveau des cours et tribunaux ont tou­

jours préféré cette présomption de culpabilité comme déclarait un juge

de la cour d'Appel en Italie: « Il faut présumer la culpabilité, preuve

en soit que 95% des prévenus sont coupables »93.

En plus, la règle de la présomption d'innocence est longtemps

demeurée ignorée par les régimes totalitaires. Le souci de maintenir

l'ordre public a toujours prévalu sur le souci de garantir les droits in­

dividuels au suspect.

Même dans les pays qui se considéraient comme Jénioeraliquès,.

la règle de la présomption d'innocence fut appliquée avec hésitation.

Ils ont tenté de l'appliquer aux criminels d'occasion ou de passion et

de l'écarter po ur les cri mine ls d' h ab itude 94.

Aujourd'hui, tous les auteurs se

l'application de cette règle à toutes les

Mais sur le plan pratique, elle reste un

concrétiser comme on pourra le voir dans

pro noncen t en l'aveu r de
, . d .. 1 95categories es criminelS .

principe abstrait di['ficilc a

la suite de notre travail.

93 PONCET (D), op. ciL, p. 79, note239.

94 LANGUI (A) et LABIGRE (A), T.Il, op. cit. p. 12.

95 GUIDE JURIDIQUE DALLOZ, Paris, Edition DALLOZ-Sirey, l~a Chapelle Mont
ligeon-86-1518, T.IV, 1992, p. 405-14.
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Section2 :Les effets de la règle dc la présomption

d'innocence dans le procès pén~1I

La présomptioil d'innocence est une règle d'administration de la

pre u ve . E Il e met à cha rg e dei' a c cu s a te url e fa rd eau d e la pre uve d c

cul p~b i1ité d u pré ven u. Lot sq uel' a c c usa teur n e par v ien t pas à don ne r .

une pre uve con va in c a n te, 1e do ute pro fi te à l' a ecu s é s el 0 nIe pr i nc ipe

latin « in dubio pro reo ».

§l. La preuve incombe Ù l'accusateur

A. Principe

L'accusateur doit rapporter tous les éléments de l'infraction. La

preuve porte sur l'élément légal, l'élément matériel, l'élément môral

ainsi que les circonstances aggravantes éven~uelles. Outre ces élé­

men t s 1iés à l' in f ra c t ion, l'a c cu sa teu r do i t é t a b1iri' imput a b i1i·t é ra i te'

sur la personne suspectée.

De même, lorsque il existe des probabilités que l'infraction au­

rait été prescrite ou amnistiée, il revient à l'accusateur de démontrer

le contraire96
.

La doctrine reste divisée sur la question de savoir celui qUI sup­

pS!rte le fardeau de la preuve des faits justificatifs.

. Une partie de la doctrine considère qu'en vertu du principe de la

présomption d'innocence, la personne poursuivie n'a pas à donner la

preuve de ses' moyens de défense 97
. Une autre partie de la doclrine es-

. 96 LEVASSEUR (G), CHAVANE (A) et MONTREUIL (l), Droit pénal et procédure
penale, Paris, Editions Sirey, rue St Denis, 18, i éd., 1983, p.l 06.'

97 MERLE (R ), Traité de droit criminel, Paris, Cujas, rue de la Maison blanche,4,6,8,3è

éd., ]979, p. 57.
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time que le prévenu doit fournir la preuve des faits qu'il Invoque a sa

d écharge 98
.

La procédure pénale burundaise s'inscrit dans la logique de lu'

première catégorie d'auteurs car, le ministère public a l'obligation

d'instruire à charge et à décharge. Il peut invoquer des éléments à dé­

charge non soulevés par le prévenu. C'est du moins au niveau des

prIncIpes.

En pratique, le prévenu doit se défendre énergiquement en colla­

boration avec son avocat. Il doit fou rn ir l a pre u ve des fai ts in vol] u és à

: . sa décharge.

Bien que la présomption d'innocence lui donne la possibilité de

garder le silence et laisser son avocat agir, la lutte reste plus difficile

pour la personne qui se défend dèva'nt le juge pénal que le juge civil.

Par conséquent, le prévenu ne peut pas rester les bras croisés car,

comme l'indique De TISSOT O. « le silence constitue une arme dé­

f e 11 s ive d li tYPecu irasse e t b0 u c li er, l'a r m e olle 1'1 s ive 1011 ria 111 e 11 ta 1e

rest e 1a con tradic ti 0 1'1 »99.

1

1

1

1

98 GARRAUD (R ), op. cit., p. 67.

99 De TrSSOT (0), Le temps des suspects, l'honnête homme face à la justice et ù la po­
lice, Paris, Edition BALLARD, 1979, p. 140.
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B. L'allcgement de la charge de la preuve

La p ré.50 mpt ion d' innocence semble imposer à l' a cc usa tc u r une

obligation de résultat: établir sans équivoque la culpabilité du préve­

nu. Elle fait peser sur l'accusateur une charge très lourde car comme

l~ confirme DELMAS-MARTY M. : « La vérité objective. la vérité

vraie à supposer qu'elle existe, n'est pas chose simple à découvrir ou
, 100a prouver» .

C ' est dans ce c ~ d re que 1a j UT i s pr uden cee tic 1égis 1a teu r a II è­

gent la charge de la preuve dans certains cas. il arrive même que le

législateur renverse la charge de la preuve ou prévoit une présomption

irréfragable de culpabilité 10I
.

Le législateur a édicté des présomptions légales en faveur de

'l'accusateur dans le but d'éviter de laisser impunies certaines infrac­

tions dont la preuve de l'élément moral est difficile ù démontrer. On

suppose que SI ces infractions sont commises, l'élément moral existe

automatiquement.

Les au te urs fra nçais 0 nt t 0 uj 0 urs con s id é ré 1es in f ra c t ion s d e d i f­

fa mat ion, de con tr efa ç 0 net imputa t ion d 0 mm age a b1e c 0 mme des in­

fractions commises de mauvaise foi et qui, par conséquent, n'exigent­

pas de pro uv eri' in te n t i0 Il cri min e Il e dei e urs au te urs 1,92.

Cet t e doc tri ne est au s SI a ppuy ée par 1a j uri s pru den ce fr an ça ise.

Cette jurisprudence démontre la faiblesse de.la règle de la présolllp­

t ion d' inn 0 c enc e car e Il e d ev ie n t une ga ra n t ie e n fa ve ur des a u tell rs

100 MARTY (M-D), Les chemins de la répression, Paris, P.U.F., Bd St Germain, 108,
1980, p. 228.

lOI GUIDE JURIDIQUE DALLOZ, op. cit., p. 401-7. ..

lOf MERLE(R) et VITU (A), Traité de droit criminel et de procédure pénale, Paris, Edi­
tion CUJAS, T.Il, 2è éd., 1973, p. 136.
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des infraction graves(crimes et délits) alors que les auteurs des in­

fractions mineures plus' nornbreuses et souvent tranchées au niveau de

la police, sont laissés pour eux-mêmes. En plus, elle viole la règle de

1~ pré som pt ion d' inn 0 ce nce car e II e renv ers e 1a cha rge dei a pre u ve 103 .

Ones t ime que dan siesin fr ac t ion s,la pre u ve dei' i n te n t ion crI­

. minelle résulte de la preUve de j'élément matériel compte tenu du lien

étroit qui existe entre eux.

Cep end a nt, l' é1é men t m 0 rai e x iste quoI que c x t rê me men t min cel 04

En effet, l'irresponsabilité sera reconnue si l'autcur de l'infraction

1 évoque un cas de force majeure ou une cause d'excuse absolutoire
1i comme la démence ...

1

Parfois, une présomption dispense l'accusalcur d'élublir.

l ' é1é men t mat é rie 1 dei' in fr a ct i011. L' é1émen t mat é rie 1 deI' in fr li c t ion

qui répute proxénète celui qui étant en relalion habituelle avec dcs

prostitués et ne pouvant pas justifier des ressourccs correspondant à

son train de vie(art. 225 aiS C.P.F.) a toujours été présumé dans la

jurisprudence française 105.

La force la plus remarquable de ces présomptions est constatée

surtout en matière de législation douanière. L'élément moral et

l'élément matériel sont souvent présumés en cas d'introduction dans

les rayons de la douane d'un produit sans titre de circulation régulier.

On présume que le produit a été introduit dans ces rayons d'une ma-.

nière frauduleuse.

Des 1'0 is,le 1égis 1a teu r va plu s loi n. lin c sec 0 nt e nt e pas seul c­

ment de mettre à charge du prévenu la preuve de son innocence. Il ar-

.-

103 LEVASSEUR (G), Cl-lAVANNE (A) et MONTREUIL (.1), op. ciL, p. 106.

104 Idem, 6è éd., p. 48.

lOS RASSAT (M-L), op. cit., p. 307.
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rIve qu'il édicte contre lui une présomption irréfragable de culpabili­

té.

Ainsi, l'art.382 du code pénal burundais établit une présomption

irréfragable de responsabilité contre l'auteur d'une infraction de viol

commise à l'endroit d'un enfant mineLlr. Le consentement ou la sé­

duction de ce dernier ne peut pas constituer une circonstance atté­

nuante comme le confirme un jugement rendu par le Tribunal de

Grande Ins tance de B uj ~ mbura 106 :

« A tt endu que le fa i t P 0 ur Ka 1.. . cl e dire (Il! ï 1 fa isai" 1 .(J III () Il r

VUM. .. car cet te der n ière con sen tan te n' en 1ève pas 1e cara c 1ère in ­

fractionnel d'autant plus qu'une personne mineure' ne donne pas lin

consentement valable ..

« Que non plus, le fait qu'il avait l'int.ention de transformer

1e ur a ln il i é en fi a n ça i Il eset que 1es pare ri ts dei a fi Il e é ta ien ( a li COli­

rant de leur relation n'enlève pas le caractère délictueux des faits:

«A ttendu que l'infraction de viol avec violence est établie a

charge du prévenu Kal ... ».

Donc, tous les mqyens de défense fournis par le prévenu n'ont·

pas été considérés car il était établi contre lui une présomption irré­

fragable de faute.

A part cette note de jurisprudence, ce code de procédure pénale

burundais prévoit une pratique qui contredit en quelque sorte la règle

de la présomption d'innocence .. En effet, les art. get Il de ce code

permettent respectivement aux officiers de police judiciaire et aux of­

ficiers du ministère pu bl ic de trans iger .avec les auteurs des in frac­

tions mineures. Ces derniers payent au tré~or public une certaine

somme à titre d'amende transactionnelle.

106 T.GJ. de Bujumbura 41 O.1992.RMP85921.
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Cette solution est dictée par des raisons de célérité el

d'économie. Elle permet de désengorger les tribunaux des dossiers de

moindre importance et de faire échapper a leurs auteurs à une pour­

suite embarrassante et coûteuse.

Cependant, quelle que soit l'appellation qu'on peut donner Ù

cette somme versée, elle constitue logiquement une véritable amende

et par conséquent, une peine pécuniaire alors qu'aucune condamnation

n'a été publiquement prononcée. Dans l'esprit de celui qui a donné la

somme, il considère qu'il a été sanctionné. Les conditions posées à

cet effet ne font que préjuger d'une culpabilité non encore établie.

Cet tes 0 1ut ion de fa c il ité est sou ven t pra t iq ué e par des i 111 pie s

,~ a ~en t s de police. La tendance générale de vie Il tc e Il e de transiger cl es

infractions mineures surtout d'ordre contraventionnel.
.'

Dans le respect du principe de la présomption d'innocence et de

ses effet, on devrait supprimer eette transaction.

§2. Le doute profite Ù l'accusé

Le prIncipe du doute favorable ne figure pas dans le code de
;.

procédure pénale burundais. Il est aussi un principe général du droit

pénal et en même temps une règle coutumière reconnue dans le droit

pénal moderne 107.

Cette règle oblige l'accusateur de rechercher tous les éléments à

charge du prévenu qui sont susceptibles de lever tout équivoque. Il

doit convaincre le juge de la culpabilité du prévenu. Cette preuve doit

.être décisive et doit être apportée dans le strict respect des droits de

la défense. Si ces conditions ne sont pas remplies, le prévenu sera ac­

quitté car le doute qui demeure équivaut à une preuve positive de non

lU7 PONCET (0), op. cit.~ p. 78.
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C LI 1pab i 1i tél 08.

Parfois, les juridictions burundaises acquittent sous bénéfice du

doute comme l'indique ce jugement:

« Attendu que le ministère public dans son réquisitoire dit qu'en

date du 20 janvier 1989, pendant la nuit, alors que les nO/llmés V. Dé,'

KA et HI. A. venaient de MITAKATAKA rentrant chez eux en passant

par KIVOGA fure n t attaqués par un group e' de ma lfa ite urs arm és de

mache t tes et de massues "

« A t tendu que 1es vic li l1l esen fu yan Ile s ,c 0 up s de ces ban dit s

laissèrent sur place leurs vélos et des sacs de maïs qu'ils transpor­

taient et ces vélos furent récupérés PCIr les //Ialfaiteurs

\
« A tt endu que 1es susp ec 1s 0 nI réjet é CCl I.é g 0 r ique men' 1e s /a i ts

leurs imputés et ont déclaré que cette nuit du 20 janvier 1989 chacun

était chez lui ..

« Attendu que le minislère public les poursui! néanmoins parce

qu'ils auraient été repérés par l'un des victimes

« Attendu que le tribunal estime quant à lui que celte preuve ne

peut suffire à elle seule à emporter sa conviction sur la culpabililé de

ces prévenu~ ..

« Attendu que le doute subsiste sur lellr culpabilité, qu'il sied,

dès lors de les acquitter de l'infraction portée à leur charge ..

« Acquitte les prévenus BA. VI et !vi. Ve sous bénéfice du

do ute» 109

108 MERLE (R ), et VLTU (A), op. cit., p. 132.

109 T.G.!. de Bujumbura, 30.5.1992. R.M.P. : 80468.
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Lep r in c ipe d u d 0 u te fa v 0 rab 1e j mp0 S c à l' ace usa t e u r une tâ che

redoutable. La preuve en matière pénale est une lourde charge car"

l'accusateur doit établir la vérité en donnant une preuve certaine.

C'est du moins au niveau des principes.

Dan s 1a pra t ique, 1e pr in c ip e du do ul e fa v0 rab 1en' 0 père pa s au­

tomatiquement tel qu'il était conçu par les libéraux. Pour ces der­

niers, un si~ple doute suffisait pour établir l'innocence du prévenu llO
.

Dès que l'accusateur ne parvenait'pas à établir la culpabilité du pré­

venu d'une manière décisive, le prévenu devrait être acquitté pour de

bon et sans recours.

Dan sIe s cou rset tri b u na ux, 1e p r inc i pc d u d 0 ut e fa v0 rab 1e a été'

t0 lij 0 urs a ppli qu é a ve c hé s ita t ion. En e ffet, en trel ' a c qui t t e ln e n t e t 1a

condamnation, il existait des solutions intermédiaires Ill. En cas de

doute persistant, le juge pouvait prononcer une décision de misc hors

de c'ours, ou une mesure d'absolution, ou encore, ulie mesure de plus

amplement informé 112.

Ces mesures n'avaient ni la valeur juridique d'un acquittement.

n 1 s .c-s con s éque nces j uri d ique s . 0 n c rai g nait d e con d a In n,C rOll

d'acquitter sur base des éléments non décisifs. Les poursuites étaient

suspendues temporairement en attendant la découverte d'autres élé­

ments plus concluants.

La procédure pénale burundaise fait aussi allusion à cette procé­

dure. Le principe du doute favorable n'est pas appliqué d'une raçon

automatique. En cas de doute dans la phase préjuridictionIlellc, le mi­

nistère public a le pouvoir de procéder au classement sans suite du

110 PONCET (G) : op. cit., p. 78 note237.

III ROLAND (H) et BOYER (A), op. cit., p. 235.

112 MERLE (R) et VITU (A), op. cil., p. 725.
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dossier ou de pousser loin les enquêtes. La mesure de classement sans

suite ne libère pas définitivement l'inculpé. Elle peut être revue au

cas échéan t.

En cas de doute dans la phase juridictionnelle, le prévcnu est

acquitté par un jugement en vertu de l'adage latin: « actori 11011 pro':'

bante, reus absolvitur »/13. Mais au lieu d'acquitter dir~ctement e:i

cas de do u te, l ' art. 7.i..C. P .P. al. 5 pe rmet au j uge d' « 0 rd01111 e r t 0 li t!--_.- .•~_.

mesure d'instruction complémentaire qu'il estime nécessaire à la lIIa-

nifes ta li 0 n de la vé r il é ». L'a cqui tte men tau bé né fi ce du d 0 utces t

donc une mesure de dernier recours.

1

La mlse en application du principe du doute favorable par les

tribunaux ne cadre donc pas avec la conception que lui avait donné le

cou ra nt lib é'rai. Pou r ce der nie r, i1 n' y a vait pas ct e d e m i - mes ure : soi t ,

on était innocent, soit, on était coupable li'!.

A part l'acquittement sous bénéfice du doute, certaines disposi­

ti 0 ns du cod e de procéd ure péna le fra nça is(parfo is re pri s par notre

code de procédure pénale) s'inspirent de la règle du doute favora­

ble ll5 . Il s'agit notamment:

l'acquittement en premier Ins­

devant une juridiction sLlpé­

de l'art. 471 code de procédure

* la mise en liberté immédiate après

tance nonobstant l'appel interjeté

rieure(art.83C.P.P burundais inspiré

pénale français) ;

* l' a cqui tt e !TI e 11 t en cas de !TI aj 0 rit é de fa ve ur

~ 13 Si le demandeur ne fait pas sa preuve, le demandeur est z.bsoLlS.

114 PONCET CD), op. cit., p. 80.

115 MERLE (R ) et VITU CA), op. cit., p. 132.



*' l'interdiction du

d'acquittement sauf

(art.572)C.P.P.F

63

pourvoI en

le pouvoir

cassation contre

dans j'intérêt

les

de

arrêts

1a 1() i

, .
1 * l'absence de révision pour réparer les erreurs judiciaires qUI ont

abouti à des acquittements(art.622C.P.P.F.) ;

* l'impossibilité de rechercher une nouvelle fois, à raIson ues mêmes

faits, l'accusé acquitté(art.368C.P.P.F.)

* la mise en liberté provlsolfe ;

* la jurisprudence burundaise interdit dans le même ordre d'idée

d'aggraver le sort du condamné sur son seul appel ou sur son .pourvol

en cassation 116.

116 Cour d'Appel, Bujumbura, 14août 1964, R.J.R.B, p. 120.
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Section3 :La présomption d'innocence et la conduite du

procès pénal

La mIse en application de la présomption d'innocence est assu-. .
rée par les règles de la procédure pénale. Elle est matérialisée par les

agents de la justice qui entrent en contact avec lcs personnes inter­

pellées par la justice-.'

La présomption d'innocence VIse la liberté des suspects et les

droits de la défense. Ces droits sont assurés par la procédurc coml1le

l'indique VL\RAUT J-M.: « C'est aux règles de la procédure pénale

que se mesurent les chances de liberté »//7

Toutefois, la mIse en œuvre de la justice pénale entre parfois en

contradiction avec le respect strict des exigepces de la règle de la

présomption d'innocence.

§l. La mise en application du pdncipe de la présomp­

tion d'innocence

De prime abord, on peut se poser la question de savoir si la règle

de la présomption d'innocence concerne la phuse de J'instruction ou SI

elle concerne uniquement la phase de j'audience publique.

Dans la doctrine, les aVIS sont partagés. Certains auteurs écar­

tent la garantie de la présomption d'innocence pendant la phase de

l'instruction sous prétexte qu'on ne pourrait pas préjuger sur la cul-

117 VARAUT (J-M), La liberté des temps ditriciles, Paris, Edition de la table ronde, rue
du BAC,40, 1978, p.SO.
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pabilité ou la non culpabilité de la personne interpellée par la ]us­

ticellf~.

. D'autres auteurs affirment, à juste titre, que la garantie dc la.

présomption d'innocence doit être respectée dans toutes les phases du

procès pénal II9. La jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de

.1'Homme s'est prononcée dans le même sens 120.

En effet, la présomption d'innocence reste indispensable pour

renforcer les droits individuels de l'inculpé dans sa face à facc avec

les enquêteurs.

La loi même ne fait pas de distinction. Elle déclare que toute

personne est présumée innocente jusqu'au jugement définitif prononcé

publiquement.

Dans la pro cé d ure pénale b u l' und a ise, se Ion 1es pro p0 s de RU-

TAYISIRE l'., la règle de la présomption d'innocence est garantie et

concerne toutes les phases de la procédure 121
; ce qui n'est pas, à no­

tre avis, toujours évident.

La mIse en application du principe de la présomption

d'innocence reste problématique. L'impératif de rechercher et de ré­

primer les auteurs des infractions se concilie souvent mal ('vec le res­

pect des garanties préconisées par cette règle. En effet, le procès pé-'

118 PRADEL (1), Procédure pénale, Paris, Cujas, rue de la Maison Blanche,4,6,8, 'l'II,
1969, p. 347.

119 PONCET (D), op. cit., p.79.

120 Revue de science criminelle et de Droit pénal comparé,no2, Paris, Sirey, rue Froide­
vaux31-35, 1996, p.485.
1

121 RUTAYISlRE (P), Droit judiciaire répressif du Burundi, Syllabus du cours, Bujum­
bura, U.S., Faculté de Droit, 1993, p.68.



r,.

."

66

nal s'analyse toujours en conflit entrc la société ct la personne 'sus-
, 1" 122pectee par a JustIce .

kv a nt d' en t re r dan sie s d iffé re n tes é ta pe s dei a pro c é dur e, 0 n

peut se demander si les citoyens croient au moins à ce prirlcipe.

A. L'opinion publique face au principe de la

présomption d'innocence

Au Burundi, sut le plan des moeurs, une personne poursuIvie par

la justice, surtout lorsqu'elle fait l'objet d'une détention préventive

est considérée comme étant plus coupable qu' innocente 123
. Ce com­

portement peut s'expliquer par la répugnance qu'éprouvent les burun­

'd ais con trel es pers 0 nnes don t l' in té g rit é est mis e end 0 u te.

Cette attitude est renforcée lorsqu'il y a unc rorte médiatisation

surtout des affaires qui alertent l'opinion publique. La presse est sus­

cep t i b1e de dé ter min e r .l ' 0 rie n t a t ion d u pro cès. Dan s ce cas, 1a pre ­

som pt i0 ri d' in n 0 ce ncee st v iolé e a va,n t mê me q 'J e 1es j uri d ic t ion sne

soient saisies de l'affaire .

Dans la jurisprudence anglo-saxonne, le fait d'émettre des com­

men tair es a u s ujet dei' in n 0 ce nce 0 u dei a cul pCl bi1itéd' un pré ven u ()LI

d' uni ncul pé ex p0 ses 0 n au te u r à des san c t ion s sé vère s 124.

Aux Etats-Unis, on procède à l'annulation des verdicts pronon­

cés dans une atmosphère infestée par la presse.

122 DE LA MORANDIERE CL), Problèmes contemporains de' la procédure pénale, Paris,
Sirey, 1964, p. 156.

123 NIYUNGEKO (G), Les droits de l'homme, Cours destinés aux formateurs, Bujumbu­
ra, C.P.D.H., 1994, p.26.

124 PONCET (D), op. cit., p. 63 note 198.
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Si on revenait au cas qui nous conccrnc, le code de proc~JlIl"è"

pénale b urund ais ( art. 6) a tt r i bue 1a qua 1i té d' () lïï c ic r d c p() 1icci LI d i ­

ciaire à tout citoycn en cas d'infraction Iïagrante ou réputée telle,

lorsque l'autorité compétente n'cst pas sur les lieux.

Lorsque les citoyens mettent cn pratiquc cettc prérogative, il ap­

paraît qu'ils méconnaissent ou ignorent le principe de la présompLiol1

d' in n 0 c e nce. Les sus pe c ts son t sou ven t 1igo tés eL f"r a pp és à ll1 0 r1. Ile Il

va de même lorsqu'on suspecte un volcur au marché, au campus.".

L'a tt it ud e des b ur und ais a ff iche d () nc une c e r ta i Il e mé lï a 11 C e Ù

l'égard de la présomption d'innocence. U n"c personnc suspcctée est

t0 uj 0 urs und év ia nt qu' il fa ut t0 uj 0 urs t ra i te r co mlll c te 1.
l '

n.L'arrestation et le principe de la présomption

d'innocence

Qui dit arrestation, dit privation instantanée de la liberté d'aller

et de venIr.

On peut se demander SI le prInCipe de la présolùpLiol1

d' in n 0 ce nc e fa it 0 bs tac 1e à l'a r rest a t ion ct' LI 11 e pers 0 nne sus pe c té e Il l\ r

la justice. ,.

Certains auteurs affirment que ce principe ne pcut pas raire

obstacle à l'arrestation, au garde à vue et à la détention prévcntivc 125
.

Toutefois, ce n'est pas parce que ces mesurcs ne peuvcnt pas cntrer en

contradiction d'une manière ou d'une autre avec la règle de la pré­

somption d'innocence. Plutôt, c'est parce que l'impératif' de protéger

1a soc ié té ex i g e que 1es dé 1inqua n t s soi en t arr ê tés et int c r ro g és .

Cependant, l'arrestation demeure unc mesure exceptionnelle qUI

125 STEFANI (G), LEVASSEUR (G) et BOULOC (B): Procédure pénale, Paris, Dal"loz,
rue Soufflot, 11, 11 è éd., 1980, p.35.
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doit être prIse dans le striCt respect des precautions prévues par la loi,

Une disposition de la déclaration universelle des droits de

l'homme et du citoyen proclamée par les révolutionnaires de 17R9

avait prévu une sorte de mise en 'garde dans ces termes: « J'out

homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ail été déclaré COU/JO­

ble, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, tOlite rigpellr qui Ile se­

rait pas nécessaire pour s'assurer de sa /Jersolll/e doit ('Ire .H;I'(~re-

t ' ., 1 1 .( 9) p(jmen reprzmee par a 01 art.» - .

Cette mise en garde n'a pas été respectée 1ll0mc rar les révoill­

t ion nair e s avee la die ta tu re Cl u jas LI i vil a ré v0 lut ion,

En droit burundais, l'arrestation est strietell1èl1t réglementée par

le eode de procédure pénale(art. 4)127.

Si l'activité de la police est réglementée, les agents de la police

'c 0 mme tte nt sou ven t des ab us qua nd ils acc 0 mpli s sen t 1e ur III iss ion

comme le confirme une étude faite par l'institut de droit comparé de

l'Université de Paris: « Nous ne nierons pas que, dans tous les pays

du monde, il se révèle de temps à autre, à notre grand dépit. des cas

où certains policiers, surtout de la classe subalterne, ont j'ait usage

de m 0 yen s que 1a loi e t 1es r èg 1es' de dé 0 11 toI0 g i e répro u ven t »128

En effet, l'activité de la police est difficile à mettre dans les

normes stricte_s. Si le code de procédure pénale autori_se aux officiers

de police judiciaire de procéder à l'arrestation des suspects, cc· terme

126 TüRRELLI (M) et BAUDUIN(R), Les droits de j·'holllme et les libertés pl1bli~lIcS Dar
les textes, Québec, P.U. Q. Montréal,129, 1972, p.10.

12: Notre objectif n'est pas de décrire la procédure d'arrestation car
plusieurs travaux ont été faits à ce sujet. Ce q.ui nous intéresse est la
pratique.

128 DE LA MüRANDIERE CL), op. cil., p,~..
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est susceptible d'être (nterprété d'une façon large. La p.olic~ n'hésite

pas à qualifier de suspect une personne dont les agissements lui sem­

ble inhabituels.

Or, il est difficile de distinguer par la seule observation du com­

p0 rte !TI e Il t cel u i qui sel i vre à uIl e a c t iviL é in0 f fc ns ive etc c1u l qui s ~

prépare à cnmmettre un crime. De même qu'un comportement le plus

suspectable en apparenc~ peut se révéler parfaitement inoffensil', tin

comportement habituel peut préparer un crime odieux.

Cettes itua t i0 Il fa i t q li e 1e pol ici ers e con s id ère co m 11) C un gue r­

fi e r don t 1e co mbat con trel es mal fa itell rsne con n a Î t j a mai s cl C

trê ve 129. C' est moi ns don cIe cod e de pro c éd LI r c pé 11 ale que 1a nec e s ­

si t é qui est salo i. Dan s ceeas, sa bon ne 1'0 i est vé ri fié e car i 1 li g i t .

dans l'intérêt de l'ordre public.

Cepend ant, une arres tat ion peu t s' 0 pérer cl c m Cl LI V Cl 1se ro i lors­

qu' un age nt deI a pol ice ve ut fa ire une pre s s ion sur uni ndiv id u SOLI S

prétexte qu'il a tenu des propos qui..ne cOJlvicnnent pas. Les abus sc

multiplient lorsqu'il faut étouffer une manirestation publique surtout

lorsqu'elle a un caractère politique.

Il en va de même lorsque on procède à des rafnes pour des raI­

sons de sécurité. Ex : Je rapport d'inspection des lieux de détention

dei a !TI uni c ipal it é de B uj umbu ra e He ct LI é 1e 1end e In a i n d'un ra f fi c en·

1991 avait révélé 144 suspects dont 6 seulement éLaienL sous IHocès­

verbal d' arr est at ion !3D.

Heureusement que ces visites permettent le relâchement de cer­

tains suspects qui, peut être, ont été arbitrairement arrêtés ct qui ne

129 .DE TrSSOT (0), op. CIL, p. 16.

130 Rapport d'inspection effectué dans les diffèrents lieux de détention de la municipalité
de Bujumbura les 17,18 et 19 avril 1991, Parquet de Buj ulTIbura.
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méritent pas une détention prolongée. Ainsi, dans cette visite, 58 sus­

pects sur 144 ont été libérés.

La prévention crée souvent des mesures exceptionnelles a la

pro cédur e n 0 rmal e. Etc Il e est SOLI ven t l:l SOLI rCe des a h LI seo 111 111 C le

con firme 1es propos de De TI S SOT O.: « JI suffit d 'i 17 voq zre rIes 17e­

cessités de fa prévention avec la bénédiction du ministre de tu­

t fÇ IIe ... pou r efface l'la dé cla ra ti 0 n uni ver se Il e des d roi t s deI' li 0 11/11/ e

et le code de procédure pénale »13/.

Selon certains auteurs, la formation d le tempérament ucs l'orees

de sécurité comme la police et la gendarmerie, du moins dans la pé­

riode de pa;x, seraient incompatibles avec les fonctions de justice. A

ce propos, VARAUT J.M. l'exprime ainSI: « JI demeure q/( 'ils 0171 été

éduqués à l'école de la discipline, que leur mérite est de n 'y avoir

jamais manqué. Quelle espérance peut on nourrir que les homllles

formés pour la guerre et l'obéissance deviennenl de jl/sUce dont

l'indépendance à l'égard du pouvoir et la compréhension humaine

1 . , /32sont es premieres vertus» .

Un autre courant d'opinion estime que « le Il/étier de police el

celui de soldat est dangereux pOllr l'âme car le devoir s'y cOllcilie

avec les mauvais instincts »/33,

L'observation de ces auteurs est significative. L'obéissance

ave u gle à l' 0 rd re dei' au t 0 rit é h ié rarc h iq LI e ne fa v0 ris e pas 1a 1iber té

d'·expression devant ces corps.

Ces derniers exigent la même obéissance que celle qu'ils doi-

131 DE TISSOT (0), op. cit., p.I7..

132 VARAUT (J-M), op. cit., p. 25.

133 Ibidem.

. ~_._._----.
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vent à leurs superieurs. Cela ne permet pas aux justiciablcs de

s'exprimer pleinement devant les corps dc police.

D'autres auteurs estiment que les abus commis par la police

s'expliquen'[ par le fait que les arrestations sbnt l'œuvre d'une police

administrativement indépendante de l'autorité judiciaire.; Cela peut

être valable aussi dans notre pays. Si la police est soumise au contrôle

du parquet, elle dispose en pratique d'une grande liberté d'action.

A part cette relative indépendance vis-à-vis du juge, il s'ajoute

sa composition qui est hétérogène. Administrativement, ks corps de

police dépendent de plusieurs organes de l'Etat. La meilleure solution

serait donc de soumettre l'action de la police au contrôle strict du

Juge.

C. La garde il vue et la règle de la présomption

d'innocence

La garde à vue est définie comme étant « le pouvoir reconnu à·.

la police de garder dans leurs locaux au cours de l'enquête, pendalft

une ce r ta in e dur é e ,les p ers 0 nn es qu'elle dès ire i J1 ter,. 0 g e r, s 0 il

comme suspectS, soit comme témoins »/3-1. La garde à vue ne touche
1 •

don c pas uni que men t 1es sus p ects c 0 mmel' arr est a t ion, mai s e Il e con-·

cerne également les innocents. C'est pourquoi elle devrait durer le

minimum de temps possible.

La ga rd e à vue n' é ta it Pas au dép art l' econ nue par 1a !0 i. E Il e est

née avec les pratiques policières. Puis, elle a été légalisée pour la

première fois en France en 1958 dans j'intention de reconnaître une

pratique d-éjà en vigueur l35 Au départ,.... elle était destinée à empêcher

134 RlVERO (]), Les libertés publiques, Paris, P.U.P., Bd Saint-Germain, 108, 1991, p.
35.

135 Dictionnaire des libertés' publiques, Lyon, Ed ition l' Henriès, rue Pasteur, 69.007,
1985, p.96.
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le suspect de prendre la fuite en attendant le magistrat instrLJctcul"

Elle était fixée pour une durée de 24 h.

. Par après, elle est devenue une phase d'en'luête policière très

violente. Les délais n'étaient plus respectés. Les défenseurs des droits

dé J'homme écoeurés par les abus qui se commettaient pendant cette

phase avaient déclaré « C'est fa;re ;njure à la justice que de ne pas

d ~ r ' , d 1 24 l dt' . /](,eJ e r e r un ace use ans es ri e ureses 0 JI arr es a li 0 n)) .

Les pratiques judiciaires burundaises connaissent égalemcnt

J'institution de la garde à vue. Si l'art. 4 C.P.P. intime à la pcrsonnc

qui op'ère une arrestation de conduire immédiatement l'individu Cil

que s t ion d e van t l' a ut 0 rit é j ud ici air e c 0 m pé tc n te, l' art. 15 al. () cl U

même code prévoit que l'individu doit être interrogé au plus tard le

1end e In a in des 0 n a rr ivé dan sie 1ie u 0 Ù s c t r 0 u vel' 0 f'lï cie r d u 111 i Il is ­

tère public qui a décerné le mandat.

Il apparaît donc que la durée de la garde à vuc uans la procédure

burundaise est fixée à 48 heures au maximum.

Cependant, cette durée est rarement respectée pour plusicurs rai­

sons: un nombre croissant des arrêtés, unc distancc qui séparc le licu

du travail du ministère public et le lieu de l'arrestation. Il y a plu­

sieurs raisons, on ne peut pas les énumérer toutes.

C'est dans ce cadre que la politiquc scctoricllc uu ministèrc UC

la justice avait fixée les délais des enquêtes comme suit l37
:

* deux semaines au maximum pour les affaires simples;

* quatre semaines au maximum pour les affaires dc moyennc Impor­

tance;

136 VARAUT (J-M), op. cit., p. 57.

137 Politique sectorielle du ministère de la justice, texte multigrafié, ministère de la jus­
tice du Burundi, Bujumbura, 1988.
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* huit semaines au maximum pour les affaires jugées plus complexes.

C uri eus e men t, ces dur é esap [J arc m ITI c n t Ion gue s r arra r pOl" t li

celles prévues par le code ne sont pas respectées.

Ce retard dans j'instruction des dossiers est dû souvent ~l

l'insuffisance de preuve ou des éléments à charge Je l'incul[Jé.

En effet, pendant cette phase, les officiers de la police judiciaire

ainsi que d'autres corps de police qui se chargent des enquètes, pr0­

parent le dossier à transmettre au ministère [Jublic. C'est celle pilase

qui est 1api usd ure pou r Je s jus tic i ab 1es. Ces age nt ses sai en t p ,li" fo i s

.d ' 0 bte ni r les a veux par mal ig nit é 0 u par ro rce.

Si la torture a été bannie en tant que moyen de rechercher la

preuve, elle demeure pratiquée dans les cnquêtcs et instructions poli­

cières l38
. En plus en droit burundais, la torture ne constitue pHS LIlle

infraction sui generis; elle constitue unc circonstance aggravante de

l'infr.action prévue à ['art. 171 C.P.

Toutefois, si les tortures entraînent la mort, \a sanction est sé­

vère pour leur auteur. L'art. 171 al.5 indique que l'auteur peut être

condamné à la servitude pénale à pe rpé t u i.l é ou Ù 1a ne 1n' ~ d C 11\ 0 r l.

Notons que cet article concerne les personnes qui ne sont pas Inves­

ties des fonctions de l'Etat.
, ....~

Quid, des mandataires du pouvoir public? La répression semble

m0) ns sé vère co mmel' ind ique u n .i ug e men t rend u r a r le tri bUll a 1 de

Grande Instance de Bujumbura qui condamnait ci 5 ans de servitude

pénale chacun des agents(3) de la police de sécurité publique ainsi

qu'un brigadier de la police municipale pour avoir donné à un incul[Jé

138 KABURUNDI (J-B), Séminaire de fonnation des formateurs dans les é~oles secon­
daires, Bujumbura, Centre des Nations Unies pour les Droits de l'Homme, septembre
1995, p. 6(brochure), .



,­
1
1
1

•

74

" , l 139des coups et blessures ayant entra1l1e a mort ,

Une certaine opinion légitime la pression exercée sur les incul­

pés pour leur extorquer les aveux sous prétexte que compte tenu du

comportement du burundais qui n'avoue pas spontanément que la tor~

1 1 d ' 'l' ' ,140 0 b['ture reste e seu moyen pour ecouvrlr a verite , n ou le souvent

que la règle de la présomption d'innocence donne la possibilité à

l ' incul pé d e g a rd erie sile nce.

Cette O,p1l110n rejoint celle qui était avancée par les tortionnaires

qUi considéraient la torture comme un moyen irremplaçable à vOir

l'expansion qu'elle avait acquise dans le monde et son efficacité pOlir

obtenir l'aveu I41
.

Dans tous les cas, la recherche de la preuve par ce moyen viole

1e p r inc.i pe dei a pré SOIn Pt ion d' in n0 ce nce, Cen' est plu si' a cc usa te u r

qui a 1a cha rge dei a pre u ve. 0 n fo rcel' in cul pé à s'a cc use r 1LI i- mê 111 e.

La torture est èonsidérée comme un moyen sOr d'absoudre les scélé­

rats robustes et de condamner les innoccnts fatbles .

La frontière entre :'innocence et la culpabilité est tracée par ICl

capacité physique de résistance à la doulcur, La recherche de l'aveu

est souvent ',a cause de cette attitude. Il est considéré comme la reine

de preuve. L'aveu donné, quels que soient les moyens utilisés entraîne

un soulagement pour l'officier du ministère public, l'officier de po­

lice judiciaire et le juge voire même le public qui attendaient impa­

tiemment l'issu de certains dossiers. Cette analyse apparaH dans la

motivation de certains dossiers:

139'T.G.I. Bujumbura, le 4 juillet 1985, R.P.8825.

140 Propos recueillis par moi-même dans une enquête organisée par la fondation pour la
Paix et la Démocratie sur le fonctionnement de l'Clppareil judiciaire, 1996, site Bubanza
(centre).

141 . .
MARTY (M-D),op. Clt-., p. 236.
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« A tt endli q li e 1e pré ven li pré cité est effe c li ve /il e n t pOli rS li i v i

pour" avoir dans les circonstanc'es' de temps et" de lieux précisés à

l'assignation commis lin viol sur la personne de M., une petite enfant

de 4 ans,. ...

« A tt endu qu'a uss il ô t 1e pre ven lt p ris lu i t e 1Jl ais III t aPfJ ré he /1 clé

par..'e père de l'enfant après 6 km ,.

({ A ttendu qu'à' 1a policele pré v e /1 un'a pas ta r d é à r eco /1/1 a if ,. e

les faits et raconta les détails de son lorfait .. qli 'il dit notamment

qu'il a violé l'enfant pour tester sa puissance ... , que, les mêmes (lveux

furent réitérés devant l 'ojjÏcier du minis/ère public en son i/l/I!'"I"o­

gatoire du 19.4.1977 ))/-12.

L'aveu constitue donc la preuve la plus plausible tant en matière

p é na 1e qu' en· d' au t r e s mat ière s . Tou te fo is ,le. pro b 1ème rest C Il 0 s é

lorsque ces aveux ont été extorqués par des moyens violents. Lè pr0­

venu a tendance à renier ce qu'il avait avoué comme le démontre ce

jugement:

(( A ttendli que 1e préven li Nes t pou,.S III V 1 pOU ra') 0 i r v i olé li J1 e

fille mineure de deux ans et six mois,. qu'à la date citée par la plai­

gnante, le prévenu a reconnu immédiatement ses faits

(( A tt end li a li s si q li e m êm e 1est e rmes e 111ploY ésen 1a 11 gue na t i0 ­

nale pour expliciter la façon dont il a commis l'infraction sont élo­

quents et clairs " notamment les phrases suivantes

(( Niho naca ndamufata nkannvambura i caleçon nkamugirira

ibin t li bi b i, jewe nashaka Je 0 bon tangis ha ik in t li co k um W li h agi ra)) .

( C ' es t à ce m 0 men t 1à que je l' ai dés hab i II é e et 1a v i0 1a. Tou t e fa i s, ie

serai prêt à la dédommager).·

1!l2 T.G.B. de Bujumbura, 20 janvier 1978, R.P. 5763-RMP 54.442.
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« a tt endu que de van t 1e m agi strat in s t r uc tell r. 1e pré ven li Nil' Cl

pas reconnu son fo/fait et faisant remarquer qu'il avait reconl1/1 les.

fa i ts à cause des coups r e ç us à 1a pol i ce. .. » J./3

Il apparaît que dans ce procès, même si la matérialité des ["{lits

serait démontrée, le prévenu peut toujours rejeter ce qu'il avait aflïr­

mé sous prétexte qu'il aurait été contraint à avouer.

D. La détention préventive et le principe de la

présomption d'innocence

« La détention préventive consiste à mettre l'inculpé en prison,

pendant toute ou partie de l'instruction préparatoire et lllême, celle­

ci terminée, jusqu'à ce que le procès ait fait l'objet d'une décision

d~finitive )/44.

La détention préventive est décidée avant le j.ugement. Elle est

con.sidérée comme une mesure préventive. Toutefois, 'sa nature.juridi­

.. que est toujours discutée sur Je plan doctrinaie. Tantôt, certains au­

teurs la considèrent comme une peIne anticipée, étant donné que sa

durée est imputée à la durée totale de la peine à encourIr en cas de
14 -condamnation ).

D'a ut res au te urs in d ique n t qu' îl nefCl u t pas Ja e 0 Il 1'011 d re a ve c 1Cl

peine car, elle n'est pas prononcée par un jugement et qu'en plus,

." qu' e li en' est pas pré vue par ;e cod e pé n ,11 e 0 mme pei Il e 14(,.

A part ce débat contradictoire sur la nature juridique de la dé-

143 T.G.!. de Bujumbura, 31.8.1981, R.P :6641, R.M.P.62.! SS/Bu.Îumbura.

14: Dictionnaire de droit; Tl, 2è éd., op. cit., p. 365 .

. 145 STEFANI(G), LEVASSEUR (G) et BOULOC (8), op. cit., p. 695.

146 RUTAYISIRE CP), op. cit., p. 87.
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tention, une autre question· souvent posee est celle Je savOir si la Jé­

tention préventive contredit le principe de la présomption

d'innocence.

Une doctrine dominante affirme que la Jélentioll prévenlivc

constitue une négation de la règle de la présomption d'inllocence no­

nobstant les arguments d'opportunité énoncés en sa faveur l
'
l7

. Ln ell'cl,

l'incarcération par anticipation est déjù une conviction de eulpabilil(~

car la détention préventive se décide sur base de la gravité des élé­

ments à charge.

Les conditions de mises en détention prévenlive ne l'ont quc

préjuger sur une culpabilité non encore élablie. Pi.1rJ'ois, unc I1HIUV<lISC

~ appréciation conduit à l'incarcération d'ulle pcrsonllc innocel1te : cc

qui est une erreur de droit souvent impunie pour les agents juJiciai­

res.

La détention préventive renverse la règle de la présomptiol1

d'innocence et la tran·sforme en unc présomption de culpabiiilé l
.
IK j':llc

jette sur l'inculpé Llne suspicion en·l'assimilanl au coupable. [':" plus,

e Il eau g \TI e n tel es ris que s d e e 0 ndam na t ion 1-1 () .

La détention préventive est aujourd'hui combatlue p<lr les défcll­

seurs des droits de l'homme car, elle cause plus de conséquences dés­

agréables que de biens:

* elle entraîne la rupture de laJamille ;

* e 1J e pe u toc cas ion n e ria re r t~ d' e n; plo i

* elle cause un ehoe émotionnel surtout lorsqu'elle atteint une per-

147 ROLAND (H) et BOYER (F), op. ciL, p. 236 ..

148 SINUNGURUZA ('1'), Le système organisationnel des prisons au Burundi Ilice ~u

droit pénal moderne, Mémoire, BujL'mbura, U.I3, Facullé de Droil, 19R3, p 60.

149 SINDAYIHEBURA (G), Les garanties des droits individuels dans la répression pé-·
nale et dans le règlement disciplinaire militaire, Mémoire, Bujumbura, U.13" Facu\lé de
Droit, 1993, p.23.
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sonne innocente;

* e 11 e entraîne l' a vil is sem e n t de la personnalité car, elle e- t plus cor-

ruptrice que correctrice;

* elle fait subir à l'inculpé l'équivalent d'une peine alors qu'il peul

être déclaré innocent à la fin du procès.

Mê me en cas d' acqui t te men t,le .i ug e men t n' e Cfa ce ra pas 1c dis ­

crédit qu'éprouvent certaines personnes envers une personne qui èsl

allée en prison. Elle perd la crédibilité dans les relations humaines.

Les arguments qui justifient la détention préventive sonl au­

jourd'hui rejetée catégoriquement par certains auteurs. lis aCfirment

que la détention préventive ne trouve pas son fondement dans l'idée

de justice l50
.

Elle est donc une mesure exceptionnelle. Elle ne peut être justi­

fiée que lorsque les circonstances de l'espèce l'imposent comme

moyen uniquy de sauvegarder l'ordre public.

Cependant dans la pratique, elle n'est pas toujours justifiée par

.une impérieuse nécessité. Le nombre de prévenus sous le régime d~

détention préventive dépasse sOllvent le nombre de condamnés. En

plus, la liberté provisoire n'est pas toujours donnée automatiquemeIll

mê ln e 10 r squ' i1 n' y .a p,asun ris que de ru ite. LaI iber té est p lu t à t

l'exception.

preve­

spécial

des éla-

La détention préventive étant une mesure prOVISOIre, les

nus sous ce régime devraient bénéficier d'un régime

d'incarcération, ce qui n'est pas le cas cl eause de l'exiguïté

blissements pénitentiaire:; 151.

150 Le barreau Lice aux problèmes de la justice pénale, textes des travaux du 41 0 congrès
de l'association nationale des avocats en France, Paris, Librairie Dalloz, rue SOumOl,1 l,
1969 p. 32.

151 SINUNGURUZA (T), op. cit., p. 30.
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Le danger de"la détention préventive s'accroît av cc le problème

des a dur ée qui n' est pas rée 11 e men t 1imit ée. En e f fe t ,la dur ée est de

15 jours. Mais elle peut être prorogée mois pur mois par urdol1nunce

aussi longtemps que l'intérêt public le recommande sauf, lorsquc le
,

fait est punissable de deux mois de servitude pénale.

Dans ce cas, 1a duré e est. pro r 0 gé une se u1e 1'0 is (art. 3 1 C. P. 1)) .

Une mauvaise ap'préciation de la notion de l'ordre pubLc ou la lenteur

dans l'étude des dossiers peut faire subir au prévenu unc détention

dont la durée peut dépasser la durée de la peine ù commuer.

Dans les pratiques judiciaires burundaises, la durée de la déten­

tion préventive est rarement respectée. Elle est plutôt largement dé­

passée dans certains cas. Certains prévenus pcuvent passer plus de 5

ans même 8ans sou sie ré g ime dei a d é te nt ion pré v (~ n l ive 15
2

.

Constatant l'irréalisme des délais prévus pur le code de procé­

dure pénale, le ministère de la justice a tenté de mettrc en place des

délais plus ou moins raisonnables en matière de détention préventive ..

C'est ainsi que la politique sectorielle du ministère de la justice avait
fixé \53 :

* un mois pour les affaires simples;

* deux mois pour les affaires moyens

* six mois pour les affaires complexes.

Sur le plan pratique, la durée de la détention préventive a par­

fois dépassé ces délais surtout pour les affaires en pcu compliquées.

152 K.(S) arrêté le 8/9/1984 pour vol qualifié non jugée jusqu'au 15/5/1991 (7Ul1s)
R.M,P.G.l69446.

S.(JP) arrêté I~ 28/9.1983 pour vol qualifié non encore jugé jusqu'aux 15/5/1991
(8ans) R.M.R.G.l126/SL.RPC/144.

153 Politique sectorielle du ministère de la justice, op. ciL, p. 30.
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Pour pallier au problème de la déteùtion préventive, certaines

législations ont adopté le système d'indemnisation compte tenu des

débo ires que le préven u su bit pendan t cette· période. Ain si, l'a rt. 149

C. C .F. st i p u 1e : « ... une in de 111 nit é peu t ê tr e a cc 0 r dé e à 1a p ers 0 n ne

ayant fait l'objet de détention provisoire au cours d'une procédure

terminée en son égard par une décision de non lieu, de relaxe ou

d'acquitten'ent devenue définitive, lorsque cette détention lui a cal/sé

un préj ud ic e man ifest e 111 e n tan 0 r 111 ale t d'un e partic u li ère gra vit é )).

Le Burundi devrait donc s'inspirer de cette législation car au­

cu ne in d e m nit é n' est pré vue en fa v e ur des vic t i mes dei a cl é t c n t ion

préventive.

En même temps, 1a tend ance moderne est de rem p 1ac.er 1a d ét en­

tion préventive par d'autres mesures aussi efficaces que cette dernière

mais moins attentatoires à la sécurité juridiquy de l'individu. Les me­

sures de substitutions préconisées sont les suivantes l54
:

*. les mesures restrictives à la liberté de déplacement du prévenu

interdiction de fréquenter certains lieux comme le port, l'aéroport. ..

* la confiscation du passeport ou du permis de conduire;

* in terdi ct ion d ' entrer e 11 c on tact avec ce r tai n es p ers 0 n n e s

* interdiction d'exercer certaines profess ions;

* se soumettre au contrôle de l'autorité judiciaire ...

154 Droit de l'homme, Séminaire africain sur les nonnes internationales en matière des
droits de l'homme et de l'administration de lajustice; Caire, 1991, p. 12.
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§2. La portée de la présomption d'innocence dans la

phase juridictionnelle

La procédure pénale burundaisc s'apparenLc de la procédure pé­

nale française. C'est une procédure mixte. Elle est inquisiLoire dans la

phase de l'instruction 'préparatoire. Les instructions se font d'une ma­

nière secrète, écrite et non contradictoire. Pendant cette phase, les

droits de la défense sont négligés. Le juge d'instruction révèle à

l'inculpé les éléments qu'il juge nécessaire à l'avancement du dossier.

Sinon, il n'est pas tenu d'informer l'inculpé des 61émcnts du dossier

pendant l'enquête.

Cette procédure ne respecte pas en outre la règle de la présomp­

tion d'innocence car dans une procédure dominée par ce principe,

l'accusateur produit les éléments à charge et l'inculpé les discute l55
.

Par contre, la procédure est accusatoire dans la phase de

l'audience publique. Le débat se déroule d'une manière contradic­

toire, orale et les audiences sont publiques.

Dur a nt cet tep ha se, 1e s d roi t s dei a d é fe nses 0 n t r e con nus mal s,

à notre avis, leur efficacité est douteuse.

En effet, le c'aractère mixte de la procédure pénale dénaLure la

procédure accusatoire telle qu'elle est connue dans la procédure an­

glo-saxonne. Le dossier qui est 'débattu à l'aLidience publique est

constituéavec beaucoup de discrétion au moment de l'instruction pré-

para toi r e . C e tt e der n ière est te nue par des 0 ffici ers d e pol i c e j LI d i ­

ciaire et le ministère public. Ces derniers jouissent des pouvoirs

exorbitants par rapport à l'inculpé qui ne bénéficie d'aucune assis­

tance. Le principe de l'égalité des armes est rompu dès le départ.

155 VARAUT (J-M), op. cil., p. 78.
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En plus, contrairement au droit français, le droit burundais re­

connaît au ministère public les pouvoirs d'instrüction et le pouvoir de

poursuite. Par conséquent, le dossier est instruit par la future partie

au procès. Il se constitue dès lors un dossier dont la complexité et le

contenu est difficile à discuter à l'audience 156.

Les officiers de police judiciaire et les officiers du ministère

public tracent la voie aux juges étant donné que le législateur accorde

aux procès verbaux une force probante particulière par rapport à

d'autres moyens de preuve(art.75 C.P.P.) ; la véracité du contenu du

dossier est présumée comme l'indique DE TrSSOT O. :'« le dossier de

policee s tau pro c è s ce' que fa cha rpen i e est à une toi t ure » 157.

Des fois, »certains juges oublient de garder leur neutralité lors

des dé bats »c 0 mme '1 e sig nale NG ENZ EB U H 0 R0 r. 15~. 0 ans ce cas,

le~ juges remplissent le rôle du ministère public dans les audience pu­

bliques. L'instruction à·l'audience devient un combat pour entériner

les éléments à charge. Le juge tient pour vraisemblable ce que la po­

l·ice tient pour vrai.

Cette attitude du juge pénal(même s'il s'agit des cas isolés)

con s t itue une dé v iat ion. E II en' est pas con fo r me au rô 1e q LI e lu i con­

fère le code de procédure pénale. Le juge pénal est considéré comme

le meilleur défenseur de la liberté individuelle. En outre, il est le ga­

rant de la neutralité. Il doit adopter pendant le procès Lne ûttitude qUI

maintient l'atmosphère d'impartialité et d'égalité.

156 P '11" d'fOpOS recue1 1S aupres un avocat.

157 DE TISSOT (0), op. cit., p. 155.

158 NGENZEBUHORO (F), op. cit., p. 86.
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DE Tl S SOT O. 159dis ait à cep r 0 p 0 s que « 1e S J1l agi strat s 0 ffr e 17 1

les meilleures garanties de sérénité et d 'honnêteté grâce à leur indé­

pendance par rapport au pouvoir exécutif ».

En droit burundais, l'indépendance et l'impartialité ainSI que·

d'autres garanties sont prévues par les textes légaux notamment l·~

statut des magistrats, le D.L. organisant le pouvoir des institutions de

transition, le code de procédure pénale, etc:

Cependant, l'indépendance du juge VIS à VIS du pouvoir est tou­

jours problématique comme le confirme LEVY T. : « S'if y a un do­

maine dans lequel il n'y a pas eu cl 'évolution, c'esl celui de

l'indépendance de 1'institution j~ldiciaire par rapport au pouvoir po­

li t i que »160 L ' in dép end an c e dei a ma gis t rat ure est LI n e 1LI tt e pc r pé­

tuelle. Elle est à conquérir car elle n'est jamais acquise définitive­

ment.

Au Bu ru n di, 1e s m agi s t rat son t par fo is été ré v 0 q u é s pou r n' a V 0 i r

pas statué comme le pouvoir le souhaitait; ou encore, de peur que le

j uge pu is ses t a tue r co m me 1e pou v 0 i r ne 1e sou hait e 1G1.

Pendant la crise, on a constaté une ingérence accrue des politi­

cie n s dan s' 1e f 0 n c t ion ne men t dei a jus tic e . L c s j u g es 0 n t par fo is s u bi

des menace~. Par ailleurs, le pouvoir exécutif a une main mise sur le

fonctionnement de la justice. Le juge est nommé par Décret.

On parle de l'inamovibilité des magistrats mais ils peuvent être

déplacés d'une cour à une autre, de la capitale à l'intérieur; cc qui

159 DE TISSOT (0), op. cit., p. 53.

1'60 LEVY (T), op. ciL, p. Il.

161 R' . d' d ~evocatlOn es Juges e la cour supreme en 1988.
Révocation de cinq membres de la cour constitutionnelle en janvier 1994.
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peut influer sur leur indépendance car, comme l'indique VAIZAUï

J.M. « un juge qui craint pour sa place ne rend pas justice »162.

La pression sur les magistrats ne viennent pas seulement de

l' ex écu tif. Elle p eut pro ven ir deI e urs s u p é rie urs 11 i é ra rchi que s 163.

A part le comportement que peut adopter soit le magistrat vIs-a­

VIS du prévenu, soit le pouvoir vis-à-vis des juges, l'audiencepubli­

que telle qu'elle est conçue aujourd'hui fait objet de beaucoup de

critiques.

Certains auteurs estiment que la présence de l'accusateur il

l'oestrade viole le principe d'égalité des armes et certains pays

comme la Suisse, ont déjà remis en cause cette structure l64
. En plus,

l ' am b ia n c e qui r è g n e d an s 1a sa Il e d ' au die nc e n e p rés age p as 1a pré ­

somption d'innocence. Le prévenu est vêtu d'un costume distinctif

avant sa condamnation. Il porte des menottes sur les bras.

L'expression concrète de la présomption d'innocence entraîne une re­

mise en cause de la structure de l'audience. L'accusé devrait bénéfi­

cier d'une réhabilitation vestimentaire. Il devrait être appelé, Mon­

sIeur au lieu de Sieur ou de Dame afin qu'il comparaisse en homme

1i bre 165.

En définitif, la présomption d'innocence exige du pouvoir judi­

ciaire des qualités rares: la rapidité, l'impartialité, l'indépendance ...

en bref, une justice parfaite rendue par des hommes parfaits.

162 VARAUT (.lM), op. cit., p. 230.

163 Idem, p.66.

164 PONCET (0), op. cit., p. 56.

165 VARAUT (J-M), op. cil., p. 84.
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Les justiciables attendent la solution de leur litige dans les dé­

lais raisonnables. En plus, ils veulent que leurs affaires soient tran­

chées avec simplicité et loyauté.

"

Ce pari est difficile à gagner car celui qui est évincé garde un
"

sentiment d'insatisfaction alors que celui qui a gagné le procès consi·'

dère que c'est une victoire qui lui a occasionné beaucoup de dépen-"

ses.

§3 : La présomption d'innocence et le jugement

Le jugement peut aboutir soit à LIne condamnation soit à

l'acquittement.

A. La condamnation

On peut se demander si celui qui est déjà condamné peut conti·'

ï nue r à sep r é val 0 i r deI a pré som pt ion d' in n 0 c e n c e a 10 r s qu' u n pre ill i e r
;

jugement jouissant de l'autorité de la chose j-ugée l'a rendu coupable.

La doctrine est divisée sur cette question. Certains auteurs esti­

ment que la présomption d'innocence profite au préven u et non au

condamné l66
. La première condamnation révèle une probabilité à la

culpabilité. En droit anglo-saxon, la présomption d'innocence cesse

avec la première condamnation 167.

D'autres auteurs considèrent que la présomption d'innocence

reste valable tant qu'un jugement définitif n'est pas encore prononcé.

Ces auteurs s~ conforment au principe énoncé par la Déclaration Uni-

166 PONCET (D), op. cit., p. 79 note 280.

167 I.LEVASSEUR(G), CHAVANE (A) et MONTREUIL (J), op. ciL, p.l06.

2. RASSAT (M-L), op. ciL, p. 303.
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verselle des Droits de l'Homme. Il faut attendre un jugement coulé ell

force de chose jugée.

On peu t end éd u ire que cel u i qui fa i t un recou rsen a pp el 0 u CIl

opposition continue à bénéficier la garantie de la présomption

d'innocence étant donné qu'il peut être acquitté ù ce nlveau.

Un Arrêt de La Cou rd e Cassation belge a tranché dans ce sens e Il

précisant que le droit d'être présumé innocent peut être invoqué mêmc
'1 d . 168apres a con amnatlon .

Dans tous les cas, l'efficacité de la garantie de la présomption

d'innocence qui est illusoire même avant la condamnation, j'est à ri us

forte raison après la condamnation.

B. L'acquittement

L'acqui t t e men t ma rque 1e tri 0 mphe dei' in n u C e nces url es pru ba­

bilités de culpabilité qui pesaient sur le prévenu tout au long du pro-.

cès pénal. Ce dernier ne devrait pas être condamné aux frais.

Cependant, en droit burundais, un prévenu acquitté peut être

condamné aux frais frustratoires par exemple en cas de citation de té­

mOin inutile(art.82 C.P.P) ou encore, lorsque j'acquittement du pré­

venu est prononcé sur opposition, mais quele défaut est imputable au

prévenu.

Dans ce cas, il supporte les frais entraînés par l'opposition. Ces

frais reconnus aussi en droit français ont fait l'objet des critiques. La

condamnation aux frais d'un prévenu acquitté sous prétexle que SGn

comportement a provoqué la réouverture du dossier ou a compl.iqué la

procédure d'une façon ou d'une autre, relève de la procédure inqui­

sitoire.

168 Ca~s belge, 10.301972.
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Elle est en outre contraire à la liberté de la défense. Ces frais

sont souvent assimilés à une sanction c ivil e alors q li ' il s sont in fi ig é s

au terme d'un procès pénal qui s'est clôturé sans que la culpabilité

soit établie. Cette condamnation est contraire al; principe de la pré-
. d' . ' 169somptlOn Innocence .

//

Sec t ion 4 : L n pré S 0 nI Wfi () Il d' i rI rI 0 cerI <.~ cet 1e Il 0 li V 0 i r d l' S a \1 -

torités administratives d'assurer !'on.lre public

On peut se demander d'emblée SI les autorités administratives ct

politiques sont concernées par le principe de la présomption

d'innocence ou si du moins, elles en tiennent compte dans leurs rap­

ports avec les administrés.

Cette inquiétude est fondée car certains auteurs afLrment que

cette règle s'impose aux seules personnes chargées de trancher les li­

t iges 170. E n plu s,le s a u t0 rit ésad min is trat iveset pol i t ique s jOli is san t

des prérogatives de la puissance publique(le privilège de l'exécution

d'office, le privilège du préalable), accomplissent des actes qUI sem­

blent contredire à la règle de la présomption d'innocence.

Le comité des Nations Unies des Droits de l 'Homme a levé tout'

équivoque en indiquant que les autorités administratives et politiq'ues

demeurent liées par la règle de la présomption d'innocence l7I
. Cette

attitude s'explique par le fait que la règle de la présomption

d'innocence n'est pas une simple règle de l'administration de la

169 PONCET (D), op. cil., p. 81. Note 331.

170 Idem, p.84 note 256.

171 FREDERIC(S), (sous la direction de), La protection des droits de j'homme par le co­
mité des droits de l'homme des Nations Unies, les communications indi vicluelles, Mont
Pellier, DEDH, 1995, p.139.
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preuve. Elle vise le respect de la liberté individuclle des citoyens. Or,

cette dernière est souvent mise en cause par les autorités administra­

ti ves.

• !

En e ffet, 1ami se en œ u vre dei a jus tic c pé na1c fa itin tc r ven irie

concours des agents relevant des trois organes du pouvoir tant au Ili­

veau de la pré ven t ion 0 u ct el' arr est a t i0 Il cl es s LI S pee ts . La sé p'a r <Il i Cl Il

organique ne correspond pas souvent ù la séparation l'onctionnclle Jes

pouvoirs.

En droit burundais, la loi reconnaît à certaines autorités admi­

nistratives les pouvoirs d'officier de police judiciaire(chef dc zone,

administrateurs communaux, gouverneurs .. ). [Jar conséquent, elles

,- peuvent exercer certains pouvoirs reconnus aux O.P.J. notamment les.

arrestations ou même des confiscations. Leurs pouvoirs se rcnforcent

au fur et à mesure qu'on remonte d'échelon supérieur.

Les autorités agissent souvent par le biais des corps de poliee

diversifiés. Elles exercent un pouvoir dit de police administrative.

Celle-ci désigne l'ensemble des pouvoirs accordés par ou en vertu de

la loi aux autorités administratives ct permettant à cclles-ci, cn vue

d'assurer l'ordre public, des limitations aux libcrtés individuclles 172
.

Les fonctions de police administratives et de police judiciaire

sont séparées sur le plan juridique. La police administrative a rour

rôle d'assurer la tranquillité, la salubrité et la sécurité publiquc. Par

con t re, 1a pol ice j udie iaire sech a rge de 1areche rche des in Cr act ion s

et de leurs auteurs.

Cependant, sur 1e plan pratiq ue, il y a to uj ou rs des inter fércn­

'ces 173. Un agent de po 1iee ad min istra ti ve pe ut exc reer 1cs l'onet io ns

172 DEMBOUR (1), Les pouvoirs de police administrative générale des autorités locales,
Bruxelles, Etablissement Emile Bruylant, rue de la Régence, 67, 1956, p.9.

173 ibidem.
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d , 0 P J Il t pe'rer des arrestations ou des détentions tempo-un .... peu 0

raires sans aucune garantie prévue par le cO,de de procéd ure pénale.

Ces agents ignorent souvent même le contenu de ce code.

Ces pouvoirs dévolus aux autorités politiques et administratives'

entrent en contradiction avec le principe de ·la séparation des pou­

voirs. Ils sont parfois la source de l'arbitraire. RIVERO J. indique à

ce propos que le pouvoir donné à l'administration de procéder elle­

même à l'arrestation et à la détention relève de la lettre de cachet 174.

Ces autorités peuvent s'appuyer sur ces prérogatives pour incarcérer

les gens sans qu'il yait un"procès public comme le recommande la rè­

gle de la présomption d'innocence.

Il arrive des cas où l'autorité administrative se substitue pure­

ment et simplement aux autorités judiciaires en donnant une appré­

ciation sur telle -ou telle affaire 175
. Les internements administratifs

relèvent de cètte logique. Ces autorités administratives agissent sous

en double casquette.

D'une part,. ce sont des autorités administratives et par consé­

quent, elles exercent les pouvoirs de la police administrative. D'autre

part, elles ont la qualité d'officier de police judiciaire et par consé­

quent, elles sont des auxiliaires du service public de la justice. Les

mobiles qui commandent leurs intervention peuvent être ceux d'un re­

présentant du pouvoir et non d'un représentant de l'autorité judi­

CIaIre.

Ce dédoublement fonctionnel des autorités politiques et admi­

nistratives ne facilite pas la répression des abus commi::> péH ces auto­

rités. Il se pose toujours le problème de savoir si elles ont agit en

qualité d'O.P.J. auquel cas, en principe, le régime de répression de

174 RIVERO (J), op. cit. V2 ; p. 55.

175 VARAUT(J-M), op. cit:, p. 97.
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ses àetes serait différent au régime qui serait appliqué SI elles ont agit

en sa qualité d'autorité administrative.

Les pou v0 irs des a ut0 rit ésad min j s t rat ive s se re n for c'e n t dan s 1a

période de crise surtout lorsqu'un régime d'exception est déclaré.

Dans la période de crise, l'opinion réclame Ic retour à une politiquc

d'intimidation pour juguler une criminalité alarmante. Souvent,

l'appareil judiciaire se trouve dépassé. La répression est laissée aux

autorités politiques et militaires.

Le sentiment d'inefficacité éprouvé par tous les corps appelle ùn

système répressif rigoureux. Les jugements suivent une procédure

sommaire avec la suppression des voies de recours, l'augmentation de

la durée des peines, la création des cours exceptionnelles ...

En cette période, les arrestations et les détentions sommaires se

multiplient sous la couverture de l'ordre public. Comme l'indique RI-"

VERO 1., « l'Etat d'urgence est une institution qui [ait à l'arbitrai!'.:

une place redoutable alors que c'est en ce II/oment que l'arb·itraire

est à craindre et que les barrières destinées à le contenir devraient
~r. ' 176etre renj orcees» .

La présomption d'innocence est donc L1ne « fiction» difficile ù

mettre en pratique. Sans placer le suspect dans le camp des coupables,

l'inculpation le retranche dans le monde des honnêtes gens.

L ' in cul pat ion con s t itue 1e d é but duc a 1vair e pen cl a n t 1e Cl LI e 1 c e rlai Il s

d r6 i ts fond a men ta ux s 0 n.[ v iolé s te II e 1a 1i ber téd' a Il e r et de ven i r, 1a

liberté de communiquer librement. ..

Elle légitime donc les plus graves atteintes à la liberté indivi­

duelle et les autres droits individuels alors que ces derniers font

l'objet de la garantie de la présomption d'innocence.

176 RI\:,ERO (1), op. cit., V2.p. 55.
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La preuve de la culpabilité reste j'une dcs grandes difficultés

dans le procès pénal. En effet, ce dernier s'analyse toujours en conrJil

entre la société et l'individu. Et les intérêts de la société prévalent

sur l'intérêt individuel. Les intérêts en jeu sont écrasants. D'un côté,

la liberté, l'honneur et la vie de l'accusé. Ce dernier '1'avJuc pas fa­

cilement les fautes qu'on lui accuse ce qui découle logiquement de

l'instinct de consèrvation de ne pas se livrer généreusement au châti­

ment.

Del ' a l.:lt r e., c.ô té, 0 11: est con fr 0 n té à l' 0 rd r e soc iale t l': n té r ê t g é ­

néral représentés par le ministère public. Ce dernier demeure con­

vaincu que nul ne connaît mieux l'auteur d'une infraction que cet au­

teur 1ui-même.

A notre aVIS, il faut concilier les intérêts de la société ct les in­

térêts individuels car la meilleure protection dG la société passc par la

protection de chaque individu de cette société.
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CHAP.lII:PROBLEMATIQUE DE LA REPRESSION DES AT­

TEINTES A LA PRESOMPTION D'INNOCENCE

Comm~ l"'indique 'RI-VERO J., toute règle juridique dont la VIO­

lation n'entraîne pas une sanction demeure imparfaite sur le plan

thé 0 r ique e t ~ n e fficac e sur 1e pla n pra t ique 177.

En effet, si l'adhésion des esprits et des consciences(opinio ju­

ris) reste un facteur important pour le respect des règles juridiques,

les praticiens du droit continuent à affirmer que la sancti )n des nor­

mes juridiques est plus déterminante.

Dès lors, on pleut se demander si la règle de la présomption

d ,· ~ \ . 1Innocenee conna1t une sanctIOn que que part.

Qui dit sanction, dit actes préjudiciables. Il convient alors de

déterminer les actes préjudiciables(section1). Cela nous conduira à

no li S Pos e rIa q liest ion des av 0 i r sil e s vic t i mes d e ces a c tes peu ven t

obtenir la répression(seetion2), voire même une sanction pénale des

auteurs de ces actes(section3).

177 RIVERO (J), op. cit., p. 231.



d'autres principes tels
1 .,

93

Section! Les actes attentatoires à la règle de la présomption

d'innocence

Avan.t d'analyser ces actes, il convient de poser clairemcnt Ic'

problème de .l'étude des actes attentatoires à la règle de la présomp­

tion d'innocence.

§l. Position du problème

La philosophie du droit pénal moderne exige que toute mesure en

matière pénale produise un maximum d'effets désirables et un mini­

mum de lésions possibles à l'endroit des personnes interpellées par la

jus tic e 178.

La règle de la présomption d'innocence s'inscrit dans la mêmc

logique. Elle veut sauvegarder le maximum dc? droits individuels dc

l'accusé. La règle de la pré~omption d'innocence va de pClir avec les

autres principes généraux du droit pénal et elle implique ks droits de

1a dé f e nse 179.

C'est dans ce cadre que la Convention Américaine relative ClUX

Droits de l'Homme entoure la règle de la présomption d'innocence
~

* le principe d'être jugé dans un délài raisonnable

* le droit de bénéficier d'un procès équitable;

* le droit d'être jugé par un tribunal compétent, indépendant et

impartial établi antérieurement par la loi

* le droit d'être assisté par un défenseur ...

178 VERHAEGEN (J), La protection pénale contre les excès du pouvoir ct la résistClllcC
légitime à l'autorité, Bruxelles, Ets Emile Bruylant, rue de la Régence, 67, 1969, p. 19.

179 AUVRET (P), Le journaliste, le juge et l'innocent, in R. Sc. Crim. N°3, Paris, DaIloz,
rue froidevaux,3 1-35, 1996, p. 626.
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Il apparaît donc que la règle,de la présomption d'innocence n'est

pas un principe isolé. Elle couvre toute la procedure pénale et elle

implique le respect strict des Règles de la procédure. Par conséqucnt,

les violations de ces dernières entraînent la violation de la règle de la

présomption d'innocence.

Cep end a nt, 1a jus tic e p é 11 ale s' ex e r c c dan s Ull ré s eau d' i nt é rê ls '

hum a in s d e te Il e man ière' qu' i 1 est sou ven t im po s s i b 1e den e pas' c n ­

traîner des accrochages. Les hommes veulent qu'on protège leurs vies

et leurs biens. Ils admettent mal les carences et les échecs de

l'autorité dans cette tâche:-Ils réclament souvcnt plus de justice qu'ils

ne la rendent.

... Une justice pénale saine est difficile à

agents du serVIce public dc la justice

d'instruire et de poursuivre les auteurs des

ou malgré eux ces derni'ers dans leurs droits

rendre. Chaque jo'ur, les

chargés de rechercher,

infractions lèscnt bon gré

1cspi u s 1'0 n d a ln e 11 t a LI x .

'1 Les aetes de recherche, d'instruction èt de poursuitc exposent

les suspects à des mesures dont les conséquences ,désagréables sont

lourdes tant sur le plan moral que sur le plan matériel. Ces actes nI.:

touchent pas toujours déS personnes qui ont commis Ull crIme. Il <1f­

ri v e que 1es p ers 0 n n es j n n 0 c e n tes, san s qu' e Il e s n "a ien tri c n ù se rc­

pro che r, soi t n t vic t i mes de ces a ete s J XO.

180 CAMBIER(C ), La responsabilité de la puissancc publiquc et ses agents, Bruxellcs,
Maison Ferdinand Larcier SA, rue des Minimes,26-28, 1947, p.325.
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§2. Les actes attentatoires il la règle de la présomption

d'innocence

L'analyse des actes attentatoires à la règle de la présomption

d'innocence peut être abordée sous deux angles: d'abord au nIveau

des législations et ensuite au nIveau de la jurisprudence et de la doc­

trine.

A. Etat des législations

Le cod e', pé na1 bu r und ais ne pré v0 i t pas unccli s p0 s i t i tl n s rée i fï ­

q,ue et explicite qUI réprime les altcintcs à la presomption

d'innocence. Il en est de même pour les autres codes pénaux étran­

gers. Ce silence a été jugé dangereux par certains auteurs. La règle ·d"c

1a pré som pt ion d' inno ce nceest sou ven t pré vue dan sieste xtes fo n ct a­

mentaux sans aucune mesure d'application.

Par conséquent, il est délicat de déterminer les actes altentatoi­

res à la règle de la présomption d'innocence. Certains pénalistes ont

tenté d'ériger en délit certains actes considérés comme violant la rè­

gle de la présomption d'innocence I81 , mais ils ont été freinés par la

complexité et le caractère abstrait de cette règle.

En effet, il serait difficile de définir l'élément matériel d'Ulle

telle infraction, étant donné que la règle couvre toute la procédure

pénale et concerne en premier lieu l'esprit dans lequel les agents du

service public de la justice doivent s'acquitter de le'urs tâches.

Cependant, l'absence de codification ne veut pas dire que les

atteintes à la règle de la présomption d' innocencf', ne sont pas sanc­

tionnées. Elles sont sanctionnées d'une manière indirecte par certai­

nes dispositions du code civil et du code pénal.

181 MARTY (M-D), op. cit., p. 228.
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Si le droit burundais ne nous permet pas dc dégagcr les actes

a t t e nt a toi r es à 1a r è g1e .deI a p ré som pt ion d' i n n 0 c e n ce, 1a d 0 ct r ine et

la jurisprudence nous en indiquent quclques échantillons.

B. Etat de jurisprudence et de la doctrine

Plusieurs plaintes relatives à la violation de la règle de la pré­

somption d'innocence ont été portées devant la Cour Européenne dcs

Droits de l'Homme et devant la Commission Européenne des Droits de

l'Homme, parfois, après un échec de ces recours devant les juridic­

tions internes des Etats membres. Les actes sur lesquels sont fondes

les plaintes ne sont pas étrangers à notre système judiciaire.

Les actes attentatoires à la présomption d'innocence sont nom­

breux en partant de simples actes aux actes les plus flagrants. La règle

de la présomption d'innocence peut être violée par action ou par

omission. Les négligences de l'appareil judiciaire, les déclarations

des agents judiciaires et même des autorités politiques, les actes de

ces derniers, les dispositions de la loi ... peuvent être la source de la

violation de la règle de la présomption d'innocence.

a. Atteinte à )a présomption d'innocence

par des déclarations

La présomption d'innocence protège J'accusé contre toute décI a-

. ration de nature à lui imputer la qI1pabilité avant le prononcé du ju­

g e men t d é fi nit i f. Ain si, 1a r è g1e est v iolé e 10 r s qu' u n juge

d'instruction déclare qU.'il existe contre un suspect des indices sé­

rie u x d ecu1pab i1ité 182. S i au ter m e' deI' i n s t ru c t ion 1e j u g e con c 1u t à

l'existence des indices graves et concordants de culpabilité, sa déci­

sion invoque un préjugement sur l'affaire. Elle implique une ébauchc

du future jugement qu'elle porte en germe.

182 JEAN DIDIER (W), La présomption d'innocence ou le poids des mots, in R. sc.
Crirn. N°l, Paris: Sirey, rue Soufflot, 22,1991, p. 50.
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Certains auteurs proposent de dire à la place qu'il existe plutôt

des éléments à charge et non des indices graves de culpabilité.

Le fait même de qualifier la personne interpellée par la jllstic~

d' in cul p é a fa it l' 0 bjet de con t r 0 verses doc tri na 1es. Cc r ta in s au tell r s

considèrent que ce terme est neutre, et ne préjuge pas de la culpabilité

dei' in div id u 183 al 0 r s que 1es a u t r e seo n s id ère n t LI u e ce ter m e pré.i LI g e

dei a cul pa b il i té dei' i n div id u 184.

En droit burundais, le code de procédure pénale utilise ces con­

cep t s danspi us i e urs dis p 0 s i t ion s 185. C' est sur ces con cep t s que 1e m;'­

gistrat instructeur s'appuie pour fixer un dossier devant les juridic~

tions ou pour arrêter tel outel suspect.

La présomption d'innocence peut être violée aussi lorsque un

magistrat déclare qu'une personne est coupable d'une infraction sans

qu'un tribunal n'en ait décidé ainsi surtout, lorsque le tribunal se dé­

cid e d' a ban don ne rie s pou r sui tes 186..

La r è g 1e deI a pré som pt ion d' iIl n 0 c e ncee x 1g e alors que 1es au t 0­

rités judiciaires chargées de suivre tel ou tel dossier sc montrent pru­

den te S 10 r s qu' e II es f 0~ t des déc 1a rat ion s pub 1iquesou dan sie urs cau­

series sur les affaires en cours d'instruction afin que ces dernières ne

soient pas mal interprétées par le public, et conduisent à remettre en

question l'innocence de la personne interpellée par la justice.

Au Burundi, on a constaté pendant la crise à la perte de con­

fiance dans les jugements rendus. On a assisté aussi à beaucoup de

183 PRADEL (j), op. cit., p. 347.

184 JEAN DIDIER (W), op. cit., p. 50.

185 BELLON CR ) et DELFOSSE (P), op. cit. p. 232.

186 KERCHOVE (M), La preuve en matière pénale dans jpdce de la Cour et de la com­
mission Européenne des Droits de l'Homme, in R. Sc. Crim. nOl, Paris, Sir.~y, 1992, p.8.
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commentaires sur tel ou tel dossier avant même que la justice ne

donne son avis sur le dossier.

La règle de la pré:wmption d'innocence ~xIge la confiance dans

les jugements rendus et la discrétion des dossiers en cours. La conci­

liation de cette exigeflce avec la liberté de la presse a souvent causé

des ennuis aux hommes de la presse qui, parfois, préfèren t 1e sensa­

t ion ne1 deI' in for mat ion rée Il e. Tou te 1'0 is, l' in 1'0 r mat i0 11 au pub 1ic

d'un procès en cours sans se prononcer sur la culpabilité éventuelle

d . 1 l' 1 dl' . d ' . 1~7U prévenu ne VIO e pas a reg e e a presomption Innocence .

L'attitude du juge peut aussI porter atteinte à la lègl~ de la pré-.

somption d'innocence lorsqu'il affiche au cours de l'audience publi­

que un comportement tendant à faire croire que le prévenu est déjà

coupable avant le prorioncé du jûgement lBB
.

En effet, il ardve de temps en temps que les juges perdent leur

neutralité au cours de l'audience publique. De cette manière, ils VIO­

lent la présomption d'innocence. Plusieurs plaintes ont été formulées

devant la Cour Européenne des Droits de l'Homme sur base de se

comportement des juges.

b. Violation de la présomption d'innocence

par certains actes de la procédure pénale

A côté des déclarations et du comportement des juges, certains

actes de la procédure pénale ont été .présentés comme des faits portant

atteinte à la présomption d'innocence. Ainsi, le refus de la liberté

provisoire a été considéré comme 'un acte qui viole la règle de la pré­

som pt ion d' in n 0 ce ncel 0 rsque l' affa ire sete r In ine par u Il j U ge !TI en t

187 KERCHOVE CM), op. cit., p. 7.

188 Ibidem.
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d'ac qui t t e men t 189. Au t rem e 11 t dit, i1 11' Y a va i tau cu 11 e 0 pp 0 r t uni té de

garder l'individusous le régime de la détention préventive.

Dans lesy s tème j u d ici aire·b u r u n ct ais , la liberté provisoire n'est

pas obtenue ~acilement. Elle est plutôt le résultat d'une longue négo-"

ciation. Elle doit être autorisée par le présiuent de la juridiction

même s'il n'existe pas de risque d'échapper aux poursuites.

De même, une détention préventive prolongée suivie d'un juge­

ment d'acquittement ou d'une décision de non-lieu viole la règle de la

pré som pt ion d' i n n 0 c e n c e 190.

Dans le même ordre d'idées, des recours pour attcint~ à lu pré­

somption d'in nocence on tété form u1és dev an t 1a Cou r Eu ro péenne des

Dro.its de l'Homme en cas de non-lieu prononcé après une longue pé­

riode de garde à vuel,)l.

En un mot, une procédure pénale prolongée sans motif valable

constitue une atteinte à la règle de la présomption d' innocence ln .

Dans notre système judiciaire, le respect des délais prévus par le

code de procédure pénale res·te toujours un problème épineux particu­

lièrement pendant cette période de crise.

A c ôté de ces cas qui 0 n t été ,s 0 u1e vé spa rIa j uri s p ru d ~ n cee t 1a

doctrine, d'autres actes comparables à ces dernier,:; peuvent être con­

sidérés comme des actes attentatoires à la présomption d'innoccnce.

189 JEAN DIDIER (W), op. cit., p. 49.

, 190 KüERING-JüULIN(R ), Droits de l'homme in R. Sc.Cim.no2, Paris, Dalloz, rue lroi­
devaux ,32-35,1996, p.485.

191 Ibidem.

192 Id. em, p. 484.
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Il s'agit notamment des cas d'arrestation 3ans mandat d'arrêt,

judiciaire ou des cas d'arrestation par une autorité incompétente,· des .

cas de détention dans un endroit qui n'est pas reconnu par la loi

comme lieu de détention, des cas de détention sans confirmation, des

cas de condamnation sur base des éléments à charge non convaincants

en cas d'impossibilité de redresser la situation par la juridiction

d'appeI 193
.

Tous ces actes, qu'ils soient réguliers ou. irréguliers sont de na­

ture à causer un préjudice à la personne qui, parfois, finit par être in­

nocentée par un jugement.

Si la règle de la présomption d'innocencc ne prejuge pas de

l'issue d'un procès, le problème s'est toujours posé lorsqu'une 'affaire

se terminait par un jugement d'acquittement, une décision de non-lieu

ou de classement sans suite.

Maintenant que la doctrine et la jurisprudence nous éclairent sur

les actes susceptibles de porter atteinte à le présomption d'innocence,

le problème qui reste posé est celui de savoir SI le~ victimes peuvent

intenter une action pour obtenir la réparation des préjudices subis.

193 PONCET (D), op. cit., p. 83.
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Sec t ion 2 :L' a c t ion en ré par a t ion des a cie s a t tell ta toi r cs il la

règle de la présomption d'innocence

On peu t se de man der sur que Ile bascies vic t imes peu ve nt fo n ct e r

leur action, et si ce problème est résolu, contre qui elle peut être diri­

gée.

§l. Le fondement de l'action en réparation

Logiquement, le jugement d'acquittement marque le triomphe de

l'innocence sur la culpabilité du prévenu. Ce dernier faisait l'objet de

suspicion tant par l'opinion publique que par la justice depuis

l'ouverture de l'instruction jusqu'à la clôture du dossier.

L'ex-prévenu devrai t fonder son action s ur le pri ne ipe généra 1

du droit qui dit que « tout fait quelconque d~ l'homme qui cause à

autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il es! arrivé à le

réparer ».

Outre que le procès pénal entraîne souvent d'énormes dépenses,

d'autres conséquences non moins désagréables peuvent surgir. Ainsi,

une détention préventive prolongée fait perdre à la victime son el1l­

ploi; l'arrestation d'un commerçant entraîne ['6bran\ement de son

créd it ; une Ion gue pé rio des 0 us 1e ré g ime de g arde à vue fa i t Pe rd rc à

l'inculpé ses occupations habituelles.

Souvept, les périodes passées sous le reg1me cie détention ou de

garde à vue ne sont pas couvertes par l'organe; qui a pris la mesure.

Ainsi, un élève qui a raté ses. examens s'est adressé au commissariat

de police pour demander une justification afin de faire des examcns

deratt ra page. V 0 ici 1a ré p0 n s e qu' i1 areç u 1')4 :

194 C . .ommlssanat
n0552.14/079/1998.

Général de la Police dcs Parq L1ets, Bujumbura, .lettrc
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« Nous reconnaissons que vous avez passe un certain nombre de

jours à la disposition de la police pour répondre des actes

d'assassinat dont vous êtes accusé ... ..

·f

« Néanmoins, nous ne pouvons autrement couvrir vos absences (i
.~

l'école qui sont des conséquences découlant des faiL Cfl!i vous SOl/ ..

reprochés. Il vous appartient de les assumer pleinement vous-mème

comme tout autre citoyen burundais ».

Si en droit burundais les réticences persistent pour réparer les

préj ud ices causés par le f 0 Il C t i0 Il Il e men t de la jus tic c, c c r tai ne s \é gis - .

lations acceptent aujourd'hui le principe.

Sur le plan doctrinal, les auteurs ne convergent pas sur cette

question. Une partie de la doctrine refuse tOLIte réparation fondée sur

la règle de la présomption d'innocence. Cette doctrine écarte toute

tentative d'élever la présomption d'innocence en LIn titre sur lequel le

prévenu acquitté pourrait se fonder pour obtenir une réparat ion 1')S.

A ce titre, plusieurs raisons ont été avancées. D'une part, ces

auteurs justifient leur position en alléguant le fait que beaucoup

d'acquittements ou de non-lieux seraient acquis au bénéfice du doute,

ou par un sentiment d'indulgence l96
.

En d'autres termes, l'acquittement, selon ces auteurs, ne dé­

mon t re pas l' ab sen ce de cul pab i1i té mai spI u tôt l' i ns u flï san èeues

éléments à charge. Par conséquent, les soupçons continuent à peser

sur une personne acquittée.

195 MOHAMED CHERIF (S-B), La détention I2réventive Cil uro.ît français ct Cil drgi!
fllgérien, Alger, Office de Publication Universitaire, rue Abou Nouas, 26, 1980, p. 172.

196 CAMBIER(C), op. cil., p. 34 1.
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Cette VISIon de la doctrine a été critiquée par la Cour Euro-,

pé e n ne des D roi t s dei' Hom me e n ces ter mes : (( Sil' exp"es s i () 11 cle

soupçons sur l'innocence d'un accusé se conçoit tant que la clôture

des poursuites pénales n'emporte pas décision sur le bien fondé de

l'accusatiol', on ne saurait s'appuyer à bon droit sur de tels soup­

çons après un acquittement définitif »/97.

La cour a considéré que cette attitude viole la règle de lu pré­

somption d'innocence.

Une autre raison qui a été avancée po ur écar ter la p0" s i b i 1i té u c

dédommagement des victimes des aetes préjudiciables du service ue la'

jus tic e con sis te dan sIe fa it que 1a jus tic e ré pre s s ive ris que rai t d' ê t r e

paralysée ou inclinée à une sévérité systématique si chaque non-lieu,

chaque relaxe ou chaque acquittement survenu après une quelconque

détention préventive entraînait automatiquement une menace d'unc

réparation 198.

La jurisprudence belge se conformait à une certaine période à

ce tt e doc tri n e en in d iqua nt: (( ... l'a c c 0 /JI plis s e J1l en t par l' Eta t des a

mission de rendre justice ne saurait ouvrir droit à une réparation au,
seul motif d'un acquittement, d'une relaxe ou d'un non-fieu sans

nu ire dange reuseme nt à l' exe rci ce de l' ac ti 0/1 pLi b li que >>,99

D'autres auteurs avancent les raisons des finances publiques

pour expliquer l'affranchissement de l'Etat de réparer les préjudices

causés par le service publ-ic de la justice.

197 KOERING-JOULIN(R), op. cit., p. 371.

198 MOHAMED CHERIF (S-B), op. cil., p. 160.

199 d'J em, p. 172.
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A l'état actuel des choses, la doctrine récente soutient que le

prévenu acquitté peut réclamer des indemnités sur basc dela pré­

som p t ion d' in I). 0 c e n c e 200. L a te n dan c e a c tue 11 e est d e con s id é r e rIe m é ­

pris de la présomption d'in nocence comme u ne fa u te ci vil e en gagea n t

la responsabilité de so'n auteur. C'est sans doute dans cette optique

que la législation française vient d'introduire c~tte règle dans le code

civil par la loi du 4 janvier 1993.

La doctrine est appuyée par une jurisprudence abondante de la

Cour Européenne des Droits de l'Homme. Ainsi, un prévenu poursuivi

pour assassinat de sa femme fut acquitté en appel après une longue

période de détention provisoire. Il a demandé une indemnisation en

alléguant une violation de la présomption d'innocence. Sa demande

avait été rejetée par les juridictions françaises. Mais, la Cour Euro­

péenne des Droits de l 'Homme a confirmé la violation de la présomp­

tion d'innocence et a recommandé l'indemnisation de la personne en

que s t ion 20
1

.

De même, un accusé de complicité d'homicide volontaire avait

for in u 1é un r e cou r s pou rob t e n ir une ré par a t ion e!l a Il é g u a n t l' a t t e iIl t.e

à la présomption d'innocence devant la Cour Eurcpéennc des Droits

de l'Homme après un échec devant les juridictions nationales.

Dans le même cas, la Cour s'est prononcée pour violation de la

présomption d'innocence et a recommandé l'indemnisation de la vic­

time.

Pareils recours n'ont pas été formulés uniquement contre les

autorités judiciaires mais également contre les autorités politiques,.

car, elles sont aussi liées par la règle de la présomption d'innocence.

200 AUVRET (P), op. cit., p. 631.

201 •
KOERING JOULIN(R ), op. cit., p. 371.
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Par conséquent, elles doivent en tenir compte lors de la mIse en IllOU­

vemen t des san c t ion s dis c ipli nair e s202.

Aujourd'hui, le principe de la réparation des déboires causés par

le fonctionnement du service public de la justice est reconnu par cer­

taines législations.

Ainsi, l'art. 149 du code de procédure françuisc admel qlle la

v ict ime d' une dé te n t ion pro vis 0 ire te r min é e pa r LI ne déc i s ion Uc non­

lieu, de relaxe ou d'acquittement devenuc définitive, lorsque cettc

détention lui .a causé un préjudice manifestement unorm~ll ct d'une

gravité particulière soit indemnisée 203
.

L'instauration du système d'indemnisation des victimes Uli

f 0 nc t ion ne men t dus e rvic e j ud ici air e a été mot i vée par 1e SOli C i Ue ru­

v0 ris e rIe dés e ng 0 rge Dl e n t des mai son s de dé te n t ion 204.

En e Het,le pou v0 ir par peu rd' en gag e rie s dép e nses é n 0 rmes

d ' i nde mn is at ion, pou rra it fo rcerIe s magi s trat s d' é t udie rra pide men t

les dossiers des prévenus. Notre législateur devrait s'inspirer de celle

politique car il y a une certaine lenteur dans l'étude des dossiers.

S i le principe d' in de mni s a t ion est ac Cl UI S da 11 sec r tui ne s 1égis 1u­

tions et au niveau du courant doctrinal, un autre problème qui s'cst

toujours posé est, celui de l'acceptation des pouvoirs publics

d'engager l'argent pour réparer les préjudices causés par le fonction­

nement normal de la justice.

202 KERCHOVE de (M-V), op. cit., p. 7.

203 Code de procédure pénale, code de justice militaire, Paris, Dalloz, rue Tournefort,35,
1992, p. 228., art. 149.

204 GIUDICELLI (A), L'indemnisation des personnes injustement détenues ou condam­
nées, in R. Sc. Crim. nO 1, Paris, Dalloz, rue Froidevaux, 31-35, 1998, p. II.
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§2. Lep rob 1ème deI' é par a t i 0 Il des a ct e s pré i u d i ci a ­

bics commis par le service judiciaire

Cep rob 1ème est po s é d iffé rem men t cl ans 1etcm pset cl ans

l'espace. Les auteurs classiques ne convergent pas avec les auteurs

modernes.

A. Thé()ri{~s classiques

Le problème de 1are s po nsa b i1i té deI' Et a l cl csac tes pré.i LI d ic ia ­

bles commIS par le fonctionnement normal du scrvice public de la

justice s'est posé depuis longtemps.

L'Etat Incarne la puissance publique et l'intérêt général. Par

conséquent, il est considéré comme une force contraignante, unc auto­

rit é . qui ne peu t en t retc ni r a vccl cs jus t.i c i a b les des ra pp 0 r l s

d ' é gal i té 205.

Plusieurs raIsons ont été avancées pOLir justifier l'exemption de

l'Etat de réparer les préjudices commis par les agents judiciaires dans

1' ex e LC ice deI e ur mis s ion. VER J-l A EG EN J. con s id ère que 1c s pré.i LI d i ­

ces s u bis en ce Hl 0 men t d 0 ive n t ê t rc con s idé rés c 0 m 111 e 1 c ra r cl c a LI

lourd qui dcil être supporté par les justiciables dans l'intérèt général

dei a soc iété 206.

Le serVIce public de la justice a toujours été considéré comme

un serVIce destiné à protéger la société ct qui, par conséquent, mérite

u n reg JIn e d' a t'fr an chi s seIn e n t pou r fa ire é che c' a ux pré te n t ion s des

particuliers qui en sont les VIctimes.

205 EMERI (C), De la responsabilité de l'administration il l'égard de ses collaborateurs,
Paris, L.O.D.J., rue Soutl10t, 20, 1966, p.l.

206 VERHAEOEN (l), oP: cit., p. 16.
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Par conséquent, les pouvoirs publics nc seraient pus responsa­

bles en cas de dommage subi par un citoyen à l'occasion d'ulle per­

qui si t ion dom ici 1iair e, d' une arr est a t i 0 Il, cl' un e d é t e 11 t ion, d' une sa \­

sie ... Ces actes sont considérés comme des actes de souverainelé aux-

que 1son ne peu top po s e r au c une fo rce.

Dansie s ys tème an cie n, l' a Hr a nchi s sem c nt cJ el' Et a t a Il ait cl e

pair avec celui du juge. Ce dernier était considéré colllme l'agent de

la société confondu avec la loi 207
. Son erreur ne pouvait être sanction­

née qu'en cas de dol. Dans ce cas, la procédure de prise à partie de-

vrait être entamée par la victime.

En droit burundais, l'Etat ne supporte pas non plus

1' in.d e !TI n isa t ion des vic t imes des ab usd LI s e r vic e j ud ici air e. Let rés 0 r

pub 1ic s upp 0 rte uni que 111 e n t 1e s dép e 11 ses e ngag é es 10 r sq LI cIe m i'n is ­

tère public est déboüté dans une action publiqLlc qu'il a intenté. /)ar

contre, si l'action publique est mise en mouvement par la citation di­

recte, la partie civile peut être condamnée cl donner des dommages ct

intérêts à la personne injustement citée.

La théorie classique soutenait j'irresponsabilité de l'Etat pOLIr

t 0 us les actes du se r v ice pLI b1i c dei a .i LI st ice 20B Fil c a é té re III 1sec n

cause par une'autre théorie intermédiaire qui ne voulait pas que l'Elat

suit affranchi totalement des abus commis par les agents de la juSlice.

"Z07 CAMBlER (C) , op. cit., p. 355.

ZUll Idem,p.334.
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B. La théorie ùes actes détachables

Le cou ra n t 1i bé rai a m 0 d i fi é l' i ma g c qu' 0 n a va i t dei' 1:: ta t [Hl 1S­

sance publique. La théorie des actes détachables s'inscrit dans ce cou-·

rant. Tous les actes du service public de la justice ne dc\ raicnt plus

être considérés comme des actes de souveraineté ct qui, par consé­

que nt, son t a f fr a 11 chi s de t 0 u t r e cou r s j LI d ici aire .

La théorie des actes détachables consiste à distinguer les actes

j uri d i c t ion n e 1set 1es a ete s non j uri d ic t ion 11 e 1s 2li') . Ces der nie rseo Il cou ­

rent à l'élaboration et à la préparation des actes juridictiollnels. Selon

cette théorie, l'Etat doit accepter la responsabilité des actes préjudi­

ciables commis par ses agents pendant la phase non juridictionnelle.

L'Etat ne sera pas alors responsable des actcs préjudiciables

commis pendant la phase juridictionnelle mêm.c si les décisions rCIl­

dues pendant cette phase seraient contraire au droit ou découlcraicnl

du mauvais fonctionnement de la justice 2lO
.

Quant aux autres actes du servIce public de la justice qui ne sont

pas à proprement parler des actes juridictionnels, l'Etat en cst respon­

sable. La responsabilité serait alors encourue cn cas de violation

d ' une r è g 1e de fo r me, cl' une rè g le d e C 0 m pé te n ce, e n cas d c n é g 1i­

gence ou en cas de faute d'inattention, en cas d'arrestation non aulo-
., 211

flsee... .

La théorie des actes détachables est vel1ue tempérer une autre

thé o'r ie pl us rad ical e qUI pré con isai t 1Cl re s p 0 ns <.l b il i té ill i III i té e de

l'Etat.

209 MüHAMED CHERIF (S-B), op. cil., p. 160.

210 CAMBIER (C), op. cit., p. 328.

211 MüHAMED CHERIF (S-B), op. cil., p. 160.
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C. La r e s po fi s ab i 1i té g é Il é rai i s é r d.c l' Et a t des il ct es

préjudiciables commis par le scrvi(,'(~ puhlic de 1;\

justice

.1 C e r t a in s a u te urs sem 0 n t re n tri go ure u x e n c e q LI 1 COll Ce r IH': 1u ré -

pressIon des actes préjudiciables commis par le service public de Il\

justice.

La théorie de la responsabilité illimiLée ou généralisée de l'Llal

sou t ien t que 1are s p 0 ns a b i 1i té deI' Et a tes t en gag éc Il 0 LI r r 0, p0 IH\ re Il {) 1:

seulement aux actes non juridictionnels préjudiciables mais égalcl11clll'

aux actes juridictionnels préjudiciables.

Cette théorie se fonde sur le fHlnclpc UC l'égalilé uev<llll les

charges publiques. Par conséquent, la réparalion serail surporléc pllr

1' en sem b le d es ci t 0 yen s pro p0 r t ion ne 11 e me Il t ù 1c urs ra cu \té s , co 1l1m c -

1 f · l' . ~ 212on e aIt pour Impot .

Ces théories ont inspiré certaines législations modernes.

D. Etat actuel des législations

Même si le législateur burundais préfère garder le slatu quo Cil

ce qui concerne la réparation des actes préjudiciables du service .i.uui­

ClaIre, certaines législations prennent en charge aujouru'hui les ué­

pen ses d' in d e m n is a t ion des vic t i 111 e s d u 1'0 net ion n e 111 e n t 11 0 r ma \ dei a

justice.

Ainsi, le code de l'organisation judiciaire français admet le

principe dans ces termes: « l'Etat est tenu de réparer le dOl11/11uge

causé par le fonctionnement défectuc:-'ux de la justice »2/3. Ce coue csl

.. épaulé par le code de procédure pénale qui prévoit la possibililé u'une

212 CAMBIER (C), op. eit., p~ 327.

213 GIUDICELLI (A), op. ciL, p. 12.
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! indemnité en cas de détention provisoire terminée I),H unc déci,siOll lie
1

non-lieu, de relaxe ou d'acquittement lorsque I~l détention lui <.\ C<'\IISl~

" d' 214un preJu Ice .

En plus, l'indemnisation n'est pas due sculement en cas Je 1',lute

des agents du service judiciairc mais plutôt indépendamment de toute

faute. L'Etat est substitué de plcin droit ù 1'agcl1t en cas de l'UUtL~ l)oLlr

indemniser les victimes mais il peut exercer contre lui Lille action l'l'­

curs 0 ire. Cet tep roc édur e est ven ue cor r ige ria pro e é dur c d e p ris e <'1

partie qui est une procédure difficilc ayant peu de chancc d'aboulir.

En droit burundais, la procédure de la prise ù partie est organi­

sée par les art.116 à 122 du code de prDcédure civile 215
. EIIc est in­

tentée en cas de dol ou de concussion comrnis par les magistrats dans

la phase de l'instruction ou au moment des jugements. II en va de

même en cas de déni de justice.

Le recou rs de pris e à par t ie se fa i t de van t 1a Cou rd' 1\ ppcIe a.­

les magistrats bénéficient le privilège de juridiction. Par conséquent,

ce' recours n'est pas accessible à tout le monde. En plus, il est diliï­

cil e de dé mon t re rIa fa ut e dan sic che f des j ug cs. 0 n a co 11 S t u lé li u C

même en cas d'aboutissement de cette procédurc, les juges étaient

souvent insolvables cc qui cntraînait une double perte pour les viclÎ­

mes 21
C,.

Aujourd'hui, plusieurs autcurs proposcnt de considérer les actes

préj udi c i ab 1es cau s ésparIe fa net ion ne men t no r rn a 1 Je 1a .i us tic c
. . 1 . d . h , l ' 217comme un flsque socla qUI Olt etre supportc par tous cs citoyens .

214 Code de procédure pénale ct de justice militaire, op. cit., p. 22'8.

215 BELLON CR) et DÈLFOSSE (P), op. cit., p. 232.

216 CAMBrER (C), op. cit., p. 363.

217 M.oHAMED CHERIF (S-B),~iL p. 171.
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Le re fus ct' in de mn ise rie s vic t i111 e s se rai t une fa ç 0 n ct c vi ole rIe p r 1n­

cipe général de l'égalité devant les charges publiques.

Par conséquent, le prInCIpe de la responsabilité sans raute

s'impose. En effet, les préjudices subis ne sont pas toujours le résul­

tat du mauvais fonctionnement de la j.usticc. Il y a des préjudices in­

hérents à l'imperfection du système procéclural cn soi. Le critère de

fa ute est don c in ada pt é COIn In e fo nde men t cl e 1are s p0 nsa bi1ité. L' idée

de réparation tout court devrait prévaloir.

Secion3 La snnction des actcs attcntatoires :'1 la ri.~gle de la

présomption d'innocence

Les actes attentatoires à la règle de 18 présomption d'innocence

sont de plusieurs origines. Ils peuvent provenir Je la violation des rè­

gles de forme de 1a procéd ure pénal c, des déc 1a·rat ions pu b l i Cl ues pa r

des médias, ou encore par des actes arbitraires commis par lcs agents

judiciaires ou par des autorités administratives et politiques.

§l. Sanction des atteintes à la présomption

d'innocence par violation des règles de procédure

.'. .

Les violations des règles de procédure sont souvent sanctionnées

par l' an nul a t ion des actes y rel a tifs. Lalo i bu ru ndais e ne pré ci sepas

les actes susceptibles d'être frappés par la nullité. Par conséquent, le

juge apprécie en âme et conscience si ces actes méritent d'être rrap­

pés de nullité ou pas en s'inspirant de la doctrine et de la .IUflSIHLI­

denee.

La sanction des actes irréguliers de la procédure diffère d'un

système à l'autre. Dans la pratique judiciaire française, le juge pcul

tirer sa conviction d'un acte irrégulier si l'acte est renforcé par

d'autres actes réguliers 211
'. Ainsi, la preuve obtenue au moyen d'ulle

21ll PONCET (0), op. cil., p. 90.
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perquisition illégale peut entraîner l'intime conviction du juge. II én

est de même de la preuve obtenue au moyen des déclarations irréguliè­

res eomme les éeoutes téléphoniques, l'enregistrement sur cassette ...

Par contre, le système anglo-saxon considère toute preuve oble-..
nue d'une manière illégale eomme une déloyauté grave à ['égard de

l'aeeusé 219. Théoriquement, les juridictions doivent se soumettre au

principe de l'exelusionary rule en vertu uuquel les preuves obtclluCS

d ' li ne man ière iIl égal e d 0 ive n t ê t re ex c 1ues d u pr 0 c ès.

Une autre forme de sanction infligée aux violations des règlcs de

la proeédure consiste dans l'organisation des voies de recours. Cette

forme est utilisée lorsque les justiciables considèrent qu'ils ont été

injustement condamnés.

En droit burundais, les vOIes de recours sont organisées lllème

s·'il existe des procès qui sont jugés en premier et en dernier ressorL

ce qui n' est pas con for meau x rè g1e s d u d roi t deI a dé Ce nse. Lcre ­

cours est considéré comme le véritable moyen d'écarter Ull jugement

dont on doute de la vérar::ité.

Cepen 1ant, certains auteurs estiment que les VOICS de recours ne

constituent pas un moyen adéquat donné aux justiciables pour se

soustraire à l'exécution d'ulle décision judiciaire injuste 22ll
. En el'fct,

SI la juridiction' d'appel peut procéder à la réformation, à

l'acquittement, à la cassation ou à la révision du jugement, les torts

cau sésparie j uge men t peu ven t sur v ivre à ces' déc is i 0 11 S d' 0 Ù' il ra ut

aussI prévoir une réparation.

2191dem.

220 CAMBlER (C), op. cit., p. 376.
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§2. La S~lllctioll des atteintes il la présomption

d ' i Il '11 0 C elle e par des déc 1a rat i 0 Il S P li b 1i q li es

La présomptiqn d'innocence protège la personne intcrpellée pur

la justice de toute déclaration de nuture à lui imputer une ccrtaine

cul pa b i1ité a van t 1e j ugcille nt. En e f Cc t , le s cl é c 1a ra t i 0 Il sin con s i cl é ré c s

faites dans les médius sont de nature à alerter l'opinion sur tcl ou tcl

dossier.

Au 8 u ru ndi, 0 n a con s ta té pen dan t 1a CI'l S e u nc 1'0 l' tcillé dia 1. isa­

tion de certains dossiers. Ces médias confirmaicnt purfois la culpabi­

lité de tclle ou telle personne avant même qu'elle ne soit interpellée

par la justice.

Les déclarations publiques malveillantes sont non seulement de

nature à porter atteinte à la présomption d'innocence mais uLlssi de

nature à porter atteinte à l'honneur d'une personne, surtout si elle esL

sus pe c té e par 1a jus tic e. Les a ute urs cl e ces déc 1a ra t ion s peu vell t 13 t r e

poursuivis pénalement.

La répre~sion du délit de diffamation a toujours été considérée

par certains auteurs comme la seule sanction de portée générale J8 la

violation de la présomption d'innocence 22l
.

A par t 1e dé 1it d e d i f fa mat ion, 1u pré som pt ion d' i n n 0 cc nec

s'apparente à l'ull des aspects de l'honneur. Far conséqucnt, les at­

teintes à la présomption d'innocence peuvent être indirectement

sanctionnées sous forme de l'infraction des imputations dommagea­

bles. Les victimes peuvent même demander la publication <.lU frais du

d 'd' . d . 777con amne, u J ugemen t prono nce un s ccs Cl l'con stan ceS---.

221 AUVRET CP), op. cit., p. 630.

222 8.0.8. na 6/81, p. 266, art. 178 a1.1.
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§3. Las a Il ct i 0 Il des a tt e i Il tes il 1a pl" és 0 III pt i () n

d'illnocellcf. par des actes arbitraires

En droit burundais, la répression des actes arbitraires COIllIllIS

par les agents de l'Etat se déduit de ]'art.392 C.P. qui indique que

« tout acte arbitraire et attentatoire aux libertés el aux droits garan­

tis aux particuliers par les lois, décrets, ordonnances et arrêtés. or­

do nnéo u ex écu té par un f 0 nc t i 0 nn air e 0 u 0!Ji" cie r pub li c. fJ a r llll clé ­

positaire ou agent de l'autorité ou de la force publique. sera puni

d'une servitude pénale de 15jours.à un an el. d'une amende de /lIi//e à

dix mi//e francs ou d'une de ces peines seulement »123

Cette disposition du code pénal burundais sanctionne d'une ma­

ni ère in d ire c te, 1es a t t e in tes à 1a pré som pt ion d' in no c e nce. En c [' re t,

cette dernière vise au premier plan le respect de la liberté individuelle

et au sec 0 ndpi an pro tè gel esac eus é s des· aetc s a r bit rai rcs.

A. Les persolllles visé(~s par cet article

L'a r1. 3 92 s'a p pli que a ux fo n c t ion nair es pub 1ics, a ux dép 0 si ta ire s

ou agents de l'autorité ou de la force publique. La responsabilï'té de

ces agents est engagée lorsqu'ils exécutent eux-mêmes des actes at­

tentatoires aux libertés et aux droits garantis par la loi au sens' large

du terme mais aussi lorsqu'ils donnent des ordres ù leurs subalternes.

Les actes arbitraires commis par d'autres personnes qui nc sont

pas des agents de l'Etat sont sanctionnés par l'art.171 du code pénal.

Contrairement au code pénal français qui détaille la qualité de

fonction et le rang de ees agents, le code pénal burundais désigne

d'une manière générale les agents de l'Etat visés par cette disposi­

tion.

223 Idem, p.291.
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Le code pénal français distinguc les actes commIs par les 1'1l11C­

tionnaires publics, les agents ou préposés du gouverncmcnl(urL.114),

1es min ist r es (art. 1 15) ,les 1'0 n c t i0 nn air es cha rgé s d C 1a pol ic c a d 111 i ­

nistrative ou judiciaire(art.119) ~ les gardicns et les concierges des

maisons d'arrêt(art.120) ; les membres du parquet.et les magistrats de

s i ège( art. 12 2 ) 224.

En plu s,le s pei nes pré v ues tic n n en t co 111 pte dei a ro nc l ion 0 u clu

rang de chaque agent. Le droit pénal bLirunuais soumCl ucnc' sous un

même régime des personnes dont la responsabilité morale ne devrail

pas être la même.

B. Les conditions de mise en responsahilité des

agents du service public

Les actes susceptibles d'engager la rcspol!sabilité des personncs

prévues à l'art. 392 sont des actes arbitraircs et 8ttcntatoires <.lUX li­

bertés et aux droits garantis aux particuliers par la loi au sens large

d Li terme.

Cet te dis p0 si t ion ne fa i t pas de dé tai js s LI r cc qu' 0 Il peu t en te n­

dre par acte arbitraire et attentaloire aux libertés.

En plus, contrairement au code pénal français(art.114)qui utilise

la conjonction « ou » entre l ' acte a r bit rai rc et l ' acte a t te n ta toi rc a LI x

libertés individuelles, le code pénal burundais utilise la conjonction

« et ».

Dans le premier cas, on peut penser que j'acte ne doit pas néccs­

sai rem e n t ê t r e à 1a 1'0 isun a ete a r bit rai re et un a c te a tt C Il ta toi re a LI x

libertés individuelles. Il suffit que l'acte soit arbitraire, soit attenta­

toire aux libertés individuelles.

224 Code pénal Dalloz, Pa~is, Dalloz, rue Soufflot, 1l, 1972-1973, p.72, arL. 114Ù 120.
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Dans le 2è cas, on peut s'imagincr que l'acte doit être a la rois

arbitraire et attentatoire aux libertés individucllcs.

Comme le domaine des libertés est très étendu, les actcs arbitrai­

res sont souvent aussi attentatoires à la liberté individuelle.

a. La notion d'acte arbitraire

Lete rr.l e a r bit rai re peu t êt r e in ter pré té de ra ç 0 nia rge 0 u é (roi Le.

Selon une conception étroite, l'actc arbitrairc scrait synonymc

d ' i II é gal 1225. Dan s ceeas, l' aete se ra it i Il égallo rsqu' i1 est 0 pé re par

un fonctionnaire incompétent, c'est-à-dirc lorsqu'un l'onctionllaire

prend une décision qui n'entre pas dans ses compétences.

Dansi' es prit dei' art. 12°duc 0 de péna 1 f~an ça is, se rai tau S SI a r­

bitraire, le fait de détenir une personne sans titre régulicr

d ' in car cé rat ion, 1e fa it de dé te n ir une pers 0 n ne don t 1a dé te nt ion n' est

prorogée, J'omission de statuer sur la liberté provisoire dans les dé­

1ais requi s,le fa it de dé te n ir une pers 0 n ne dan sun end rc it qUI nc

constitue pas un lieu de détention reconnue par la loi.

Serai t considéré auss i comme arb itra ire, le fa it de ga rd er sous 1c

régime de détention provisoire, même pour un instant, une personne

qui vient de bénéficier de la liberté provisoire.

Ainsi, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a qualifié de

détention arbitraire le fait de garder sous le régime de détention pro­

vis 0 ire pen dan t 11h .pou r ace 0 111 pli r ce r ta i Il es fo r 111 a1ités uni ndiv id u

qui avait bénéficié d'une liberté provisoire 22
C>.

225 GASSIN CR ), La liberté individuclle devant le droit pénal, Paris, Sirey, rue SoulllOL
22, 1980, p.17.

226 KOERING JOULIN CR ), op. ciL, p. 466.
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L'art.392 devrait donc frapper les agents qui exécutcnt ou or­

donnent ces actes. Mais ce n'est pas toujours le cas. C'est pourquoi

certains auteurs considèrent que l'illégaliLé n'est pas la mcsure de

l'a r bit ra ire 227. Une mes ure i II é gal en' est don c pas né ces s 8 ire men L a r­

bitraire, sans quoi le juge qui refuse une 'liberté provisoire d.evrait..
être poursuivi en cas d'acquittement. JI en est de même aussi pour le

magistrat qui ordonne une mise en détention préventivc d'un inculpé

qui est ultérieurement relaxé.

Le critère de l'illégalité cst donc restrictir. En err'eL LIn acte

formellement légal peu t être f 0 n c ière mc nt i II é g a \. C ' cs t le prob Iè Ille

de détournement de la procédure. Par excmplc, unc' uétcntion cst or­

do 11n ée da 11si' u11 dcs C:1 S pré vus par 1 a loi ct sui van tic s 1'0 r ll1 es

qu'elle établit.

Mais en réalité, le mobile récl qui moLivc l'incarcératIOn nc cor­

respond pas au motif indiqué dans l'acte ue détention. Ce ll10bilc réel

peut être une animosité personnelle de l'agcnt vis-à-vis dc l'inculpé

ou encore, le magistrat agit par haine, par cupidité ou par vcngeance.

Une tell e mes ure ne peu t ê t rc qua 1i ri é e q LI ' a r bi t r Li ire SOLI si' a r p,11' e Il ce

de la légalité.

La responsabilité de ces agents n'est pas souvcnt établic car ils

ont agi sous l'apparence de la légalité.

La conception large du termc arbitraire intègre non seulcmcnt

l'illégalité, mais aussi la motivation réeile de l'auteur de l'acte arbi­

traire.

Serait donc arb itra irc, l'acte con Corme 0 u n on aux prcscr ip t ions

légales qui serait inspiré par une pensée malveillante de son auteur Ù

1' ég a rd dei a vic t ime 221{ . Cet t e con cep t ion in t r: 0 d u it 1' é 1é III e n t

d'intention criminelle dans l'appréciation des actes arbitraires.

221 MOHAMED CHERIF (S-8), op. cit., p. 153.

228 GASSIN CR ), op. cit., p. J7.
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L'intention criminelle suppose non seulement la volonté

d'accomplir le fait incriminé, mais encore, la conscience de cOlllmet­

tre une violation de la loi, II y aura alors acle arbitrairc lorsque son

auteur agira par caprice au détriment de la raison ou de la vérité.

La preuve de l'intention criminelle comporte une grande dirri­

cuité. L'erreur et l'ignorance excluent la culpabilité alors que

l'arbitraire peut résulter d'une méconnais'sance souvent involontairc

d'une disposition de la loi ou d'une mauvaise appréciation des situa­

tions de fait. L'ignorance ou l'erreur si lourde soit-elle écarte la res­

ponsabilité de l'agent.

A notre aVIS, ['erreur ne devrait pas être L1ne C<.lLlSC absolutoire LI

l'égard des agents de la'justice selon l'adage «nul n'est censé ignorer

1a loi ». Sil e s sim pIesei t 0 yen sne son t pas Cl u t 0 ,. i sé s à 111 écon na î t rel a

loi, à plus forte raison, les hommes de droit ne .peuvent être exonérés.

En plus, les services judiciaires bénéficient de la présomption

d'a bsen ce de fa LI te . II li Ppar t ien t a LI d e man d eu r de pro u ver 1e c () n­

traire. Cela n'est pas toujours facile.

De sLlr~roît, il est délicat de prouver ['intention malveillante

d'une personne qui est censée agir dans l'intérêt général de. la soci0Lé

comme le fait apparaître j'extrait de ce jugement rendu par le tribunal

de Grande Instance de Muramvya

« ... Attendu qu'en incarcérant (a victime, le prévenu croyuit

remplir ses devoirs patriotiques parce que les circonstances dans

lesquelles le prévenu a agi ne pouvaient lui imputer le cachet d'avoir

porté atteinte à la liberté d'autrui ..

« Attendu que compte tenu de la situation alarmante du mOllient,

le seul fait de privation momentanée de la liberté ne suj/it pas jJour

i 11 c ulpel' le pré v e 11 u , q li e t 0 li tin di v idu n 0 l' /JI ale m e 11 t di lig e 11 t e t p r /1 -
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de n t, placé de va 11 t de te11es diffi C li 1tés e1 ilYa 111 1a III ê /JI e Cl III () r il é a /1 -

. . d t t r 229r al t agi e cee J a ç 0 11 . ..)) .

Lee rit ère de fa ute des age nt s dus e r VIC C pub 1ien' est pas e l' lï ­

cace pour faire justice aux victimes du fonctionnement de la justice.

Une doctrine dominante se prononce aujourd'hui pour un système

d'indemnisation sans faute 23ll
.

En effet, l'établissement éventucl d'une telle raute est considér(~

comme une atteinte à l'autorité et au prestige de l'appareiljudiciuire.

b. La peille prévue par l'art. 392 C.fl.

L'art. 392 inflige une peine de servitude pénale de 15 jours à un

an et d'une amende de mille franc ou d'une de ces peines aux fonc­

t io'n naires pub lie s, a ux dép 0 s ita ire sou age nt s dei' au t0 rit é 0 u cJ e 1a

forcep ub1iq ue ; a ute urs des ac te s a r bit ra ire s .e t a t te n ta toi re s a uxli ­

bertés et aux droits tels qu'ils sont dérinis par ln loi nu sens ltirge du

terme.

Le législateur burundais semble être plus indulgent pour les ac­

tes arbitraires commis par les agents de l'Etat par rapport aux actes,

,commIS par les simples citoyens.

En effet, l'art. 171 al.1 du code pénal prévoit une peille de ser­

vitude pénale d'un à cinq ans pour une personi1C qui se re'nd coupable

des actes arbitraires comme par exemple la détention arbitraire.

Mais encore, le législateur semble être plus indulgent par rap­

port au législateur français qui prévoit des peines redoutables : la dé­

gr a d a t ion ci v ique qui e Il t r aî ne no ta mm e nt l' ex c lu si 0 n dei a 1'0 Il C t ion

229 SINDÀYIHEBURA (A), Les attentats à la liberté individuelle ct à l'invir)labilité du
domicile, Mémoire, Bujumbura, D.B., Faculté de Droit, 1983, p. 10,

230 MOHAMED CHERIF (S-B), op. cit., p. 171.
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publique et la perte des droits politiques(art.ll4), le bannissement

pour les rriinistres(art.115), la réclusion criminelle de 10 ans à 20 ans

en cas de fausse signature par un ministre ou un fonction­

naire(art.118) ...

Cependant, le problème ne se trouve 'pas au nIveau de la sévérité

ou de la non sévérité des sanctions. Le point commun de tous les sys­

tèmes judiciaires est la réticence dans la répression des actes commIS

par les agents de l'Etat surtout ceux de l'organe judiciaire au préju­

dice des si·mples particuliers.

Certains auteurs comme GASSIN R. justifient cette attitude par

la solidarité consciente que l'on peut observer dans d'autres serVI­

ces 231 ce que RIVERO J. qualifie de solidarité négative 232
.

En pl us, la plupart des agents de l'Etat bénéficient d'un PrIVI­

lège de juridiction. A part les dépenses qu'entraîneraient de tels pro­

cès, les justiciables se gardent d'intenter une action dont ils ne maî­

trisent pas les aboutissements.

La répression des atteintes à la présomption d'innocence de­

meure donc un problème épineux d'où son inefficacité sur le plan

pratique.

Si la Cour Européenne des Droits de l' Homme s'est prononcée

souvent sur tel ou tel cas de violation de la présomption d'innocence,

on a toujours constaté des réticences des membres à appliquer les dé­

cisions de cette Cour. En plus, les recours relatifs à la violation de

cette règle aboutissent rarement devant les juridictions nationales.

Ces dernières ont tendance à interpréter restrictivement le principe de

231 GASSIN (R), op. cit., p. VI.

232 RIVERO (J), op. cit., n, p. 61.
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la présomption d'innocence et à en limiter le champ d'une IlHlnlCrc

exagérée 233
.

233 KOE.RING JOULIN CR ), op. cit., p. 486.
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CONCLUSION GENERALE

Au cours de notre travail, nous avons essayé de relever les con­

tradictions et les difficultés qui surgissent lors de la mise en applica­

tion de la règle de la présomption d'innocence dans le procès pénal.

Mais, avant d'en arriver là, nous nous sommes penchés sur

l'étude du c1ncept de présomption car la présomption d'innocence tire

sa force de ce concept.

Le concept de présomption est prévu par le code civil livre 111 23
.
1

au titre de la preuve des obligations et de celle du paiement.

Toutefois, nous avons constaté que cc mécanisme de construc­

. tion juridique n'intervient pas uniquement pour régler le problème de

preuve. Le mécanisme de présomption intervient chaque fois que le

législateur ou le juge ne trouve pas une solution directe à appliqLier à

une situation qui requiert un règlement juridique.

En effet, le verbe présumer signifie conjecturer. En d'autres

termes, c'est affirmer quelque chose qui n'est ras encore vérifié.

Certaines présomptions admettent la preuve contraire. Elles sont diles

réfragables. Le's autres n'admettent pas la preuve (;ontraire. Elles sont

dénommées présomptions irréfragables.

Cependant, la limite entre les présomptions réfragables ct les'

pr~somptions irréfragables n'est pas nette. C'est pourquoi il existe

une catégorie intermédiaire de présomptions' qui ne peuvent être dé­

truites que par certains moyens de preuve bien déterminés par la loi.

La présomption d'innocence se situe donc parmi les présomp­

tions réfragables.

234 BEL~ON (R ) et DELFOSSE (P), op. cit. p. 82.
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E Il e con st itue, d' une par t, und e s prin c 1p e s fo n dam e n tau x des

droits de l'homme. D'autre part, elle est llne règle d'administration de

la preuve en matière pénale. A ce titre, elle met à charge du ministère

'1 public le soin d'apporter la preuve de culpabilité d'une personne in-

: terpellée par la justice. Tous les droits de la défense doivent être ri-./
goureusement respectés ainSI que les règles de fond et de forme dc la

procéd ure.

En outre, la présomption d'innocence protège le justiciable con­

tre toute mesure de nature à porter atteinte à sa liberté et aux autres

droits fondamentaux avant sa condamnation. Il doit être considéré,

aux yeux du public comme une personne honnête.

Cependant, certaines mesures indispensables à la mise cn appli­

cation de la justice pénale comme les arrestations, les gardes il VLlC,

les détentions préventives remettent en cause ,le principe de la pré­

somption d'innocence 235
. C'est dans ce contexte que DECOTTIGNIES

R. s'interroge sur la portée réelle de la présomption d'innocence dès

lors qu'une personne inculpée peut porter de.s menottes et être empri­

sonnée avant la preuve de sa culpabil ité 236
.

,
Certains auteurs tolèrent les mesures privatives de liberté avant

la condamnation à condition que les règles de fond et de formc, et

surtout, les délais de procédure soient respectés.

Toutefois, cela n'est pas toujours le cas. Nous avons remarqué

que les délais, particulièrement en matière de détention préventive ou

de garde à vue dépassent souvent ceux prévus par le code de procé­

dure pénale.

235 BOULOC (B), Les abus en matière de procédure pénale, in R.Sc. Crim.no2, Paris,
Dalloz, rue Tournefort, 35, 1991, p.232.

236 DECOTTIGNIES (R), op. cit., p. 214.



124

La mise en application de la présomption d'innocence pose tou­

jours des difficultés non seulement dans notre système judiciaire,

mais aussi dans les systèmes judiciaires étrangers.

Ain si, 1es rés ul ta t s des en q uê tes fa i tes par 1-1 UMAN 1\ C. S LI ria

façon dont les Etats membres des Nations appliquent les dispositions

de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme nous révèlent,

sur la rubrique qui concerne la présomption d·'innocence, que cette

dernière est appliquée par 29 pays sans aucune réserve sur 116 pays2J7.

De ce fait, certains auteurs comme JEAN DIDIER W. considèrent

que la présomption d'innocence évoque un mort-vivant et qu'elle de­

vrait être supprimée en faveur de la présomption de culpabilité. Selon

ee même auteur, la théorie serait en accord avec la pratique et le droit

positif aurait ie mérite de la franchise 238
.

Si la règle de la présomption d'innocence est peu respectée Cil

pra t ique, peu t-0 n d ire que 1es con t re ven a n l s son l san c t ion nés ')

la règle de la présomption d'innocence ne figure ni dans notre

code pénal, .Ù dans les eodes pénaux étrangers. Elle est considérée

co mme un pr ine ipe gé néral. d u d roi t pé na 1. Par con sé que nt, i 1 est d i l'­

fi cil e de dé ter min eri' é1é men t 1é gal, mat é rie 1 et in te nt ion ne1 en cas

d'atteinte à la règle de la présomption d'innocence.

Cependant, une jurisprudence abondante de la Cour Européenne

des Droits de l'Homme nous permet d'avoir une idée des cas attenta­

toi re s à 1a rè gle dei a pré som pt ion d'in n0 ce nce. Lam ê me j uri s pr u­

dence nous montre qu'il est possible d'intehter une action en justice

sur base de la présomption d'innocence.

237 HUMANA (C), Les faits relatifs à la liberté, la répression et le pouvoirs des Etats,
présentés pays par pays, Paris, Editions Suchet/Chatel, rue du CO'1dé, 18, 1988, p.295.

238 JEAN DIDIER (W), op. cil., p. 52. ( .
\'
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En 'outre, les atteintes à la règle de la présomption d'innocence

peuvent être sanctionnées indirectement sous forme de délit de diffa­

mation ou des imputations dommageables. On peut également obtenir

une réparation sur cette base.

Dans la jurisprudence burundaise, il n'existe aucune action pé­

nale ou civile qui a été fondée sur base de la règle de la présomption

d'innocence. Toutefois, les cas de diffamation et des imputations

dommageables sont sanctionnés par le code pénal.

Puisque la règle de la présomption d'innocence est prévue dans

les textes, on devrait permettre aux prévenus d'intenter une action à

ce titre en cas de sa violation.

Nous terminons notre travail sur quelques recommandations

Le législateur burundais devrait revoIr le code de pro,cédure

pénale notamment:

1° e n re con n ais san t 1e d r o'i t d' ê t r e as sis té par u n a v 0 C a t d a Il s 1a

phase de l'instruction préparatoire;

2° en harmonisant les écarts qui se trouvent entre la pratique ct

les textes surtout en matière des délais;

3° en interdisant l'l,lsage de la pression dans la recherche de

preuve; __

4° en exerçant un contrôle rigoureux sur l'activité de la police;

5° en tJrévoyant une caisse pour indemniser les victimes du mau­

vaIs fonctionnement de la justice.
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